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1. QUESTION 

Le 19 janvier 1946 l'Iran a d&laré (Frocès-verbaw officiels du Conseil de 
p. 16) que l'immixtion 

par lrintermédiaire 
de ses fonctionnaires et de ses forces armées, aans les affaires id&-ieures de 
l'Iran, avait fait naître une situation qui pourrait entra"iner un désaccord entre 
nations. Il a pri6 le Secrétaire exkutif, conformément à l'ilrticle 35 1) de la 

Charte, d'attirer sur l'affaire l'attention au Conseil de skcuritd afin que celui-ci 
examine la situation et recommanae les termes de reglement approprids. 

Le 24 janvier la dél&gation de l'Union sovi&ique a déclaré (Frocès-verbaux 

A sa deuxikme séance (25 janvier) le Conseil de sécur%té a inscrit cette 
question à son ordre au jour. 

A sa cinquikme dance (30 janvier) le Conseil de sécurite a aaopt4 B l'unani- 
mit6 la r6solution 2 au 30 janvier 1946 par laquelle, aprks avoir not6 que les aeux 
parties avaient affirmé leur intention de chercher, par voie de négociations, une 
solution h l'affaire en litige et que ces dgociations seraient reprises dans un 
ahlai rapproché, il invitait les parties & informer le Conseil des résultats obtenus 
au cours de ces négociations. 

Le 18 mars, l'Iran a, conform4ment à 1'Article 35 1) de la Charte, attiré 
l'attention au Conseil de sécurité (S/15) sur un différend existant entre l'Iran 
et l*Union soviétique et dont la prolongation serait susceptible de menacer le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Il a déclaré que l'union 
soviétique avait maintenu ses troupes en territoire iranien postérieurement au 
2 mars 1946, ccntrairement aux stipulations expresses de l'article V du Traité 
tripartite au 29 janvier 1942, et que l'Union soviétique continuait a slimmiscer 

dans les affaires intérieures ae l'Iran par l'intermédiaire des agents, des 
fonctionnaires et des forces arm&es de l'URSS. 

Le 19 mars, l'Union soviétique a informé le Secrétaire général (~16) que des 
ndgociations btaient en cours entre le Gouvernement de l'Iran et le Gouvernement de 
l'Union sovibtique et il a suggéd de reporter la réunion au Conseil de sécurité au 

25 2-s au 10 avril. 
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A sa vingt-sixi séance (26 s), le Conseil a inscrit B son ordre au jour 
l’examen des aeux lettres des 18 et 19 rs aont il a 6th question plus haut, ainsi 
que ln&ude aes autres CO cations concernant la question iranienne. 

Après avoir pris plusieurs décisions relatives à la procbdure, le Conseil de 
skxrité, au cours de sa 30 séance (4 avril), a adopté par g voix, l'URSS étant 
absente, un projet de résolution présenté par le reprksentant des Etats-Unis aux 
termes auquel il a aeciaé, net nt, de reporter la suite des débats au 6 mai, 
date à laquelh le Gouvernement de 1VRSS et le Gouvernement de l’Iran étaient 
invités B faire savoir au Conseil si le retrait de toutes les troupes de l*IIRSS 
de l'ensemble du territoire de l'Iran était achevé; le Conseil examinerait en outre 
s'il y avait lieu de consacrer de nouveaux ddbats à l’appel ae l’ban 

(résolution 3 au 4 avril 1946). 
Le 6 avril, l’union soviétique a proposé (~/JO> que ti question iranienne soit 

retirée de llorare au jour au Conseil en faisant valoir qu'aux termes de l'accord 
conclu entre le Gouvernement iranien et le Gouvernement de l'union soviétique 
llévacuaticn c0mpl&e des troupes de l'URSS de l'Iran avait c enté le 24 mars 
et serait terminée aas un délai de cinq ou six semaines. Coume on l’a appris 
par le communiqué commun de ces deux gouvernements, en date au 4 avril, les 
Gouvernements de l'URSS et de l'Iran étaient arrivés à une entede sur toutes les 
questions. 

Le g avril, 1'Ambassaaeur d'Iran a déclaré (S/33) que le Gouvernement de 

l'Iran désirait que cette question reste inscrite à l'ordre au j3ur au Conseil de 
skxrité. Le 15 avril, 1'Ambassadeur d'Iran a cornnuniqué le texte d’ut3 télégramme 
(S/J7) par lequel son gouvernement annonçait qu'il retirait la plainte a8posée par 
lui devant le Conseil de skcurité. 

A la suite d'une suggestion faite & la 32&me séance au Conseil (15 avril), 

le Sec&taire génlral a soumis une lettre (S/3g) concernant les aspects juridiques 

de la question au maintien de l'affaire iranienne B l'ordre au jour. Le Conseil 
a renvoyé cette lettre au Comitb d'experts qui a présenté son rapport (s/k) le 

18 avril. 
A la 36&me séance (23 avril), le Conseil de sécurité a rejeté un projet-de 

r&.olution présenté par le représentant de la France qui avait recueilli trois 
voix, et par lequel il aurait pris note de l'accord conclu entre les parties, et a 



a nd.4 au Secrétaire g&dral de recueillir les info icns nécessaires pour 

compl&,er le rapport du Conseil de sécurité h l.tAssembl& g&&-rale en vertu de 
l'article 24, sur la manière dont il avait trait8 le cas qu8iL avait inscrit h son 

ortie au jour le 26 mars, sur la demanae, ult&ieurement retirée, au Gouvernement 
de l'Iran. La question iranienne a donc 6th maintenue 3, l'ordre au jour au Conseil. 

Le reprksentant de 1Wnion sovi&ique a aéclark que la décision de maintenir la 
question iranienne 8. l'ordre au jour était contraire B la Charte et qu'en 
conskquence sa dkl6gation estimait qu'il ne lui &ait plus possible de participer 

B la discussion de la question iranienne au Conseil. 
Le 6 mai, l'Iran a fait connahre (S/53) le retrait des troupes de l*URSS de 

certaines provinces iraniennes et a promis l'envoi au autre rapport aes que soc 
gouvernement se serait rendu compte de la situation en Azerbaïdjan. 

A la kO&me séance (8 mai) le Conseil de skcurit8 a adopt.6, par 10 voix, l'URSS 

btant absente, un projet de résolution présent6 par les Etats-Unis aux termes auquel 
il a aéciab not ent a) d'ajourner la suite des débats pour donner au Gouvernement 
iranien le temps de s'assurer, par l'intermédiaire de ses repdsentants officiels, 
du retrait &e toutes Les troupes de lW&S au territoire iranien, et b) d'inviter 
le Gouvernement iranien à soumettre au Conseil de s&urit6 un rapport complet dès 
réception des renseignements qui lui permettraient de le faire (résolution 5 
au 0 mai 1946). 

Les 20 et 21mai, 1'Ambassadeur d'Iran a cononuniqué des renseignements 
supplhmentaires (S/66 et S/68) au sujet des questions dont son gouvernement avait 
saisi le Conseil de skcurité, ainsi que le texte atm télégrsmme du Premier Ministre 
iranien qui dhlarait que, suivant les rapports qui lui étaient parvenus, les 

troupes de l'URSS avaient évacué l*Azerbaïdjan le 6 mai. 
A la 43kme séance (22 mai) le Conseil de sécurité a ado&, par 9 voix contre 

une, l'URSS étant absente, une proposition des Pays-Bas aux termes de laquelle il 
a décidé que la discussion de la question iranienne ktait ajournée mais que le 
Conseil pouvait se réunir b. son sujet si l'un quelconque de ses membres en faisait 
la demande. 

Le 5 décembre 1946, l'Iran a communiqué un rapport (S/204) sur la situation en 

ConseiL de sécurité n'a reçu aucune nouvelle demande d'examen de ce point et 
né aeph le 22 mai 1946. 



2. ACCORDS s ICLE 43 ET OR~~~~~~O~ DES 
PORCES DE~SITION DU CCNSEIL DE SRCURITR 

L9Article 4.7 de la Charte prévois l'établiss nt d"un comité d"éta-t-major, 
C os& des chefs d'dtat-major des membres pe ciu Conseil de securité ou 
de leurs reprdsentants "chargk de conseiller et d'assister le Conseil de sdcurité 
pour tout ce qui concerne les moyens d'ordre militaire nécessaires au Conseil pour 

maintenir la paix et la sécurité internationales, lqemploi et le c ndement des 
forces mises a sa disposition, la r&glementation des armements et ésarmement 
éventuel". A sa 2Jème séance (16 février l*), le Conseil a invité le Comité 
d'état-major à examiner en premier lieu, du point de vue militaire, les dispositions 
de llArticle 43 de la Charte et à soumettre cn t s opportun au Conseil les 
rdsultats de cette étude, ainsi que toutes recc dations qu'il pourrait faire. 
Le Conseil a rkitér6 cette demande B la 105bme fkvrizr 1947), lorsqu'il 
a invitk le Comité d'état-major & prksenter ;es rec n!ations concernant les 
principes fondamentaux qui doivent régir 180rganisation des forces armdes h. mettre 

8. la disposition au Conseil de skcurit6. Le rapport du Comité d'ktat-major (S/336) 

ë été soumis le 30 avril et examiné par le Conseil de sdcuritd lors des réunions 
tenues en juin et en juillet 1947. Le Conseil a adopté B titre provisoire un 
certain nombre d'articles figurant dans le rapport du Comité mais n'a pu se mettre 

d'accord sa les autres articles. 
Le Conseil de sdcuritk n'a reçu aucune nouvelle demande d'examen de ce point 

et ne l'a pas examid depuis le 15 juillet 1947. 

3. RR&MRHT IRTRRIEUR Do CORSEIL DE SECURITE 

A sa première séance, le 17 janvier 1$6, le Conseil de sécurité a examiné 

et adopté le règlement intdrieur provisoire recommana8 par la Commission 
prdparatoire. A la même séance, il a également créé un comité d'experts ccmposd 

d'un représentant de chacun des membres du Conseil et charg6 d'étudier le rkglement 

intérieur et de faire rapport à son sujet. Lors dos séances ult&i.eures, le Conseil 

a exandné et adopté les recommandations contenues dans les rapports au Comité 

d'experts touchant les modifications à apporter au r&glement inti-rieur provisoire, 
ainsi que certains amendements présentés pendant la discussion qui a eu lieu au 
Conseil. 



Le &glement intérieur provisoire &a Conseil cwitb, ainsi que les 

dements qui lai ont ét6 apport& depuis, fi ent s le document S/$/Rev.& 

pub& le 29 juillet 1952. 

4. STATUl' ET REGLlBESJ! IEURDUCO 

A sa 2eiae s&nce (25 janvier PJ%), le Conseil a adopté a lknanimité sa 

r6solution 1 du 25 janvier 1946 qui chargeait le Comité d'état-major de61aborer 
et de lui soumettre des propositions relatives à son organisation et a sa procédure. 

AprBs avoir reçu le rapport (S/lO, revis6 sous la CO~S S/ll5), le Conseil l'a 
renvoyé au Comitk d'experts et a autorisé le Comit.6 dtétat-major à continuer ses 
travaux suivant les dispositions qu'il avait lui-même soumises aans son rapport. 
Le rapport du ComitB d'experts (S/k21) n'a pas encore 6th examiné par le Conseil. 

5* RE REDUCTItlON G S 
ET SUR La FOR S DES RATIONS 

lJlaEs &/ 

Le 27 d&embre 1$6, l'URSS a transmis un projet de rbsolution (S/229) 

concernant la mise en oeuvre de la r&olution 41 (1) de l'Assembl6e gén&ale 
relative a la r4glementation et à la r&uction générales des farces armges en 
demandant qu'il fût port& B l*ordre au jour du Conseil. Cette proposition a été 
inscrite à l'ordre du jour lors de la 8&me séance (31 dkembre) et l'examen en a 
été ajourné. La proposition de LWRSS ainsi qu'un projet de résolution (S/233) 
dép086 à la D%bme s6ance par le représentant des Etats-Unis figuraient 8. l'ordre 
du jour de la 9Okme séance (9 janvier 1947) sous le titre suivant "Résolution de 
l'Assemblée générale sur les principes régissant la r6glementation et la r&uction 
g&érales des armements (document Sj23l) et propositions concernant sa mise en 
viguL.r". 

A la gO&me séance (9 janvier 1$+7), la r&olution 42 (1) de l'Assembl6e 
g6nérale du 14 d6cembre 1946 concernant les "Renseignements relatifs aux forces 
armées des Nations Unies", a dt6 inscrite a l'ordre du jour du Conseil. A la 
102&me s6ance (Il f&rier), le Conseil a dBcid6 de lier l'examen de ces deux points. 

r;l Voir aussi la question 18 : Contrôle international de l'knergie atomique. 



A sa gpème séance, le Conseil a officiellement accepté la résolution 41 (1) 
de l'Ass@mbl& générale et &ci&4 cIsaborder la question de sa mise en oeuvre. u 

discussion a c nc6 a la 925me sgance (15 janvier). Les représentants des pays 
suivants ont a&30& des projets de résolution : France (S/243), Australie (S/249), 
Colombie (S/251) et Etats-Unis d*Amérique (S/264). A sa 103hme sdance (13 février), 
le Conseil de sécurité a adopté par l0 voix contre zéro et une abstention, la 
rbrohtion 18 du 13 février 1947 par laquelle il a décidé, entre autres choses, 

de constituer une commission des armements de type classique, composée des repré- 
sentants des membres du Conseil et chargée de pr&enter au Conseil de sécurité, 
dans un délhi de trois mois au plus, ses propositions a) sur la réglementation et 
la réduction g&&-ales des armements et des forces armées, et b) sur les mesures 
pratiques et efficaces de garantie en la matière. 

Le 25 juin, le Président de la Commission a transmis au Conseil un premier 
rapport sur l'état des travaux de la Cormnission (S/:~T) accompagné d'un plan de 
travail (~/387, Annexe A) qu'il soumettait à l'approbation du Conseil, et d'un 
projet relatif à l'organisation au travail de la Commission quIil lui communiquait 
pour information. A sa 132eme séance (8 juillet), le Conseil a approuvé, par 9 voix 
contre zéro, avec 2 abstentions, le plan de travail adopté par la Commission des 

armements de type classique. Le Conseil a également pris note au plan de la 
Commission pour l'organisation de ses travaux (S/387, Annexe B). 

Par une lettre en date au 14 janvier 1949 (S/l216), le Secrétaire général a 
transmis au Conseil de sécurité la résolution 192 (III) de l'Assemblée générale en 

date du 19 novembre 1948. A la 407ème séance du Conseil (8 février), le repré- 

sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a déposé un projet de 
résolution (S/l246/Rcv.l) traitant des questions qui font l'objet de la résolution 
de l'Assemblée générale. A la 408kme séance (10 février), les Etats-Unis Ont 

présenté un projet de résolution (~$248) recommandant que la résolution 192 (III) 

de l'Assemblée générale soit transmise à la Cotission des armements de type 
classique pour qu'il soit donné suite B cette résolution conformément a ses dispo- 

sitions. A la même séance, le représentant de l'URSS a prOPOSé (S/l249) que son 
premier projet de résolution (S/l246/Rev.l) soit transmis, accompagné de la reso- 

lution 192 (III) de l'Assemblée générale, B la Coumission des armements de type 

classique et, skparément, a la Commission de l'énergie atomique. 
/ . . . 
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Le Conseil a adopt6 le projet de rksolution des Etats-Unis par 9 voix contre 
Z&O, avec 2 abstentions (rksolution 68 du 10 février 1949) et a rejeté les deux 

projets de rkolution de l'URSS (S/l246/R eV.1 et S/l249) par 2 voix contre z&o, 

avec 9 abstentions et par 3 voix contre zéro, avec 8 abstentions respectivement. 
Le 4 août, le Pr&%ient de la Commission des armements de type classique a 

sident du Conseil ae s6eurité ~OCUFE-BR~ de il (S/137iz) adopté 
ssion lors de 88 l*me séance, le ler a0 a au sujet de 11applk3tion 

de 18. r&olut%On 3.92 (III) de l'Assembl6e g6 
Le 27 septembre, la France a soumis un projet de résolution (S/1599/Rev.l) 

invitant le Conseil de s&urité à approuver les propositions contenues dans le 
document de travail et chargeant le Secrétaire général Ge transmettre a l'Assembl&e 
g&&rale ce document, ainsi que les comptes rendus des débats du Conseil de 
s6curité. 

L'Union des Républiques socialistes soviétiques a présenté un projet de réso- 
lution (S/1405) invitant les Rtats B fournir des renseignements tant sur les 
armements de type classique que sur l'arme atomique. Dans une version revisée 
(S/1405/Rev.l) ce projet invitait les Etats à fournir 6galement des renseignements 
sur les forces armhes. La France a dépos6 un projet de résolution (S/1408/Rev.l) 
destiné à remplacer le projet de résolution de l'URSS, et invitant les Etats B 

fournir aes informations compliites sur les armements de type classique et les forces 
arm6es en vertu 3'une procédure approprike pour une compl&te vérification de ces 
informations. Le.projet de résolution de la France rappelait que la remise de 
renseignements complets sur les matiez-es premieres et les facilit& atomiques y 
compris les armes atomiques, faisait partie intégrante du plan de contrôle et de 
prohibition des Nations Unies approuvé par l'Assembl6e gén&ale le 4 novembre 1948 
en vue d'assurer l'utilisation de l'énergie atomique à des fins purement pacifiques 

et d'assurer l'interdiction effective des armes atomiques. 
La question a btk examinée au cours des 45O&me, 451éme et 452éme séances 

(11, 14 et 18 octobre). Le projet de résolution de la France (S/l59Ç/Rev.l) a 
receuil3.i 9 voix contre 2 mais n'a pas été adopté, l'une des voix contre étant celle 



d’kn membre pe nent 4 Le projet de résolution de 1'URSS (S/1405/Rev.l) a recueilli 

3 voix Contre une, av@C 7 abstentions, et n'a pas été adopté, et le second projet 
de rholution de la France (S/1408/Rev.l) a recueilli 8 voix contre 2, avec une 
abstention; il n'a pas &é adoptk non plus, l'une aes voix contre étant celle d%.n 
membre permanent. 

Un Projet de rbsolution (S/1410) déposé par la France et invitant le Secrétaire 
général h transmettre $ l'Assemblée générale les propositions co&snues aans le 

document de travail adopté par la htimission des armements de type classique, ainsi 
que les comptes rendus des de%ats au Conseil de sécurité et de la Commission, a été 

ha0pté par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions (résolution 78 
du ‘18 octobre 1949). 

Le 4 août 1949 également, le Président de la Commission des armements de 

type classique a transmis (S/1371) au Président du Conseil de sécuritk deux réso- 

lutions adoptdes par la Commission au sujet des points 1 et 2 de son plan de 

travail, accompagnées dhn rapport. Le 27 septembre, les Etats-Unis ont déposé 
un projet de résolution (S/1398) invitant le Conseil a approuver les r&olutions 

adoptées par la Commission et à les faire transmettre à l'Assemblée g&&ale. 

Le Conseil a examiné la question au cours de sa 45Ohme séance (11 octobre 1949). 

Le projet de résolution des Etats-Unis a recueilli 9 voix contre 2 mais n'a pas été 

adopté, l'une des voix contre étant celle d'un membre permanent. Le Conseil a 

adopté ensuite, par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, un projet de résolution 

(S/l403) déposé par le Royaume-Uni et tendant 8, ce que le Conseil transmette h 

l'Assemblée générale les résolutions de la Commission ainsi que aon rapport 

(résolution 77 du 11 octobre 1949). 

Le 6 décembre, le Secrétaire général. a transmfs au Président du Conseil de 

sécurité la résolution $X0 (IV) de l'Assembl&e générale du 5 décembre 1949. Un 

projet de résolution (S/l445) dépas B la 461&me séance (13 janvier 1950) par la 

France et proposant que Le Conseil transmette à la Commission de8 armements de type 

classique, afin qu'elle en poursuive l'étude conformément B son plan de travail, la 
résolution 300 (IV) de l'Assemblée générale, a Bté adopté au cours de sa 

462éme séance (17 janvier) par 9 voix contre zéro, UL membre n'ayant pas Participé 

au vote et l'URSS étant absente (résolution 79 du 17 janvier 1950). 

/ . . . 



5/7382 
Français 
Page 17 

Le 10 août, le Prkident de la Commission des a ments de type classique a 
transmis au Président du Conseil de sécurité le troi me rapport sur l'état des 

travaux de la Commission (S/16gO). Ce rapport n'a pas été inscrit È' l'ordre du jour 
du Conseil de sbcuritk ni examiné par le Conseil. 

A sa cinquième session, l'Assemblée générale a examiné la question de la régle- 
mentation et de la réduction efficaces des armements de type classique lors de 
l'étude du point de son ordre du jour intitule : "Contrôle international de 
l'dnergie atomique". Par sa résolution 496 (V) du 13 décembre 1950, 1'Assemblbe 
a cré6 un comité de douze membres chargé de lui faire rapport sur les moyens propres 
à coordonner les travaux de la Commission de l'&ergie atomique et ceux ae la 
Coumission des armements de type classique et & fusionner les attributions de ces 

deux organismes. A la sixième session, par sa résolution 502 (VI) du 
11 janvier 1952, l'Assembl&e a pris acte de la recommandation du Comité des Douze 

@/1922) > a institud, sous l'autorité du Conseil de sécurité, une commission du 

désarmement et a dissous la CommIssion de l'énergie atomique. La Commission 
devait, en s'inspirant des principes et directives énumdrés dans la résolution, 
pr6parer des propositions "pour la réglementation, la limitation et la réduction 
6quilibrée de toutes les forces armées et de tous les armements, pour l'élimi- 
nation de toutes les principales armes pouvant servir d'armes de destruction 
massive, et pour le contrôle international effectif de l'énergie atomique en vue 
d'assurer l'interdiction des armes atomiques et de réserver l'utilisation de 
l'énergie atomique & des fins pacifiques. Conformément a la recommandation que 
1'Assemblee a formulée dans la même résolution, le Conseil de sdcurité a dissous 
la Commission des armements de type classique (r&olution 97) $ sa 571kme séance 
(30 janvier 1952). 

Depuis janvier 1952, l'Assemblée générale a examink les rapports de la 
ission du désarmement et des divers autres organes subsidiaires créés dans ce 

domaine. 

/  .  v .  



$17382 
Franqais 
Page 18 

6. DESIGNAT D'UN GO URDUTEXRITOIRE LIRRR DETRIRSTE 

A ~a glkme séance (10 janvier 1947), le Conseil de sécurité a officiellement 

accepté les responsabilités que lui conféreut les dispositions du Traité de paix 

avec l'Italie relatives & la constitution du Territoire libre de Trieste (réso- 

lution 16 du 10 janvier 1947, adoptée par 10 voix contre zéro, avec une abstention). 

L'article 11, paragraphe 1, du Statut permanent du Territoire (annexe VI du Traité) 

dispose que le Gouverneur du Territoire libre sera nommé par le Conseil de sécurité 

apr&s consultation avec les Gouvernements de la Yougoslavie et de l'Italie. La 
question de la désignation d'un gouverneur a été examinée B plusieurs reprises dans 

le courant de 1947. Cependant, en aépit de ces efforts et des travaux d'un comité 

chargé de &unir des renseignements sur les candidats au poste de gouverneur, aucune 
entente n'a été réalisée au Conseil de sécurité. L'accord ne s'est pas fait non 
plus entre les Gouvernements de l'Italie et de la Yougoslavie que le Conseil avait 

invité à entrer en consultation l'un avec l'autre. A la suite de discussions 

qui ont eu lieu au debut de 1948, les Gouvernements des Etats-Unis, de la France et 

du Royaume-Uni ont publié une déclaration commune (S/707) clans laquelle ils 
indiquaient qu'étant aOMé l'impossibilité manifeste de se mettre d'accord sur le 

choix d'un gouverneur, les trois gouvernements avaient décidé de recommander de 

placer de nouveau le Territoire libre de Trieste sous la souveraineté italienne et 

avaient proposé d'adjoindre au Traité de paix un protocole qui prévoirait cette 

solution. 

A la &ll&me séance (17 février lg@), l'URSS a déposé un projet de résolution 

(i~J1.260) tendant B ce que le Conseil nomme le colonel Flückiger Gouverneur, mais a 

la 424ème séance (10 mai) cette proposition a été rejetée par 2 voix contre zéro, 

avec 9 abstentions. LWRSS a soumis B nouveau ce projet ae résolution en 

octobre 1953 (S/3105) mais a sa 647kme séance (14 décembre 1953) le Conseil a décidé 
en fin de ccmpte d'ajourner l'examen de la question en attenaant que les efforts 

déployés en vue de trouver une solution du problème de Trieste aient produit aes 

rbsultats. 
Le Conseil de sécurité n'a regu aucune nouvelle demande d'examen de ce point 

et ne l'a pas examiné depuis le 14 décembre 1953. (Voir plus loin, le Point 15 

qui lui est relié.) 
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Le 8 juillet 1947, l'Egypte a infowé le Secrt%aire &n&al (S/klO) que les 
troupes britanniques étaient maintenues en territoire &yptien contre la volonté 
unanime du peuple et pue l'occupation au Soudan 
et le fait que celles-ci appliquaient dans ce territoire une politique hostile 
avaient donni naissance ii un arfférena entre l'Egypte et le Royaume-Uni. Les négo- 
ciations directes ay&nt abouti à un échec, le Gouvernement de l'Egypte saisissait le 
Conseil de la question et lui demandait de prescrire a) l'évacuation totale et 

iate de l'Egypte, y compr%s le Soudan, par les troupes britanniques et b) la 
révocation au régime administratif actuellement en vigueur au Soudan. 

A sa 159hm sdance (17 juillet), le Conseil a inscrit cette question B son prdre 
au jour et l'a examinée lors d'une série de réunions qui se sont tenues en août et 
en septembre 1947. Diverses propositions ont étd soumises au Conseil mais aucune 
d'entre elles n'a été adoptée. A la Mlème séance (10 septembre), le Président a 
déclaré que cette question resterait inscrite B l'ordre au jour et que le Conseil en 
poursuivrait l'examen & la demande de tout membre du Conseil ou de l'une des deux 
parties intdressées. 

Le Conseil de sécurité n'a reçu aucune nouvelle demande d'examen de ce point 

~ et ne l'a pas examiné depuis le 10 septembre 1$+7. 

8. QUESTION INDONESIENNE 

Le Conseil a bté saisi de la question indonésienne par deux lettres, en date 
au 30 juillet 1947, 6 riant du Gouvernement ae l'Inde (S/447) et du Gouvernement 
de l'Australie (S/449 Dans sa lettre, le Gouvernement de l'Inde attirait 
l'attention au Conseil sur la situation en Indonésie qui, B aon avis, menaçait le 
maintien de la paix et de La sécurité internationales, et lui demandait de prendre 
les mesures nécessairee pour mettre fin $ cette situation. Dans sa lettre, 
l'Australie déclarait que les hostilités qui se dkroulaient h Java et i3 Sumatra 
constituaient, B son avif3, une rupture de la paix, et priait instamment le Conseil 
de prendre aes mesures i 

A aa 171&me séance (31 juillet), le Conseil a inscrit la question B son ordre 
du jour et 8 invÉtd les résentants ae lcInae et aee l?ays-Bas B participer B la 



517382 
Français 
Page 20 

discussion. Par la Suite, le Conseil a invitk les représentants des Philippines, 
ae la Rdpublique d%aonésie, de la Birmanie et au Pakistan à participer B la 
discussion, ainsi que l'Australie et la Belgique aprés que ces aeux pays eurent 
cessé d'être membres du Conseil. 

A sa 173ème séance (ler août), le Conseil a adopté la rdsolution 27 au 
ler août 1947, invitant les parties à cesser immédiatement les hostilités et & 
régler leurs différends en recourant à l'arbitrage et a d'autres moyens pacifiques, 
et à tenir le Conseil de sécurité au courant de la marche des négociations. 

Les 3, 4 et 5 août, les parties ont informé le Conseil que leurs gouvernements 
avaient donné l'ordre de cesser les hostilités. 

A la 194ème séance (25 août), le Conseil a adopté les résolutions 30 et 31 
au 25 août 1947. Ls première, adoptée par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions, 
prkvoyait la création B Batavia a'une commission composée des représentants 

consulaires des Etats membres au Conseil de sécurité et chargée de faire rapport 
sur la situation en Indonésie. Selon la deuxième résolution, adoptée par 8 voix 
contre zéro, avec 3 abstentions, le Conseil Offrait ses bons offices aux parties et 
indiquait qu'il Btait disposé B faciliter le réglement au différend au moyen d'une 
commission du Conseil composée de trois membres du Conseil, chacune aes parties 
nommant un membre de la Commission, le trcisi&me membre étant désigné par les deux 
membres ainsi nommés. Le Belgique et l'Australie ont étk choisies ultérieurement 
par les Pays-Bas et la République d'Indonésie en tant que membres de la Commission 
et les Etats-Unis ont été choisis en tant que troisième membre. 

A sa 2lgème séance (ler novembre), le Conseil a adopté sa résolution 36 

du ler novembre 1947, par 7 voix contre une, avec 3 abstentions, qui prévoyait que 

la Commission de bons offices devrait aider les parties $ arriver & un accord sur 
les dispositions qui permettront d'appliquer la résolution concernant le. cessation 

au feu. Dans son premier rapport intérimaire (S/649), la Commission de bons offices 
a informé le Conseil de la signature de l'Accord, connu par la suite sous le nom 
d'Accord du "Renville", qui comportait la concludon d'une tréve, d'un accord 

portant sur douze principes d'ordre politique qui serviraient de base de discussion 
en vue d'un règlement au différend ainsi que de six principes politiques complé- 

mentaires. A sa 259kme séance, le Conseil a adopté la résolution 40 du 

28 février 1948 par 8 voix contre zéro, avec 3 abstentions, dans laquelle il prenait 



SI7382 
Français 
Page 21 

note du premier rapport provisoire de le Co ission ae bons offices et maintenait 

l'offre de bons offices au Conseil. Dans une autre résolution (rkolution 41 

au 28 fkvrier 1948, adoptée par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions), le Conseil 
invitait la Commission B apporter une attention particulière à l'évolution de la 
situation politique dans la partie occidentale de Java et à Maadoura. La Commission 
3 présenté plusieurs rapports en 1948 et notamment aes rapports sur l'échec aes 
conversations directes entre les parties en décembre 1948. 

A la suite d'une réunion d'urgence (la 387ème) convoquée le 20 décembre en 
raison de la reprise aes opérations militaires en Indonésie, le 18 décembre, le 
Conseil, à sa Jg22me séance, a aaopté la résolution 63 au 24 décembre 1948 par 7 voix 
contre zéro, avec 4 abstentions. Dans cette résolution, le Conseil invitait les 
parties a cesser les hostilités sur-le-champ, invitait le Gouvernement des Pays-Bas 
& mettre immddiatement en liberté le Présldent de la République d'Indonésie et les 
autres prisonniers politiques arrêtés depuis le 18 décembre et donnait pour 
instructions & la Commission de bons offices a'aaresser d'urgence un rapport sur les 
événements survenus récemment et sur l'exécution par les parties des Instructions 
au Conseil. (A cette époque la Commission de bons offices avait cléj& présenté 

plusieurs rapports sur l'dvolution de la situation.) A la 395ème séance, le Conseil 
a adopté les résolutions 64 et 65 au 28 décembre 1948 par 8 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions et par 9 voix contre zéro, avec 3 abstentions, respectivement. 
Dans sa résolution 64, le Conseil invitait B nouveau le Gouvernement aes Pays-Bas 
à renettre immkdiatement en liberté les prisonniers politiques et dans sa réso- 
lution 65 il invitait la Commission consulaire B Batavia à lui adresser aussitôt 
que possible un rapport sur la situation. 

Après avoir examid B nouveau la question au 7 au 28 janvier 1949, le Conseil 
a adopté B sa 406ème skance, aprés un vote paragraphe par paragraphe, la réso- 
lution 67 au 28 janvier 1949. Par cette résolution, entre autres, le Conseil 
invitait à nouveau le Gouvernement des Pays-Bas à cesser immédiatement toutes 
opérations militaires et à remeltre immédiatement et sans condition en liberté tous 
les prisonniers politiques arrêtés aepuis le 17 décembre; il recommandait que les 
partie6 ouvrent des négociations en vue d'aboutir à la constitution des Etats-Unis 
fda&aw indépendants et souverains d'Indonésie le plus rapidement possible, le 

nsfert de la souveraineté devant s'effectuer le ler juillet 19.50 au plus tara. 
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Ia Commission de bons offices a pris le nom de Commission des Nations Unies pour 
l'Indonésie et a été Charg&e d'aider les parties dans ces négociations. 

Après avoir reçu le ler rs un rapport de la Commission (S/i270 et C0rr.l 
et Ada-l-31, le Conseil a approuvé B sa 42l&me séance (23 mars), par 8 voix contre 
sdro, avec 3 abstentions, les instructions donn6es à la C ission et selon 
lesquelles la convocation d%ne confkence de la Table ronde sur la question indo- 

nésienne et la participation B celle-ci de la C ission seraient CO rmes aux buts 
et objectifs de la rksolution 67 du Conseil au 28 Janvier 1949. Le 9 mai et 

le 4 août, la Commission a adressé d'autres rapports (s/1320 et s/1373) concernant 
le cessez-le-feu ordonné par les deux gouvernements le 2 août, le rétablissement 
du Gouvernement de la République & Djogjaharta ainsi que la date de la Conférence 
de la Table ronde de La Raye et les conditions dans lesquelles elle devait se tenir. 
Le 8 novembre, la Coumission a soumis un rapport spécial (S/1417) sur la Conférence 
de la Table ronde tenue & La Raye. En vertu des accords conclus à La Haye, les 
Pays-Bas devaient cdaer de façon inconditionnelle l'entiére souveraineté à la 
Rdpublique des Etats-Unis d'Indonésie, le transfert de souveraineté devant s'effec- 

tuer le 30 décembre 1949 au plus tard. Toutefois, l'accord ne portait pas sur la 
Résidence de la Nouvelle-Guinée, dont le statut politique devait être fixé dans un 
d&ai ah an à compter de la date au transfert de la souveraineté. La Commission 
devait continuer 8. observer en Indonésie l'exécution de cette décision. 

Le Conseil a examink ce rapport Spécial lors de séances tenues les 12 

et 13 décembre 1949 mais n'a pu adopter les propositions qui lui avaient &? 
soumises. 

La Commission des Nations Unies pour l'Indonésie a présenté un certain nombre 

de rapports au cours ae ltannde 1930 (S/144g, ~/1663, SI1842 et ~11.873 et Corr.1) 
qui avaient trait B l'évolution de la situation en ce qui concerne la mise en 
vigueur des accords conclus 8. La Haye ainsi qu% d'autres questions. Le 
3 avril 1931, la Commission a présenté un rapport (s/2087) sur son activité depuis 
le transfert de souveraineté du 27 décembre 1949. Ce rapport indiquait, entre 
autres, que le retrait des troupes néerlandaises s'effectuait ae mani& satis- 
faisante et que la surveillance de la Commission n'avait plus de raison a’être. 
Le rapport r&umait les dvénements qui avaient abouti, le 18 août 1950, L la Procb- 
mation de la République d’&dOdBie sous la forme d'un Etat unitaire, ainsi que la 

correspondance échangde entre les parties sur la question dU droit h 
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ltautod&ermbation. Le rapport faisatt 6 5t e 
de l'Union néerlsndo-indonésienne, réunie w= 
pour examiner 1s question au statut de la louvelfe-Guin&e. A cette gpoque, aucun 
accord n'était encore intervenu sur le statut de ce territoire. Les questions 

militaires aysnt AQ virtuelkment rfkolues, les rties n'ayant saisi la Commission 

d'aucune autre question et la CO sé son ordre au jour, la 
Commission a aéciaé de s'ajourner sine aie, tout en continuant B se tenir B la 
disposition aes parties. 

LeConseil de skcuritd n'a re$u aucune nouvelle nae d'examen ae ce point 

et ne l'a pas examintd depuis le 12 décembre 1949. 

9. PROCEDURE DE VOTE AU COHSEIL DE SECURITE 

Le 2 janvier 1947, le Secr&atre gkéral a transmis au Conseil le texte (S/237) 
de la résolution 40 (1) de l'Assemblée générale du 13 ddcembre 1946, qui recow 
mandait au Conseil "d'adopter sans &lai des méthodes et des procédures conformes 

& la Charte, qui pe ettent ae faciliter l'applicat%on de 1'Article 27 et qui 
garantissent le fonctionnement rapide et efficace au Conseil". A sa lg$%me séance 
(27 août), le Conseil a renvoyé la question au Comité d'experts, en le priant de 

présenter au Conseil aes recommandations concernent les mesures que ce dernier 
devait adopter pour se conformer & la recommandation de l'Assemblée. Le Comité n'a 
pu présenter de rapport sur cette question. 

Le 2 &embre, le Secrétaire général a transmis au Conseil le texte (s/620) 

de la rbsolution 117 (II) aaopt'?e le 21 novembre 1947 par l'Assemblée générale,qui 

invitait la Commission intérimaire B étuaier le probl&me de >.a procédure ae vote su 
Conseil en conmw~ avec tout comité au Conseil. Une autre résolution de 1'Assemblge 
a été transmise au Conseil le 25 avril 1949 (S/1312). La résolution 267 (III), 
adoptée le 14 avril 1949, recommandait aux membres au Conseil de considérer comme 
questions de procédure les décisions énumér6ee dans une annexe joirte B la réso- 
lution, et aux membres permanente de s'efforcer de parvenir B un accord pour d&er- 

. 
miner sur queues dCiSiOnS duConseil ils pourraient s'abstenir d'exercer leur 
ar0ft de veto. A la 452ème séance (18 octobre 1949), le Prkident a fait conna'&-e 
que l'entente n'était pae rbalisable pour le moment, car chacun des membres 

s'en tenait B sa position; cependant, les membres permanents étaient 



d'accord en principe et dans pour ze concerter lorsque le Conseil a une 
dbcision impotente 

Le Conseil de eécurité n'a reçu aucune nouvelle d nae aiexamen de ce point 

et il ne l'a pas examiné depuis le 18 octobre 1949. 

10. RAPFoFiTs SUR La Ti3mITOIRE IcgFa sous LLE DES ILES 
LIS EXECUTIOEI DE LA RES ION ADOPTEZ 

1949 PAR LE CONSEIL DE SECUF@FE 

Le 17 février 1947, les Etats-Unis ont soumis B l'approbation du Conseil de 
sécurité, conformément B 1'Article 83 de la Charte, le texte (~$281) atu projet 

d'accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Aprks 
avoir procédk B une discussion au cours de za llj&me dance (26 février) et de 
séances ultérieures, le Conseil, B sa l248me séance, a adopté B l'unanimit.6 la 

résolution 21 du 2 avril 1947 clan* ‘Laquelle il approuvait l'Accord entr& en vigueur 
le 18 jufllet 1947. 

Par une lettre du 7 novembre 1947 (S/599), le Secrétaire gént?ral a aoulevk la 
question de la définition d'une méthode qui régisse l'application détaillée & cette 

zone stratégique des Articles 87 et 88 de la Charte. Aprks examen de cette queztion 
par le Conseil, d'après un rapport au Comité d'experts en date au 12 janvier 1948 

(S/642), des comités désignés par le Conseil de sécuritg et par le Conseil de 

tutelle se sont réunis; leurs travaux ont abouti & un accord qui a fait l'objet de 

la résolution 70 adoptée par le Conseil B sa 415ème séance (7 mars 1949). L'accord 
portait sur les attributions respectives des deux Conseils touchent les zones 
stratégiques en général. 

Conformément B cet accord le Gouvernement des Etats-Unis et le Conseil de 

tutelle ont présenté périodiquement des rapports au Conseil de dcurité. D'autre 
part, le Gouvernement des Etats-Unis a donné un avis préalable au Conseil quand il 
se troposait, pour des raisons de sécurité, d'interdire pendant une péricde donnée 
le libre acc&s & certaines parties du Territoire sous tutelle. 

11. DEMANDES D'ADMISSION 

Jusqu'à la date de publication du présent rapport, 1'Assemblhe g&nérale, sur la 
recommandation au Conseil de sécurité, avait approuvé l'admission aes pays suivants: 

Afghanistan (19 novembre 1946),Irlande (19 novembre 1946), Suède (19 novembre 1946), 
Thaïlande (16 décembre 1946),Pakistan (30 septembre 1947),Yémen (30 septembre 1947), 

l . . . 



SI7382 
Franqais 
Page 25 

Bi nie (19 avril 1948), Isra'&l (11 mai 1949), Indonésie (28 septembre l950)*, 
Albanie (14 ddcembre 1955), Jordanie (14 d&embre 1955), Irlande (14 décembre 1955), 
Portugal (14 décembre 1955)# Hongrie (14 décembre lsS3)Z Italie (14 décembre 1955), 

Autriche (14 d&embre 1955), Roumanie (14 décembre lB3), Bulgarie (14 décembre 1955), 
Finlande (14 d&embre 1955), Ceylan (14 décembre 1955), 1 (11, décembre 1955), 
Libye (14 décembre 1955), Cambodge (14 décembre 1955), s (14 décembre 1955), 
Espagne (14 d&embre 1955), Soudan (12 novembre 1956), Maroc (12 novembre 1956), 
Tunisie (12 novembre 1956), ;Tapon (18 décembre 1956), Ghana (8 mars 1957), 
Malaisie (17 septembre 1957), Guinée (12 décembre 1958 Cameroun (20 septembre 1960), 
Togo (20 septembre 196c), Somalie (20 septembre 1960), adagascar (20 septembre 1960)* 
République démocratique du Congo (20 septembre 196C), Congo (Brazzaville) 
(20 septembre 1960), Dahomey (20 septembre 1960), Riger (20 septembre 1960)~ 
Haute-Volta (20 septembre 1960), côte-d'ivoire (20 septembre 1960), Tchad 
(20 septembre ~9600)~ Gabon (20 septembre 1960), République centrafricaine 
(20 septembre 1960), Chypre (20 septembre 1960), Sénégal (28 septembre 1960), Mali 

(28 septembre 1960), Eigéria (7 octobre 1960), Sierra Leone (27 septembre 1961), 
République populaire mongole (27 octobre lg61), Mauritanie (27 octobre 1961), 
Tangenyika (14 dkembre 1961)=, Rwanda (18 septembre 1962), Burundi 

(18 septembre 1962), Jsmaïque (18 septembre 1962), Trinité et Tobago 
(18 septembre 1962), Algérie (8 octobre 1962), Ouganda (25 octobre 1962), Koweït 
(14 mai 1963), Zanzibar (16 décembre 1963)*, Kenya (16 décembre 1963), Malawi 
(ler dhembre 1964), Malte (ler décembre 19641, Zambie (ler décembre 19641, Gambie 
(21 septembre 1965), Iles Maldives (21 septembre 19655) et Singapour 
(21 septembre 1965). A sa 1287ème séance (21 juin 1966), le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 223 dans laquelle il recommandait à 1'AssemblBe générale 
d'admettre la Guyane à l'Organisation des Nations Unies. 

Les demandes des pays énumirés ci-après ont étd examinées par le Conseil mais 
n'ont pas jusqu'ici fait l'objet d'une recommandation de sa part : République de 
Coke, République populaire démocratique de Corée, République du Viet-Eam et 
République démocratique du Viet-Nam. 

-x A quitté l'organisation le 20 janvier 1965. 
*ic Le ler mai 1964 le Tanganyika et Zanzibar ont fusionné pour devenir un seul 

Etat Membre, la Tanzanie. 



1e Consekl de skcurité a pris note de la 

du gouvernement futur de la Palest+ne age), par laquelle 1'Assemblhe 
avait notammed adressé certaines de es au Conseil. La discussion a été 
ajournée; elle a CO er 19481, au cours de laquelle 
le Conseil a décidé d'invi e PEk&ient de la CO ssion pour la Palestine 
et les représentants de 1' per à la d;scussion, et 

d'inviter l'Agence juive pour la Paalestine et le Haut Comité arabe à se faire 

reprhsenter au COUP~ des débats afin @apporter au Conseif l'aide dont il pourrait 
avoir besoin. 

A sa 263ème dance, le Conseil, vot nt paragraphe par paragraphe, a adopt6 
la résolution 42 du 5 mars 1948, dans laquelle il invitait les membres permanents 
à se concerter au sujet de la situation en Palestine et faisait appel à tous les 
gouvernements pour qu'ils prennent des mesures propres à prévenir des désordres 
tels que ceux qui se prduisaient alors en Palestine. Le 19 mar5, les membres 

permanents au C0nsej.i ont reeorrmandk au Con.941 de faire clairement comprendre 
sux parties intéress8es qu'il était d&erm'd à ne pas tolhrer l'exhtence en 
Palestine d'une menace à la paix et de prendre toutes 1 sures nécessaires, 

par tous les moyens dont il disposait, pour mettre fin i diatement aux actes 
de violence et pour rétablir la paix. 

B. 
A sa 2nhme séance, le Conseil a adopth deux r&olutions. La dsolution 43 

au ler avril 1948, adoptée à l'unanimik?, demandait la conclusion d'une trêve en 
Palestine, et la rkolution 44, adoptée par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, 
invitait le Secrhtaise génkral à convoquer une session extraordinaire de 1'AssemblGe 
générale pour poursuivre l'examen de la question au gouvernement futur de la 
Palestine. 

L'accord n'ayant pu se faire sur les dispositions pouvant servir de bass 

pour la trêve lors des discussions entre les reprdsentants de l'Agence juive et du 
Haut Comitd arabe et le Frésident du Conseil de sécurité, à sa 2838me séance, le 
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Conseil a adopt8, p 9 voix contre zéro, 2 abstention 

ri11948 dans laquelle il d ait une trêve et 6 
canisme à appliquer à cette n. Par la résolutio 

adoptde à la 287hme dance par 8 voix contre zQro, avec 3 abstentions, le 
Conseil a CI-& une Comtission de trêve charg6e @aider le Conseil à surveiller 

l'ex&ution par les parties de 1s r&iolution 46; cette 00 ssion devait se 
composer des repdsentants de ceux des membres &a Conseil de sécurit6, à 

l'exception ;le la Syrie, qui avaient à J&usalem des repr&entants consulaires 
de carri8re. 

C. Résolution relative à la trêve adoptée par le Conseil de sécurité le 

Dans des messages prdsentés à l'attention du Conseil à sa 289ème séance 
(7 mai), la Commission de trêve a rendu CO e de ses négociations en vue de la 
cessation des hostiUt6.s à Jérusalem (S/741 et S/742) et elle a inford le 
Conseil d'une invasion de la Palestine.par ces forces étra res (S/732). 

Quand le Merna& est venu à expiration 15 mai, 1"Eitat @Israël a Bté 
proclamd, à l'int&ieur des frontières reco naées par la sdsolution X31 (II) 
de l'Assembl6e g&&rale, tandis que les forces ardes des E%&s de la Ligue arabe 
franchissaient les frontières de la Palestine, provoquant aes combats très nombreux, 
notamment à JBrwalem. A sa 292ème séance (15 mai), le Conseil a eu connaissance 
d’un message de l'Agence juive (S/744) au sujet de le. présence et de l'activitk 
de la T&%on arabe en PaLestine, et d'un autre message de l*Egypte (S/743) 
concernant 1'interventîon armée des forces égyptiennes en Palestine. 

Apràs avoir adress6 à sa 295ème séance (B3 mai) un questionnaire à toutes les 

parties int&es&es, à sa 302ème dance tenue le 22 mai 1948, le Conseil a aaoptd 
par 8 voix contre dro, avec 3 abstentl.ons, la résolution 49 invitant les parties 
à donner l'ordre C?e cesser le feu dans les trente-six heures. 

Le Gouvernement provisoire d'Israël a fait savoir au Conseil le 24 mai qu'il 

stice (S/779), tandis que les Etats arabes informaient le Conseil 
qu'il fallait d'abord respecter la dsolution au 17 avril relative à la suspension 
d'armes, pour que celle-ci permette d'arriver à une solution équitable et 
durable (S/792). 

sbance (29 mai), le Conseil, votant paragraphe par paragraphe, 
a aaoptd la rdsolution 50 dans laquelle il demandait notamment la cessation des 



ines et donnait pour instructions su 
de surveiller l'appli- 

oncert avec la Co ssion de trêve à la 
disposition de laquelle aevtient être mis aes observateurs militaires assez 

reux pour contrôler le cessez+-le-feu, et de se mettre en rapport avec les 

parties, aux fins de s'acquitter des fonctions dont l'avait charg4 l'Assembl&e 
générale. 

Les Etats arabes et le Gouvernement provisoire d'Israël ont fait savoir 
au Conseil qutils acceptaient la r&olution 50 (S/804, S/8O5, S/8lO et S/$15). 
A sa ~I&IE St$ance, le 3 juin, le Conseil. a déCi& de donner pleins pouvoirs 
au H&iateur pour interpréter les dispositions de la résolution relative à la 
suspension d'armes. Ce n'ktait que si son interprétation venait à être contestée 

que le. question serait soumise au Conseil. 

D. RBsolution relative à la trêve aaoptge par le Conseil de skcurité le 

La t&ve de quatre semaines conclue en Palestine est entrde en vigueur le 
11 juin 1948. Etant donnd qu'elle devait venir à expiration le 9 juillet, à sa 
33lème sdance, le Conseil a aclopté la résolution 53 du 7 juillet 1948, par 8 voix 
contre zéro avec 3 abstentions, par laquelle il adressait un appel urgent aux 
parties leur demandant de prolonger la trêve; dsnmoins, les combats ont repris. 

A la suite de rapports présent& oralement et par dcrit par le Mkdiateur, 
dans lesquels il demandait au Conseil d'ordonner la cessation iddiate des 
hostilités (S/888), à sa S%ème séance, par 7 voix contre une, avec 3 abstentions, 
le Conseil a adoptk la résolution 54. au 15 juillet 1948 dans laquelle il constatait 
que la situation en Palestine constituait une menace contre la paix au sens de 

1'Article 39 de la Charte, ordonnait une suspension d'armes effective et prescrivait 

+ Par sa résolution 186 <S-2), adoptée le 14 mai 1948, SAssemblGe générale 
avait habilit8 un Médiateur des Nations Unies à favoriser un ajustement 
pacifique de la situation future de la Palestine. Elle invitait le 
M&ateur à se conformer aux instructions que l'Assembl&e g6nérale ou le 
Conseil de sécurité pourraient lui donner. 

/ . . . 
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BU i%&iateur de surveiller 1'observation de la trêve et cV&ablir une prockaure 
pour 1'examen de toutes Pes allggations relatives 9~ aes violat%ons de la 

trêve. 
De nombreuses all&gations relatives à des violations de l'ordre de 

cessez-le-feu, surtout dans la région de Negev, ayant kté portées à sa connaissance 
le Conseil a pris diverses &cisions pour liorer la situation et pour inviter 
les parties B entamer aes négociations en de la conclusion d'un armistice 

(résolution 56 au 19 août, 59 au 19 octobre, 60 au 29 octobre, 61. ùu 4 novembre, 

62 au 16 novembre et 66 du 29 a&e&re 1948). Le 17 septembre, le Conseil de 

skcurit6 a été infor de l'assassinat du I%%iateur, le comte Folke Bernadette. 

A sa 358&me dance, le 18 septembre, le Conseil a adopté à l'unanimitk la 
résolution 57 chargeant M. Ralph Bunche d'assumer, jusqu'à nouvel ordre, l'entière 

responsabil+.t8 en qualit de M&iateur par intérim. 

E. Conclusion aes conventions d'armistice entre f&rier et juillet 1949 
Aux termes de la rdsolution 194 (III) adoptée le ll&?cembre 1348 (S/ll22), 

l'Assemblée grM.rale a cr& une Commission de conciliation pour la Palestine qui 
devait notamment assumer les fonctions assigdes au tidiateur intérimaire par la 
rkoluticn 186 (s-2) au 14 mai 1948 et prendre aes mesures en vue d'aider les 

gouvernements et autorités int&essés à régler de façon définitive toutes les 
questions sur lesquelles il ne s'était pas mis d'accord. 

Le 6 janvier 1949, le Idiateur par int&im a fait savoir au Conseil de 
sécurité (S/ll87) que le Gouvernement de l'Egypte et le Gouvernement provisoire 
d'Israël avaient accepté sans condition une proposition pour la cessation des 
hostilités dans la région de Megev, mesure qui serait suivie immédiatement de 
négociations directes, sous les auspices des Nations Unies, au sujet de la mise 

en oeuvre des dsolutions 61 et 62 aes 4 et 16 novembre 1948 dans lesquelles le 
Conseil avait demsnd6 la conclusion de conventions d'armistice. 

De février à juillet 1949, des conventions d'armistice ont été signées entre 
Israël, d'une part, et, d'autre part, YEgypte (s/l264 et Rev.l), le Liban 

(S/l296/Rev.l), la Jordanie (S/302/Rev.l) et la Syrie (S/l353/Rev.l). Le 
21 juillet, le Mcliateur par intérim a présent8 son rapport final sur 1'état des 

dgociations d'armistice et de la trêve en Palestine (S/l357). 

l . . . 



A sa 437ème s6ance (Il août), le Conseil a adopté à Yunanimité la 
r6solutlon 72 qui rendait ho ge au code Folke Bernaflotte et exprima%t au 

diateur par intérim et au personnel de la mission des Nations Unies en 
Palestine, H Vissue de leur mission, combien il appdciait l*oeuvre qu'ils 

avaient accomplie. Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le Conseil a aussi 
adopté la résolution 73 au 1l août 1949 dans laquelle, notamuent, il exprimait 
1"espoir que les parties intéressées parviendraient rapidement à un règlement 

aéfinitif, au rooyen de négociations conduites par la Commission de conciliation 
et, en attendant, confirmeit 1"ordre de suspension atam2s a0m-ks par sa 
rksolution au 15 juillet; dégageait le tidiateur par intérim de toute respon- 
sabilité ultérieure en ce qui concerne les résolutions du Conseil de sécuritd; 
notait que X'exécution des accords d'armistice serait contrôlée par des com.u.issions 

mixtes d'armistice dont le Président serait le Chef d'état-major de l'organisme 
des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve; et demandait au Chef 
d'état-major de faire rapport au Conseil de sécurit6 au sujet de l'observation 
de la suspension d'armes en Palestine. 

Y . Démilitarisation de Jérusalem 

La question ae la dkmilitarisation de la zone de Jérusalem, eu égard notamment 
à la résolution 1% (III) adoptée par l'Assemblée génkrale le 11 décembre 1948, 
a été inscrite, sur la demande du repdsentant de l'Egypte, à l'ordre du jour de 
la 453ème séance du Conseil de sécurité (25 octobre 1949). Le.Conseil a dkcidé 
d'ajourner sine die tout nouvel examen de cette affaire, en attendant que 
l'Assemblée générale ait ddbattu la question palestinienne et il n'a pas repris 

l'examen de cette question. 

G. 
Convention d'armistice éwto-israélienne 
Le 9 septembre 1950 (S/lBg et Corr.l), l'Egypte a attiré l'attention du 

Conseil de sécuritd sur le fait qu'Israël avait refoulé vers le territoire égyptien 
des milliers d'Arabes de Palestine et sur des violations de le Convention d’amis- 
tice général qu'aurait couimises Israël. 

A sa 524ème s&nce (17 novembre), par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, 
le Conseil a aaopt6 la résolution 89 du 17 novembre 1950 aux termes de laquelle 
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il invitait les parties impliqdes dans le conflit B accepter de pdsenter leurs 

plaintes confordment aux termes des conventions d'armistice; priait la Commission 
mixte d'armistice égypto-israélienne d'examiner d'urgence la plainte de l'Egypte 
relative à l'expulsion ae milliers @Arabes &e Palestine; invitait les deux parties 
à mettre en oeuvre toute conclusion que formzlersit la Commission mixte d'armistice 
Qgyptc-israélienne au sujet du rapatriement des Arabes qui, de l'avis de la 
Commission, devraient être rapatriés; et donnait qualité au Chef d'&at-major de 
SOrganisme charg6 de la surveillance de la trêve pour recommander les mesures 
qu'il jugerait ndcessaires pour contrôler les déplacements des BBdouins à travers 
les frontières internationales ou les lignes de dknarcation d'armistice. 

H. 
A sa 54lème dance (17 avril 1951), le Conseil a examiné les plaintes 

présent6es par la Syrie et Israël au sujet de violations de la Convention 
d'armistice gén6ral syro-israélienne. A sa 545ème séance, par 10 voix contre 
z&o avec une abstention le Conseil a adopté la résolution 92 du 8 mai 1951 dans 
laquelle il invitait les parties à cesser les hostilit& dans la zone démilitarisée. 
A sa 547ème skance, le Conseil a adopt6 par 10 voix contre zéro, avec une 
abstention, la r&olution 93 du 18 mai 1951 aux termes de laquelle, notament, 
il faisait appel au Gouvernement d'Israël afin qu'il défère à la demande du Chef 
dlétat-major et du Président de la Commission mixte d'armistice syro-israélienne 
d'assurer que la Palestine Land Development Company cesse toutes opdrations dans 
la zone démilitaris6e, pour continuer le projet, jusqu'à ce qu'un accord ait été 

conclu par l'intermédiaire au Président de la Commission mixte d'armistice; 
constatait que l'action akrienne menée par les forces israéliennes le 5 avril et 

toute action militaire agressive que pourrait mener dans l'avenir l'une 3u l'autre 
des parties à l'int&ieur ou sur le pourtour de la zone dknilitarisée seraient 
consi&r&es com constituant une violation de l'ordre de cesser le feu donné 
par la r6solution 54 adoptke par le Conseil de s6curit.6 le 15 juillet 1948; et 
d&iaait que les civils arabes qui avaient été évacués de la zone &militarisée 

par le Gouvernement d'Israël devaient être autorisés à rentrer immddiatement 
dans leurs foyers et que la Commission mixte d'armistice entre Israël et la Syrie 
devait surveiller Leur retour et leur installation. 
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1. 
Le ll juillet 1951, le représentant d'Israël a demande que le Conseil examine 

d'urgence une question concernant les restrictions imposees par l'Egypte au passage 
de navires par le canal de Suez (S/2241). 

Le Conseil a commencé l'examen de cette question à sa 549ème séance 
(26 juillet). 

Après un débat prolongg, à sa 5.58ème sdance, le Conseil a adopte par 
8 voix contre zéro, avec 3 abstentions, la résolution 95 du ler septembre 1951 
dans laquelle il constatait, notamment, que les restrictions apportées au passage 
par le canal de Suez de marchandises destinées à Israël étaient incompatibles avec 
un réglement pacifique et l'établissement d'une paix durable en Palestine. Cette 
résolution invitait l'Egypte à lever les restrictions mises au passage des navires 
marchands et marchandises de tous les pays par le canal, et à ne plus mettre 
d'entraves à ce passage, si ce n'est dans la mesure indispensable pour assurer 
la sécurité de la navigation dans le canal même et faire observer les conventions 
internationales en vigueur. 

J. Mise en oeuvre et respect des Conventions d'armistice g&&ral; incident 
survenu à Kibya les 14 et 15 octobre 19X 
Le 17 octobre 1953, la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis (S/3109-31.1.1) 

ont demandt5 que le Conseil de sécurité fût convoquk d'urgence aux fins d'examiner 
l'état de tension existant entre Israël et les Etats arabes voisins, et en 
particulier les rkents actes de violence, ainsi que la mesure dans laquelle 
sont respect& et appliqu& les accords d'armistice gén&al. 

Aprés avoir examiné cette question au cours de plusieurs séances tenues du 
19 octobre au 24 novembre, le Conseil a adopté, à sa 642kme séance, par 9 voix 
contre ZéFO, avec 2 abstentions, la résolution 101 dans laquelle, notarmnent, il 
constatait que l'action de représailles entreprise à Kibya par les forces ardes 

d'Israël constituait une violation des dispositions de la résolution 54 au Conseil 
au 15 juillet 1948 qui concernent la suspension d'armes et Btait incompatible avec 
les obligations que font aux parties la Convention d'armistice gdnéral et la 
Charte; exprimait sa plus profonde désapprobation de cette action et requekait 

Israël de prendre des mesures efficaces pour prévenir toutes actions semblables 
dans l'avenir; constatait qu'il existait un ensemble important de faits indiquant 
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que des personnes qui n'dtaient pas autorisées à le faire franchissaient la ligne 
de d&arcation et que des actes de violence rksulteient souvent de cette situation, 
et demandait à la Jordanie de renforcer les mesures adopt6es pour empêcher ces 

franchissements; rappelait à I'Sraël et à la Jordanie l'obligation que leur 
faisaient les résolutions au Conseil de sécurité et la Convention d'armistice 
g&&ral de prkenir tous actes de violence des deux côtés de la ligne de démar- 
cation; réaffirmait qu'il ktait essentiel que les parties se conforment à ces 

obligations; et demandait au Chef d'état-major de faire rapport dans les trois 
mois, et de formuler dans ce rapport telles recoxmnanaations qu'il pourrait 
considérer comme appropri&es sur le respect et l'exécution des conventions 
d'armistice gdnéral. 

K. Plainte formulée par la Syrie au sujet des travaux entrepris sur la rive 
occidentale du Jourdain dans la zone démilitarisée 

Le 16 octobre 1953, le représentant de la Syrie s'est plaint au Conseil 
(S/3108) de ce qu'Israël ait commencé, le 2 septembre 1953, dans la zone démi- 
litaride, des travaux tendant à modifier le lit du Jourdain, afin qu'il coule 
en territoire contrôl.4 par les autorités israéliennes. Il a affirmé que les 
autorit& israéliennes violaient ainsi les dispositions de la Convention 
d'armistice et notamment celles qui étaient prévues à l'article V. Après avoir 

reçu un rapport du Chef d'état-major à ce sujet (S/3l22) à sa 62gème séance, le 
Conseil a aaoptd à l'unanimitk la r&olution 100 du 27 octobre 1953 aux termes 
de laquelle il jugeait désirable que les travaux commencés dans la zone aémili- 

tarisf5e fussent suspendus pendant le prompt examen de la question par le Conseil 
de skcurité et prenait acte avec satisfaction de Yengagement pris par Israël 
d'agir ainsi. La question a fait l'objet de nouveaux débats au cours de séances 
ultérieures du 30 octobre 1953 au 22 janvier 1954; le Conseil n'a pas adopté 
1"une des propositions présentées (S/315l/Rev.2) en raison du vote nkgatif d'un 
membre permanent et les autres propositions n'ont pas été mises aux voix. 

L. 
Le 28 janvier 1954, Israël a demandé (S/3168) qu'une plainte au sujet de 

l'imposition par l'Egypte de restrictions à la navigation des navires se rendant 
en Israël par le canal de Suez et le golfe d'Akaba soit inscrite à l'ordre du 
jour du Conseil pour exsmen urgent. Les actes incrimids, constituaient, 
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d'après Israël, des violations de la rksolution du Conseil en date du 

ler septembre 19.51 et de la Convention d'armistice. 
Le 3 fkvrier, l'Egypte a demandé (S/3172) que le Conseil de sécurité examine 

d"urgence une plainte pour violations par Israël de la Convention d'armistice dans 

la zone démilitaris8e @El-Auja. A sa 657ème dance (4 février), le Conseil a 
déci& d'étudier ces deux plaintes Vune après l'autre et il a examiné la première 
au cours de plusieurs séances en fdvrier et mars 19%. A la 664éme séance 
(27 mars), le Conseil n'a pas adopt6 le projet de résolution (S/3l88) mis aux voix, 
l'une des voix contre étant celle d'un membre permanent au Conseil. 

M. Plaintes wésentées par la Jordanie et par Isra'él en mars et avril1954 

Le 30 mars 1954, la Jordanie a annoncd (S/3192) que, le 28 mars, d'importantes 
forces militaires israéliennes avaient attaqué le village jordanien de Nahhalin, 
tuant neuf civils et en blessant 18. La Commission mixte d'armistice avait adopté 
une résolution condamnant Israël, dans les termes les plus vigoureux, et invitant 
les autorités isra&liennes à prendre les mesures les plus efficaces pour empêcher 
de semblables agressions et pour arrêter et punir les coupables. 

Le 5 avril (S/3196), le représentant d'Israël a demandé l'examen de quatre 
plaintes concernant le refus de la Jordanie de remplir les obligations qui lui 
incombaient en vertu de la Convention d'armistice et l'attaque à main armke d'un 
autobus israélien près du col du Scorpion, le 17 mars. 

La question a ht-5 examinée au cours de plusieurs séances en avril et en 

mai 1954, et à la 67oème sdance (4 mai) le reprdsentant du Liban a present8 un 
projet de r&olution (S/3209). 

A la 671ème séance (12 mai), le Président a attiré Sattention du Conseil 
sur une question préliminaire soulevée par le représentant d'Israël (S/3210) au 
sujet des conditions que devait remplir la Jordanie, qui n'était pas un Etat membre, 
pour participer à la discussion. Le 26 mai (S/3219), le représentant de la 

Jordanie a infor& le Prdsident du Conseil de sckurité qu'il n'avait pas pouvoir 

pour représenter son gouvernement devant le Conseil ni pour prendre part aux 
&ibats en cours. 

Le 19 juin, le Chef d'&at-major de l'ONUST a pr6sent6 deux rapports sur les 
incidents qui avaient eu lieu au col du Scorpion (S/3252) et à Nahhalin (S/3251)0 
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N. Le S.S. Bat Galim 
Le B septembre 1954, Israël a inforn8 le Conseil (S/3&) que la saisie du 

navire isra&ien S.S. Bat Galim à L'entde sud du canal de Suez n'était que le 

dernier exemple du mdpris que le Gouvernement égyptien nifestait tl i<Bgara au 
Conseil de s&urité et de ses résolutions, en particulier de sa résolution 
au ler septembre 1951. Le 29 septembre, l'Egypte a dponrlu (S/3297) que le 
navire en question, sans aucune provocation, avait ouvert le feu sur aes barques 
de pêche Bgyptiennes qui se trouvaient dans les eaux territoriales 6gyptiennes. 
Les autorités Bgyptiennes avaient proc6aé à aes mesures pr&iminaires en 
apprdhendani les marins du navire isra&ien et en ordonnant une enquête imm&iate 
pour aaterminer la responsabilité de vincident. 

Le Conseil a exsmin6 la question du 14 octobre 1954 au 13 janvier 1955, et il 
a reçu pendant ce temps un rapport (S/3323) du Chef a'&t8t-major de 1'Organisme 
chargk de la SUrVeillanCe de 18 trêve en Palestine sur les débats que la Commission 
mixte dlarmistice avait consacrés à cette question. 

Le 4 décembre, YEgypte 8 fait savoir au Conseil (~/3326) que les autorités 
judiciaires égyptiennes avaient class6 les accusations de meurtre, de tentative 
de meurtre et de port d'armes illicite, que les marins devaient être relâchés 
aussitôt que les form8lités nécessaires auraient &é terminées et que l'Egypte 

&Lait disposée à. libérer imddiatement la cargaison saisie. 
A la 688Bme séance (13 janvier 1955), le FrBsident a r6sd les adbats du 

Conseil et a fait observer que la plupart aes représentants consid&aient la 
résolution 95 du ler septembre 1951 coume toujours valide et toujours en vigueur. 
Le Conseil espérait, a-t-3.1 noté, que les deux parties continueraient à faire 
preuve d'esprit de conciliation et que l'on parviendrait ainsi rapidement à un 
accord sur les dispositions à prendre pour restituer le navire et la cargaison. 

0. 

Le 2 mars 1955 l'Egypte a demana6 (S/3367) la convocation d'une rdunion du 
Conseil afin d'exdner une plainte concernant l'agressiou violente et pr6m&it6e 
commise le 20 février par les forces srdes isragliennes contre les forces srmdes 

6gyptienne8 prhs de Gazét, ayant c8us6 de nombreuses victimes dont trente-neuf morts 
et trente-deux ble 

/ . . . 
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Le 3 mars, Israël a demandé (S/3368) Pexamen d'une plainte au sujet de 
violations répdtdes par l'Egypte de la Convention d'armistice et des résolutions 
du Conseil de sécurité. 

Dans un rapport en date du l-7 mars (S/3373), le Chef d'état-major a annonck 
au Conseil que la Commission mixte #armistice avait déci& que l'attaque 

israélienne constituait une violation de la Convention d’armistice. Il a ajouté 
que l'infiltration à partir au territoire sous contrôle égyptien était l'une des 

causes principales de La tension génkrale, et il a émis l'avis que les deux parties 
devraient examiner au cours d’une dunion officieuse des mesures pour diminuer la 
tension qui se manifestait le long de la ligne de déraarcation. 

A la 694ème séance (28 mars), les Etats-Unis, la France et le Royaume-Uni 
ont présenté deux projets de résolution communs (S/3378 et S/3379). Aux termes du 
premier, le Conseil de sécurité condamnait l'attaque de Gaza; demandait à nouveau 

à Israël ae prendre toutes mesures ndcessaires pour prévenir de telles actions; 
et exprimait sa conviction que le maintien de la Convention d'armistice Btait 

menacé par toute violation Glibérke et qu'aucun progrès vers le retour d'une 
paix permanente en Palestine ne pouvait être accompli à moins que les parties ne 
remplissent strictement leurs obligations au titre de la Convention d'armistice 
et des dispositions relatives au cessez-le-feu de sa résolution au 15 juin 1948. 
Le second projet de r&olution demandait au Chef d'état-major de continuer ses 
conversations avec les deux gouvernements en vue d'établir de nouvelles mesures 
dans ce but; notait qu'il avait formulé certaines propositions à cet effet; et 

requérait les Gouvernements de l'Egypte et d'Israël de coopérer avec le Chef 
d'&at-major ayant pr6sent à l'esprit que, de l'opinion du Chef d'état-major, 
les actes d'infiltration pourraient ne plus être que des ennuis occasionnels si 
un accord était conclu par les parties dans ce sens. 

Les deux projets de résolutions ont été adoptés à l'unanimité, lors des 
695ème et 696ème séances (résolutions 106 au 29 mars et 107 au 30 mars 1955). 

Le 4 avril, Israël a présenté au Conseil (S/3385) une plainte relative aux 

attaques répét8es de l'Egypte et, en particulier, 1) à Vassaut à main arde 

commis à Patich le 4 mars; 2) aux attaques rkpdtkes, au moyen de mines et de coups 

de feu contre des unités de l'armée d'Israël qui patrouillaient le long de la 
frontière; et 3) à l'attaque commise le 3 avril contre une patrouille israélienne 
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et contre le village de Mahal Qz. Le 14 avril, le Chef d'état-major a a&rit 
(S/3390) ces incidents ainsi que d'autres et il a insisté sur Furgence de 
constituer des patrouilles mixtes le long de la ligne de démarcation. 

Aprés l'examen de cette question aux 697ème et 6gème s6ances 

(6 et 19 avril 1955), le Président a demandé aux aeux parties ae faire tout ce qui 
était en leur pouvoir pour mettre pleinement en oeuvre les résolutions 106 et 107 

adoptées les 29 et 30 mars. 

P. 

Par une s&ie de communications dont la première était datée du 29 août 1955 

(S/3425-34Z+!3), Israël a fait connaîXre au Conseil de sécurité que de graves actes 
de violence avaient eu lieu à nouveau dans la région de Gaza, à partir du 
22 août. 

Le 6 septembre, l'Egypte a fait connaltre au Conseil de sécurité (S/3431) 
que depuis le 22 août 1955 les troupes israéliennes avaient entrepris de vastes 
opérations militaires qui s'étaient terminées le 31 août par un incident dans la 
r6gion de Khan Younis. 

Entre-temps, le 5 septembre, le Chef d'état-major a émis l'avis (S/3430) que 

le seul moyen d'éviter des incidents serait de séparer les forces des deux camps 
en établissant, le long de la ligne de démarcation, un obstacle matériel efficace. 

A sa 7008me séance (8 septembre 19.55), le Conseil a aaopt6, à l'unanimité, 
la dsolution 108 qui demandait notamment aux deux parties de prendre toutes mesures 
nécessaires pour ramener l'ordre et la tranquillité dans ls région; faisait sien 
l'avis du Chef d'État-major, selon lequel les forces armées des deux parties 
devraient être sépardes les unes des autres par l'application de mesures au genre 
de celles qu'il a proposées; d6clarait que devait être donnée aux observateurs aes 
Rations Unies dans la région une libertd de mouvement suffisante; et demandait aux 

deux parties de se réunir avec le Chef d'État-major et de coopérer entièrement 
avec lui. 

/ . . . 
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Le l3 &cembre 1955, la Syrie a fait ccnnaztre au Conseil (S/3505) que, 
pendant la nuit du ll au 12 décembre 1955, àes forces armées isrskliennes avaient 
lancé une puissante attaque dans la zone sitde à l'est du lac de Tibdriade, 

causant le mort d'un grand nombre de personnes et des aommsges matkriels 
considérables. Le Conseil a exemind cette question au cours de huit séances tenues 
entre le 16 décembre 195 et le 19 janvier 1~956 (70‘&ne séance et 7Ogème à 

7l5eme dance). Le 21 décembre, Israël a fait savoir au Conseil (S/3518) que 
les documents trouvés sur aes prisonniers syriens prouvaient que les avant-postes 
syriens avaient requ l'ordre de tirer sur les bateaux israéliens qui s'approchaient 
à moins de 250 à 44.X mètres au rivage. Dans aes rapports en date au 15.et au 
30 akembre 1955 (~/3516 et Add.l), le Chef @état-major a fait l'historique 
de l'incident et a formulé quelques suggestions en vue d'gviter que d'autres 
incidents ne se produisent. 

Au cours aes débats, le Conseil a kté saisi de trois projets de rksolution : 
un projet de dsolution présent8 par la Syrie (S/35li3) et modifid ensuite par 
1'URSS; un projet de résolution prksenté en cotrmun par les Etats-Unis, la France 
et le Royaume-Uni (S/353O/Rev.3); et un projet de résolution yougoslave 
(~/3536). Le Conseil a accordé la priorit6 au projet de rtkolution aes trois 
Puissances et l>a aaoptd à l'unanimité à sa 715ème skance (rksolution lllau 
19 janvier 1956). La résolution condamnait notment i'bttaque isradlienne au 
11 ddcembre et demandait au Chef d'état-major de poursuivre la mise en service 

de ses suggestions pour l'ansélioration de la situation clans la rkgion au 
lac de TibBriace, 

R. Suite donnée aux Conventions d'armistice général 

Le 20 mars 1956, les Etats-Unis ont demandé au Conseil (~/3561) de prendre 
aes mesures pour examiner la suite donnée aux Conventions d'armistice g&éral et 
aux dsolutions adoptdes par le Conseil de s&urité pendant l'année écoult?e. A la 
717Bme skance (26 mars), les Etats-Unis ont soumis un projet ae résolution (~/3562). 
Le Conseil de sécuritd a examiné cette question au cours de six séances tenues 

entre le 26 mars et le 4 avril 1956 (ae la 717ème à la 722ème séance). Apr&s 
avoir rejet& plusieurs amendements au projet de résolution aes Etats-Unis (S/3574), 

/ . . . 
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le Conseil l'a adoptd à IL'unanimit8 h sfhnce (r&olution l.3 du 
4 avril 1956). Aux termes de la rdsolution, le Conseil net nt considérait que 
la situation qui régnait entre les parties en ce qui concerne la se à cution 
des conventions d'armistice et l'observation aes résolutions 107 du 30 mers 1955, 

loi3 du 8 septembre 1955 et lll du 19 janvier 1956 &ait telle que, si elle se 
prolongeait, elle risquait de mettre en aange le maintien de la paix et de la 

sécurit6 internationales; demandait au Secr&aïre général d'entreprendre en la 
mettant au premier plan de ses prkoccupations, 1'Btude des divers aspects de la 

mise en vigueur et de l'observation des quatre conventions d'armistice gékdral 
et aes r6solutions du Conseilmentionndes plus haut; demandait au Secr&aire 
g&&al de s'entendre avec les parties pour adopter, aprks en avoir cliscUt8 
avec les parties et avec le Chef d'&at-major, les mesures qu'il considkeraît 
comme devant riduire la tension sur les L&ues de a8~cdî0n de 1'armistice. 

Pendant les consultations qu'il a eues, au 10 avril au 3 mai 196, au 
Moyen-Orient avec les pays int&ess&, le Secrétaire g&&al a transtis au Conseil 

de S&urit& le texte de communications relatives aux Jgociations qu'il a medes 
avec les autorit& Egyptiennes et isra&iennes (~/3584, S/3%6 et S/3587) ainsi 
qu'un rapport sur l'.&at des travaux (S/35!%). Dans son rapport du 9 mei (S/3596), 
le Secr&aire gdiral rendait compte en a&ail ae sa mission, des assurances sans 
dserve qu'il avait reçues des parties intéressées concernant la suspension d'armes 

et aes accords dalis& au sujet aes mesures à prendre pour assurer le respect des 
Conventions a>armistice. 

Le Conseil de sécurit6 a examiné le rapport au Secrdtaîre g&&ral au cours 
de six dances tenues du 29 mai au 4 juin 1956 (723Bme à 7288ème séance). Le 
25 mai, le Royaume-Uni avait présent.4 un projet de résolution (~13600 et Rev.1 et 2) 
revis6 au cours des a6bats, qui prdvoyait que le Conseil, notamment, exprimerait 
son appdciatkon au Secrdtaire g&dral et aux parties pour les progr&s adjB 

r&alisQs; ddclarerait que les parties aux Conventions d'armistice devraient 
appliquer sans tarder les mesures a6jà convenues et coop&er avec le Secrétaire 
ggndral et avec le Chef d'état-major pour donner effet à leurs autres propositions 
pratiquea, en application de la rdsolution ll3 au 4 avril, en vue de la mis& en 
oeuvre intdgrale de ladite r&olution et de l'observation int6grale aes conventions 
d'armîStiCe; d6Clarerait que la pleine liberté de mouvement des observateurs des 
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ions Unies deva%t être res a tontes les zonea le 10 

na les Lones litarisdcs et 
es, telles qu’elles so 

ferait sienne llopinion du Seer&alre g&& 

de conditions clans lesquelles les conventi 

observées représentait une étape qu’il fallait franchir si l’on voulait faire 

avancer le règlement des questions principales y  ai restaierit à r&Ler entre les 

parties; demanderait au Chef d’état- jor de continuer de s’assurer au respect 

de la suspension d’armes, confo ment à la résolution au Conseil de sécurité en 

date an ll août lÇ&, et de rendre c e au Conseil de s&urit8 chaque fois 

qu’une initiative a<une partie à une nvention d’armistice constituerait une 

violation grave de ladite Convention ou suspension d’armes et qu’il estimait 

que cette initiative exigeait un examen i diat de la part au Conseil de sécurii.6; 

requerrait les parties de prendre les mesures nécessaires pour exkuter la 

présente résolution; et demanderait au Secdtaire g&Gral de continuer de mettre 

ses bons offices à la disposition des parties et de faire rapport au Conseil de 
s&urité lorsqu’il y  aurait lieu. Ce projet de résolution a étd adopté à Puna- 

nimité à la 728ème séance (résolution ~4 au 4 juin 1956). 

Le Secrétaire général et le Chef d’&at-major de 1’OPuUST ont poursuivi leurs 

efforts en vue de mettre en vigueur les propositions destides à assurer la 

suspension d’armes et le Secrétaire général s’est rendu de nouveau dans la 

régi03 au 23 au 23 juillet. A la suite de leur séjour, ils ont prksenté au Conseil 

un certain nombre ae rapports sur la situation (~/3632, ~13638, ~/3658, Sl36.59, 
~13660, SI3670 et S-13685). 

S. Plaintes présentées par la Jordanie et par Israël en octobre 1556 

Le 15 octobre, la Jordanie a demandé (s/3678) que le Conseil de sécurité se 

réu&t à une date rapproch&e pour examiner la situation rksultant d’une attaque 

lancée le 11 octobre par les forces ardes israéliennes contre quatre villages 

jordaniens ainsi que d’une autre attaque lancée les 23 et 26 septembre. 

Le 17 octobre, Israël a aeaanah au Conseil (S/%82) d> examiner à la m&e 

séance une plainte faisant état de violations répétées, par la Jordanie, de la 
Convention d’armistice et de Pengagement de cesser le feu pris envers le 

Sec&taire gén&al le 26 avril 1956. 
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Le Conseil a examind ces plaintes Èi ses 7446 et 745bme séances (19 et 

25 octobre), sans prendre de &cision. 

T. 

Le 29 octobre 1956, les Etats-Unis (S/~R~I, faisant Btat de renseigne 
selon lesquels les forces ermdes d'Israël avaient le jour même p6nétr6 profo- 
dément en territoire égyptien, dans la région du Sir&, ont demsndk que le Conseil 

de sécurité soit convoqué aussitôt que possible pour étudier une question 
intituhh "La question de Palestine : mesures à prendre pour la cessation 
i aide de l'action militaire d'Israël en Egypte". 

Le Conseil de sicurit6 a examid cette question à ses 748ème, 749ème et 
EOème dances (30 octobre). A la premiàre dance, les Etats-Unis ont présenté 
un projet de résolution (S/3710), aux termes auquel le Conseil invitatt Israël 
et l'Egypte à cesser immddiatement le feu; invitait notasment tous les Etats 
Membres à s'abstenir de la menace ou ae pemploi de la force dans la région et à 
sIabstenir d'apporter une aide militaire, Economique ou financière h Israël tant 
que cet Etat ne se serait pas conforncé à la résolution; et priait le Secdtaire 
&dral de tenir le Conseil de s6curité au courant de l'exécution de la résolution 
et de faire toutes recommandations qu'il jugerait utiles. Le projet de rkolution 
a été mis aux voix au cours de la 749ème séance. Il. a recueilli 7 voix contre 2, 
avec 2 abstentions et, deux membres permanents du Conseil ayant voté contre, il 
n'a pas Bté adopté. 

A sa 75OBme dance, le Conseil a aussi voté sur UC projet de résolution 

pr6sent6 par l'URSS (S/37l3/Rev.l), qui invitait, toutes les parties intéressées 
à cesser le feu immkiatement, et Israël à rsmener imm&tiatement ses forces ades 
en deçà des lignes d'armistice établies. Ce projet a également recueilli 7 voix 
contre 2, avec 2 abstentions, et n'a pas été adoptd, deux membres permanents au 
Conseil ayant voté contre (le Conseil est ensuite pas.96 à Vexamen au point suivant 
de l'ordre du jour de la dance concernant la plainte de l'Egypte à lt6gard de la 
France et du Royaume-Uni 'r&de au point 32 ci-dessous.) 

l . . . 



U. 

1 (S/3827) d'étudier la situation 
er&e par la constructio aride d'un pont qui, à son avis, 
Btait de nature à donner à Israël un avantage d"ordre militaire, su &Pris des 
dispositions de la Convention #a stice général syro-israélienne. Le Conseil 
de s6curit6 a examiné cette question, de sa 7EKGme à sa 782ème séance (du 23 au 

28 mai) et il était saisi atm ragFort sur cette question (S/3815), présent6 
par le Chef d'état-major p.i. de 1’0 . A la suite de suggestions Bmises au 
cours aes débats, le Chef @&.at- intérim a présenté un rapport complé- 

mentaire fS/38&) le 27 juin et le 7 août (s/3844/Aaa.l). 

V. 
iol6 la 

Convention dlarmistice en procédant B des travaux d*excavation dans ls zone 
neutre du secteur de Jérusalem. Le 5 septembre, Israël a demandé (S/3383) l'examen 
d'une plainte relative à des violations par la Jordanie des dispositions de la 
Convention d'armistice et not nt de 1'article VIII de ladite Convention. 

Conformdment aux demandes formulées par le Conseil à ses 787ème et 

'@8éme séances (6 septembre), le Chef d'état-major par int&im de SONUST a présent6 
des rapports en date du 23 septembre (s/3892 et Ada.1 et 2) et du 31 octobre 

(S/3913) au sujet de ces plaintes. 
A la 80gème séance, après avoir encore examiné la question, le Conseil a adopté 

à l'unanimité la résolution 127 au 22 janvier lm aux termes de laquelle, notamment, 
il chargeait le Chef d'état-major de réglementer les activités dans la zone située 
entre les lignes de démarcation d'armistice, sous réserve des arrangements qui 
pouvaient être conclus en application aes dispositions de la Convention 
d'armistice gdnéral et du paragraphe 3 de la résolution, et compte tenu des droits 
de propriétd sur les biens s'y trouvant, étant entendu que, sauf accord contraire 
entre les intéressk., des Israéliens ne devaient pas être autorisés à utiliser des 

biens appartenant à des Arabes et des Arabes ne devaient pas être autorisés à 

utiliser des biens appartenant à des Israéliens ; chargeait le Chef d'état-major 

de procéder à une étude des cadastres pour déterminer les droits de propriété sur 

les biens qui se trouvent dans la zone; faisait siennes les recommandations au 
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Chef #Qtat-major par int&im tendent à ce que : a) les parties discutent des 

activitkà civiles dans la zone par Sinterrnédiaire de la Commission mixte d'armis- 
Lice; b) afin de créer une atmosphère plus favorable a des échanges de vues, les 

activitds telles que celles qu'avaient entreprises les Israéliens, le 
21 juillet 1957, soient suspendues dans la zone en attendant que soit terminée . . 
l'étude prévue et que des dispositions aient Bté prises pour réglementer les 
activitds dans la zone; c) les Echanges de vues soient ter-min& dans un délai de 
deux mois. 

W. 

Le 4 décembre 1458, Israël a présenté une plainte (S/4l23) au Conseil pour 
examen urgent, concernant un acte d'agression qui aurait été commis le 3 ddcembre 
par les forces arnc8es de la République arabe unie contre le territoire d'Israël 
dans la région de Huleh, au nord-est de la Galilde, qui n'était, selon Israël, 
que la dernière en date et la plus Qrave de nombreuses attaques récemment perpétr6es 
par les forces syriennes. 

Le Conseil de sdcuritd a inscrit cette question à Ilordre au jour de la 
841ème sbance (8 &cembre). Le m&e jour a été distribué un rapport (S/4l24) du 
Chef d'État-major de 1'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance 
de la trêve en Palestine sur cet incident. 

Après avoir encore examiné cette question à sa 844ème séance (15 ddcembre), 

le Conseil a clos la discussion après un résumé des débats par le Pr&&ient qui a 
déclard que l'autorité des Nations Unies devait être respectée et que les parties 
devaient continuer à coopérer avec le Chef d'état-major de 1'ONUST dans l'esprit 
de la Convention d'armistice. 

X. 

Le 26 janvier 1959, Israël a présent6 au Conseil (S/4151) une plainte concernant 
une nouvel15 agression commise par les forces arm6es de la Rdpublique arabe unie 
B la frontière israélo-syrienne le 23 janvier, au cours de laquelle un berger au 
village de Maaleh Rabashan, en Galilhe, avait étd tué. 

Le 29 janvier, le Secrktaire gdnéral a fait distribuer un rapport (S/4154 1 
du Chef d'&at-major de L'ORUST concernant l'incident du 23 janvier. 
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Le Conseil de s6curité a inscr%t la question à l'ordre du jour & sa 
845èxe s&nce (30 janvier) et a levk la sknce après la discussion sans avoir 

pris de décision. 

Y. 
Le ler avril 1961, la Jordanie a pr&.enti une plainte (S/4n7) selon laquelle‘ 

le d&Xlé militaire qu'Israël devait organiser le 20 avril dans la partie de 
J&usalemoccupée par Israël constituerait un acte de provocation militaire et 

une violation de la Convention d'armistice, au dpris d'une décision antérieure 
de la Commission mixte d'armistice qualifiant la r&&ition en costume du &$filh, 
qui a eu lieu les 16 et 17 mars, de rupture de la Convention. L'acte envisagé 
menacerait la paix et la sécuritd internationales. Le 2 avril, Israël a répondu 
(S/4773) que l'all6gation selon laquelle la paix et la sécurité internationales 
étaient menacées 6tait dénuge de tout fondement, la Jordanie ayant déjà regu 
toutes les assurances nécessaires concernant le caractère de pure cérémonie 

de défilk. 

Le Conseil a examiné la plainte de la Jordanie de sa 947ème à sa &%me séance 
(6, 10 et 11 avril). 

Le 10 avril, Ceylan et la République arabe unie ont prkenté un projet de 
résolution commun (S/4*), au dispositif duquelle Conseil 1) faisait sienne la 
décision de la Commission mixte d'armistice en date au 20 mars 1961; et 2) demandait 
instatmuent à Israël de se conformer à cette décision. 

Le 11 avril, les Etats-Unis ont soumis un amendement (S/4785) en vue d'ajouter 
au dispositif un troisième paragraphe, priant les membres de la Commission mixte 
d'armistice de coopérer de façon à assurer le respect de la Convention d'armistice. 

A la 949ème dance, l>smendement des Etats-Unis a été adopté par 7 voix, avec 

4 abstentions, et le projet de résolution commun, ainsi amendé, a été adoplé par 
8 voix contre zéro, avec 3 abstentions, en tant que résolution 162 au ~1 avril 1961. 

Les 17 et 19 avril, le Secrétaire gdnéral a communiqué son rapport (S/4792) 
et celui du Chef dlétat-major de 1'ONUST (S/4792/Add.l), sur l'application de la 
Corwention d'armistice. 

/ . . . 
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Le 20 mars 1962, le repr&entant de la Syrie a clemanak (s/5096) la convocation 
d'une réunion du Conseil de s&urit&, en all&guant que aes actes d'agression 
commis par Israël à la frontiere syrienne et dans la zone a&nilitarisée menaçaient 
la paix et la sécurit6 de la région. 

Le 21 mars, le représentant d'Israël a pr&enté une plainte (S/5098) concernant 
de nouveaux actes d'agression et de provocations qui auraient été commis par les 
forces de la Syrie contre des citoyens et le territoire d'Israël, et a demandé que 
le Conseil se réunisse le plus tôt possible. Dans une autre lettre datée du 

22 mars (S/5100), il a accus8 la Syrie d'actes de même nature. 
Le Conseil de s&urité a examiné les deux plaintes de sa 999ème à sa 

1006ème séance (28 mars, 3, 5, 6 et 9 avril). Le Conseil était saisi d'un rapport 
(S/5102) daté du 26 mars, du Chef d'état-major de l'organisme aes Rations Unies 
charg6 de la surveillance de la trêve en Palestine qui relatait les derniers 
événements dangereux qui s'étaient a&oul& dans la région du lac de Tibériade. 
Le Conseil a d&idé de demander au Chef d'état-major de llOJ!lUST de venir à New York 
afin que le Conseil puisse le consulter. Le Conseil était également saisi de 
projets de r&olution présentés par la Syrie (S/5107/Rev.l) et Israël(S/5109) 
les 3 et 4 avril respectivement, qui n'ont pas été mis aux voix. 

A la 1001ème seance (4 avril), les réponses du Chef d'état-major aux questions 
pos6es par les reprksentants de la Syr de la République arabe unie, du Ghana 
et des Etats-Unis aux séances préc&lentes, ont étt? distribuées et jointes en 
annexe aux documents officiels au Conseil. 

Le 6 avril, le Royaume-Uni et les Etats-Unis @Amérique ont présent8 un 

projet de r&olution (S/5llO/Corr.l), au dispositif auquel le Conseil : 1) dBp1orai.t 
les hostilités qui avaient commencé le 8 mars 1962 entre la République arabe 
syrienne et Israël et invitait les deux gouvernements int&essés à s'acquitter 
des obligations que leur faisait 1'Article 2, paragraphe 4, de la Charte, en 
s'abstenant de la menace ainsi que de l'emploi de la force; 2) r6affirmait sa réso- 
lution au 19 janvier 1956 dans laquelle il avait condamné les actions militaires 
mendes par Israël en violation des dispositions de la Convention d'armistice g&éral, 

qu’elles aient 6th ou non entreprises par représailles; 3) jugeait que l'attaque 
isra&.iennedu 16-17 mars 1962 constituait une violation flagrante ae cette 
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rksolution et invitait Israël à s"abstenir scrupuleusement de toute action de 
Cette nature à l'avenir; 4) approuvait les mesures recomman&es par le Chef 

d'état-major pour mettre 1'Orgsnis charg6 de la surveillance de la trêve mieux 
à même de maintenir et rdtablir la paix et de déceler et prévenir des incidents 
futurs, et bfitait les autorités israéliennes et syriennes à aider le Chef 
d'état-major à exécuter ces mesures sans retard; 5) invitait les aeux parties à 

respecter scrupuleusement le cessez-le-feu organisé par le chef d'&&-msjor 
le 17 mars 1962; 6) demandait que soient strictement respectés l'article v de 
la Convention dlarmistice général, aux termes auquelles forces armées devaient 
être exclues de la zone d&silitarisée, et Yannexe IV à cette convention, qui 
fixait aes limites aux effectifs des forces dans la zone défensive, et invitait 

le Gouvernement isra&.ien et le Gouvernement de la Rdpublique arabe syrienne à 
coopérer avec le Chef d'&at-major en vue d'&iminer toute violation desdites 
dispositions; 7) invitait le Gouvernement israélien et le Gouvernement de la 
République arabe syrienne à coopérer avec le Chef d'état-major de Yorganisme 
charg8 de la surveillance de la trêve pour qu'il puisse s'acquitter des respon- 
sabilités que lui imposaient la Convention d'armistice général et les résolutions 

pertinentes au Conseil de dcurité, et demandait instamment que soient prises 
sans retard toutes mesures nécessaires pour remettre en activit8 la Commission 
mixte d'armistice et pour tirer pleinement parti des rouages mixtes d'armistice; 

et 8) priait le Chef d'état-major de l'organisme chargé de la surveilkwe de 
la trêve de rendre compte de la situation en tant que de besoin. 

A la 1006ème séance, le projet de résolution aes Etats-Unis et du Royaume-Uni 
a Bté adopt6 par 10 voix contre z&o, avec une abstention, devenant la 

rdsolution 171, au 9 avril 1962. 

AA. Plaintes prksentées par Israël et la Syrie en août 1963 
Le 20 août 1963, Israël a affird (S/5@+) que le 19 août un groupe d’au 

moins 10 soldats syriens avaient pris dans une embuscade et attaqd trois 
membres non arr&. d'une colonie agricole israélienne à Almegor, en Gslilde, et que 

l'incident s'&ait terminc! par le meurtre de deux des fermiers. Le 21 août, la 
Syrie a présenté une plainte (S/5395) déclarant que le 20 août 15 v6hicules 

blina8s israhliens avaient ouvert le feu sur les postes syriens depuis le village 
israhlien de El Dardara situé dans la zone dmilitaris8e. 

/ . . . 
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Le 24 août, le Sec&taire g&&ral a CO nique aux membres du Conseil de 
sécurit6 un rapport du Chef dlétat-major de l*Orgenisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance de la trêve en Palestine (ONUST), dans lequel il relatait les 

Bvénements qui avaient dom? naissance à la situation et les incidents faisant 
Yobjet aes plaintes (S/5401/Arkl.l-4). 

A la 10578me dance (23 août), le Conseil de s&urité a décidé d'examiner 
les deux plaintes en même temps. Les débats se sont poursuivis de la 10578me à la 

1063ème séance (23 août au 3 septembre). 
Le 29 août, le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont présenté un projet de 

rdsolution (S/5407) aux termes auquel le Conseil, notamment, condamnait le meurtre 
gratuit à f&negor ae aeux ressortissants isra6liens, le 19 août 1963, et appelait 
l*attention au Gouvernement syrien sur les élhments de preuve consignés dans le 
rapport du Sec&taire g&&al d'où il ressortait que les responsables ae ces 
meurtres semblaient être entrds en territoire israélien venant de la direction 

au Jourdain. Le projet de rkàolution demandait également aux parties de prêter 
tout le concours possible au Chef d'état-major en vue de llapplication des mesures 
qu<il avait propos&es pour rdtablir le calme dans la région. 

Le 30 août, le Maroc a présenté aes amendements (S/541O/Rev.l) au projet de 
&Solution, proposant notamment que le paragraphe 1 du dispositif soit ainsi 
conçu : "Regrette la mort à Almagor de deux personnes en date au 19 août 1963", 
que le paragraphe qui laissait supposer que la Syrie était responsable du meurtre 
soit supprimk, et que le projet de résolution prenne note de la pr&ence d'un 

camion blindé dans la région israélienne de défense et du fait que depuis 1951 
Israël n'avait pas coop&+ avec la Commission mixte d'armistice syro-israélienne. 

A la 1063ème sdance (3 septembre) les amendements au Maroc ont BtB mis aux 
voix mais n'ont pas btB aaoptds. Il y a eu 2 voix pour, zéro contre et 
9 abstentions. Le projet de dsolution des Etats-Unis et du Royaume-Uni a ensuite 
été mis aux voix. Il a recueilli 8 voix pour, 2 voix contre, avec une abstention. 
Le projet de résolution n'a pas étd aaoptd, l'un des votes négatifs ayant QtB 
Bmis par un membre permanent au Conseil. 

/ . . . 
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BEL Plaintes pr&ent&es par la Syrie et Israël en novembre 1964 
Les 14 et 15 novembre 1964, respectivement, la Syrie et Israël ont deman& 

(SI6044 et ~/6046) que le Conseil de S&urit8 se réunisse d'urgence, les deux pays 
s'accusant mutuellement d'agressions commises le long de la frontière. 

A sa ll62éme séance (16 novembre), le Conseil de sécurité a décidé d'examiner 
les deux plaintes en même temps. Il a examiné cette question à ses x162&=, ll&&e, 
ll69ème, ll7gème et lI&ème skances tenues au 16 novembre au 21 &cembre. 

Le 24 novembre, le Sec&taire g&&al a cowuniqd le rapport au Chef 
d'état-major (S/~O~I et Corr.l-3 et Aaa.1) sur Vincident au 13 novembre 1964. 

Le 8 décembre, le Maroc a prdsenté un projet de r&olution (S/6C@/Rev.l), aux 
termes auquel le Conseil, notament, condamnait l'action aérienne d'Israël contre 
le territoire syrien le 13 novembre 1964, faisait appel à Israël pour empêcher la 

répétition de pareilles actions, et faisait appel aux Gouvernements de Syrie et 
d>Israël pour qu'ils appliquent strictement les dispositions de 1'Accora d'armistice 
conclu entre les deux parties et qu'ils participent pleinement aux réunions de la 
Commission mixte d'armistice. 

Le 17 dtkembre, le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont soumis un projet de dso- 
lution (~/6113) aux termes duquel le Conseil déplorait le renouvellement des 
Opér&ions militaires, survenues le 13 novembre 1964, SUT la frontière 
israélo-syrienne, et recommandait aux parties, à la lumière des observations 

faites par le Chef d'état-major dans son rapport : 1) de coopérer pleinement aux 
efforts que dkployait le Prksident de la Commission mixte d'armistice pour 
maintenir la paix dans la région; 2) de coopérer à la poursuite des travaux de levé 

et de aknarcation qui avaient &té entrepris en 1963, en commenqant par la rdgion 

de Tel-El-Qaai et en continuant jusqu'à ce qu'ils soient achevés, conformkment 
aux recoumandations du Chef d'&at-major; et 3) de participer pleinement aux 
réunions de la Commission mixte d'armistice. Le projet de dsolution priait 

également le Sec&taire général de faire part au Conseille 31mars 1965 des 

progrès qui auraient éti5 réalisés vers la mise en oeuvre de ces suggestions. 

/ . . . 



A la ll7g&e sbance (17 d6cembre) le projet de dsolution marocain a ét6 

8 aux voix mais rira pas Bt6 adopt6. Il y a eu 3 voix contre zéro et 
8 abstentions. 

A‘la ll& dance (21 cl&cembre), le oc a pr&ent& cinq amende&nts 
(s/~Lx~) au projet commun ae dsolution proposant not nt que le Conseil de 
s6curit8, au parsgr he 1 du dispositif, ddplore la violation par Israël de la 

d'armistice, ainsi que le recours injustifi6 par Israël 

Un autre amendement tendait à modifier le texte du. 
afin que les travaux de levé proposés comprennent toute la. 

dance les amendements merocalw ont ét6 mis aux vüix paragraphe 
par paragraphe. Deux des smendements ont 6t6 aaopt6.s mais ceux qui sont 
mention&3 ci-dessus ne l'ont pas Qt6. 

Le projet de dsolution soumis par le Royaume-Uni et les Etats-Unis, une 
fois a bt6 mis aux voix. Il a recueilli 8 voix contre 3, et nta pas &B 
adoptd, l'un des membres permanents du Conseil ayant voté contre. 

/ . . . 



13. QUESTION -PAKISTAN 

A. Inscription de la question à l'ordre au jour 
Le ler janvier 1948, l'Inde, conform&ent à l'brticle 35 de la Charte, a 

demandé au Conseil de sécurité (~4628) a 'inviter le Pakistan à cesser immédiatement 
d'accorder aux envahisseurs, dans 1'Etat de Jammu et Cachemire, une assistance qui 
constituait un acte d'agression contre l'Inde. Le 6 janvier (226ème séance), la 

question a été inscrite à l'ordre au jour et les représentants de l>Inde et au 

Pakistan ont été invités à participer aux discussions. Le 15 janvier, le Pakistan 
a répondu (~1646) aux accusations de l'Inde et a exposé ses griefs contre l'Inde 

en demandant au Conseil de prendre les mesures nécessaires. Le 20 janvier, le 
Fakistan a demandé (~/655) que le Conseil ne limite pas à la question de Jammu 
et Cachemire l'examen de la plainte du Pakistan. Le Conseil de sécurité a donc 
décidé le 22 janvier (23lème séance) de modifier l'intitulé de la question qui 

portait la mention : "Question de Jammu et Cachemire" et de lui donner le titre 
suivant : "Question Inde-Pakistan"'. 

B. Création de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan 
Du 15 au 17 janvier (227ème, 228ème et 22gème séances), le Conseil de sécurité 

a entendu les déclarations des deux parties intéressées et a adopté par 9 voix 

contre zéro, avec 2 abstentions, un projet de résolution ae la Belgique (sj651) 

invitant les parties à prendre toutes les mesures nécessaires pour améliorer la 
situation (résolution 38 au 17 janvier 1948). Il a également aéciaé que le 
Président du Conseil se réunirait avec les représentants des deux gouvernements 

afin d'essayer de trouver un terrain d'entente qui permette d'aboutir à un 
règlement. 

Le 20 janvier (23Oème séance), le Président a fait rapport au Conseil et 
a présenté un projet de résolution (~/654) prévoyant la création d'une Commission 

de trois membres chargés de procéder à des enquêtes et d'exercer une influence 
médiatrice. L'un des membres devait être choisi par l'Inde, l'autre par le 
Pakistan et le troisième par les deux premiers. La résolution 39 au 20 janvier 1948 

a été adoptée par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

/... 



A sa 2ame séance, le ConseFl. a adopté, paragraphe par paragraphe, la 

résolution 47 du 21 avril 1948, présentée par la Belgique, le Canada, la Chine, 
la Colombie, les Etats-Unis et le Royaume-Uni. Cette résolution, notamment, 

portait à cinq le nombre des membres de la C!a ssion créée r la résolution du 
20 janvier et reco ndait aux Gouvernements de l>Inde et au Pakistan diverses 

mesures propres à amener la cessation aes hostilités et à créer les conditions 
nécessaires à un plébiscite libre et impartial sur la question de savoir si 1'Etat 

de Jammu et Cachemire devait être rattochd à lVr.nae ou au Pakistan. Le 23 avril 
(287ème séance), le Conseil a aéciaé de faire entrer à la ~omarission & Belgique 
et La Colombie, quF sont venues y rejoindre l'Argentine (cho.isie par le Pakistan) 
et la Tchécoslovaquie (choisie par l'Inde). Le 7 mai (289h séance), le 
Président a désigné les Etats-Unis comme membre coopté de la Commission, 
l'Argentine et la Tchécoslovaquie n'ayant pu se mettre d'accarrd pour choisir ce 

membre. 
A sa 3d+ème séance, le Conseil a adopté, par 8 votx contre zéro, avec 

3 abstentions, après amendement, un projet de résolution déposé par la Syrie 
(S/819); cette résolution chargeait la Commission de se rendre sans retard sur' 
les lieux au différend, d'étudier les questions soulevées dans la lettre au 
Pakistan du 15 janvier et de faire rapport au Conseil à ce sujet (résolut%on 51 
au 3 juin 1948). 

C. 

Fakistan 
Le 22 novembre 1948, La Commission des Nations Unies a soumis au Conseil de 

sécurité un premier rapport (S/llCO) relatif à son activité jusqu'au 
22 septembre 198. Le 13 janvier 1949, la Commission a soumis un deuxième rapport 
(S/ll$). Dans ces rapports, la Commission informait le Conseil de sécurité que, 
les 13 août 1948 et 5 janvier 1949, elle avait adopté des rksolutions concernant 

un ordre de cesser le feu, fixé des principes qui devaient servir de base pour 
la conclusion aIun accord de trêve entre les parties et arrêté des mesures 
concernant L'organisation d'un plébiscite lorsque la démilitarisation que devait 
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prévoir l'Accord de trêve serait acc lie. ssion a déclaré que l'ordre 
de cesser le feu donné par les deux gouvernements était entré en v&ueur le 
ler janvier 1949. 

La Commission des Fiations Unies est retournée dans la péninsule indienne 
le 4 février 1949 pour assurer la mise en oeuvre de l'Accord faisant l'objet des 
deux résolutions. En présentant au Conseil de sécurité le troisième rapport de 
la Commission (S/l4jO et AM.1 et 2), soumis le 5 décembre 1949, le Pl&$ient de 
la Commission a fait remarquer à la 457ème séance (17 décembre) que, depuis le 
retour de le Comnïission dans la péninsule , on n'avait constaté, en dépit d'efforts 
soutenus, aucun progrès sensible dans la mise en application de ls deuxième partie 

de la résolution adoptée le 13 août 1947 par la Commission, et qui a trait 3 la 
trêve et notamment au retrait des troupes. De ce fait la Commission avait jugé 
utile de renvoyer la question au Conseil de sécurité en recommendant au Conseil de 
substituer à la Commission une personnalité unique munie de pouvoirs étendus 
pour essayer d'amener les deux gouvernements à se mettre d'accord sur toutes les 
questions en suspens. 

Le 16 décembre 1949, le représentant de la Tchécoslovaquie à la Coumission 
a soumis un rapport de la minorité (s/i43o/Aaa.3) dans lequel il critiquait 
certains aspects des travaux de le Commission et demandait la création d'une 

nouvelle Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, composée de 
représentants de tous les Etats membres du Conseil de sécurité, ce qui garantirait 
llindépendance complète de la Commission. 

Le Conseil a examiné ces rapports à sa 457ème séance (17 décembre), au cours 
de laquelle il a décidé par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, de prier son 
Président de rencontrer officieusement les représentants des deux parties 

intéressées et d'examiner avec eux les possibilités de trouver une solution 
satisfaisante des questions pendantes. En dépit des efforts a&ployks par le 

Président, aucun accord n'a été conclu. Les débats se sont poursuivis, et à sa 

470ème séance, le Conseil a aaopté par 8 voix contre zéro, avec 2 abstentions, 
un membre étant absent, la résolution 80 du 14 mars 1949, présentée par Cuba, 
les Etats-Unis, la Norvège et le Royaume-Uni. Aux termes de cette résolution, 
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le Conseil décidait de nommer un représentant des Nations Unies chargé asaider à 

préparer le programme de démilitarisation au sujet auquel les parties devafent 
se mettre àlaccord dans un délai de cinq m0is, d'en surveiller l'exécution, et 
d'exercer tous Les pouvoirs et attributions dévolus à la C ssion. Le repré- 

sentant était également habilité a exsmïner d'autres solutions Possibles de la 
question. A sa 471ème séance (12 avril), le Conseil de sécurité a nomnÉ reps& 
sentent des Nations Unies un Australien, Sir Ouen Dixoo, par 8 voix contre zéro, 

avec 2 abstentions, un membre étant absent. 

D. Ra pport du premier représentant des Nations Unies, Sir Owen Dixon, et 
nomination de son successeur, M. Frank P. Graham 
Dans son rapport, soumis le 15 septembre 1950 (S/l'@l), Sir Owen Dixon a 

indiqué que l'on n'avait réalisé de progrès ni vers la démilitarisation de l%tat 
ni vers la conclusion d'un accord relatif $ d'autres mesures touchant le sort de 
1'Etat de Jammu et Cachemire. Sir Owen Dixon s'est demandé s'il ne serait pas 
plus sage de laisser aux parties elles-*es le soin de négocier la solution de 
ce'probième et a indiqué qu'il n'entendait, quant à lui, recommander au Conseil 
aucune autre mesure. 

A la 5OJème séance (26 septembre), le Président du Conseil de sécurité a 
exprimé au représentant des Nations Unies la reconnaissance du Conseil et a déclaré 
que le Conseil consentait & le décharger, sur sa demande, de la mission qu'il lui 
avait confiée. 

Le 14 décembre (S/l942), le Pakistan a exprimé la vive inquiétude que lui 
causait le retard considérable dont souffrait l'examen du rapport remis par le 
représentant des Nations Unies et a déclaré que le Gouvernement de l'Inde et le 
Gouvernement du Pilaharadjah au Cachemire s'employaient à prendre des mesures pour 
compromettre l'organisation du plébiscite libre et impartial qui devait régler 
l'avenir de 1'Etat. 

Le Conseil a commencé l'examen au rapport à sa 532ème séance (21 février 1951). 
Après un débat prolongé, le Conseil a adopté, à sa 53gème séance (30 mars), par 
8 voix contre zéro, avec 3 abstentions, un texte revisé au projet de résolution 
Cormpun présenté par les Etats-Unis et le Royaume-Uni (S/2017/ReV.l). La 
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résobation 91 du Jo rit, mppelatt aux gouverne nts et aux 
autorFtés intéress& Ie princi ns amrses résolutions du Conseil de 
sécurité, à savoir que le sor éfinitif de P%tat de Ja re devait 
être aécraé confor ut à la volonté des pukations, exprintie su moyen atun 
pldbfscite libre et rtf.al tenu sous l*égiae des tians Unies, décidant de 
n r un représentant des tiens Unies pour succéder à Sir Owen Dixon et 
chargeant ce représentant, entre autres tâches, de procéder $ la démilitarisation 
de 1"Etat de Ja re sur la base des deux résolutions de la C ssion 
des Nations Unies pour 1%%ie et le Pakistan. A sa 5436 séance (30 avril), 

le Conseil a approuvé la n . FI-a& P. Grahsm au poste de représentant 
des Mations Uuies, r 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

E. 
s au Conseil de sécurité 

six rapports (15 octobre 1951 - S/2375 et Corr.1 et 2; 38 déce re 1951 - 5124488; 
22 avril 1952 - ~/2611 et ccrr.1; 16 septe 

27 mars 1953 - S/2$7 et 28 mier rapport, le 

représentant des Mations Unies présentait un projet d'accord en douze points entre 
les Gouvernements de l%de et du Pakistan, au sujet de la démilitarisation de 
l*Etat de Jammu et Cachemire. Le représentant des Nations Unies indiquait que les 

quatre premiers points de ces propositions avaient fait l'objet d'un accord et 
exposait la position prise par les deux parties sur les autres points. Le Conseil 

de sécurité a commencé l'examen du premier rapport à sa 564ème séance (18 octobre) 
et l'a poursuivi à sa 566ème séance au cours de laquelle SL a adopté, par 9 voix 
contre zéro, avec 2 abstentions, la résolution 96 du 10 novembre 1951dont les 

auteurs étaient les Etats-Unis d*Pm&ique et le Royaume-Uni, et aux termes de 
laquelle il invitait le représentant des Nations Unies à poursuivre ses efforts. 

Dans son deuxième rapport (~/2448), le représentant des Mations Unies portait 
à la connaissance au Conseil l'acceptation par les parties de quatre autres points 
du projet d'accord et lui. indiquait que les divergences qui subsistaient entre 

les deux gouvernements restaient essentiellement celles qui étaient expsées par 
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le remuer rapport. hp&s ex sea. de sélwxité, 
séances (17, 30 et jil jantier 19%), la Prési 

mbres du Conseil es k&ra’l que Le représentant 

des Nations Unies était habilité à poursuivre ses e ts ,en vue de l>acc US- 

sement de sa misslon. 
Dans ses troisième et quatriè rapports (S/26ll et si27a3), le représentant 

des Nations Unies informait le Co il de sécurité que les deux gouvernements 
avaient accepté d'autr dispositions au projet d"accord en douze points qu'il 
leur avait présenté. is un accord u'était toujours s intervenu au sujet des 
effectifs mini et de la composition des troupes B intenir de part et d"autre 

uspension dtarmes, ni sur la date 0 cielle d'entrée en fonctions 
de lrAdministrateur du pltz!bisciteT Il avait donc présenté des propositions 
concrètes tou&aot les efTectiPs mini des forces eo présence, is ltaccord n’a 
pu se faire sur les chiffres suggérés. Le représentant des HatLon.5 Unies exposait 
en outre le point'de vue des parties sur la présentation, sous forme de variantes, 
de projets relatifs aux principes & appliquer Dour fixer des effectifs qui seraient 

intenus de part et d'autre de la ligne de sus~nsion &'a s $ llexpiration de 
la période de démilitarisation. 

Aprés un débat qui s'est poursuXti de la 605ème à la 6LLème séance (10 octobre, 
6 novembre, 5, 8, 16 et 23 décembre 1952), le Conseil de sécurité a adopté par 

9 voix contre zéro, avec une abstention, un membre n'ayant pas participé au vote, 

la résolution 98 du 23 décembre 1952 qui invitait les Gouvernements de l'Inde et 
au Pakistan à entrer i ut en négociations afin d'aboutir à un accord sur 
les effectifs précis des forces armées à iutenir des deux côtés de la lfgne de 
swpension d'armes à la fin de le période de démilitarisation, pour la fixation 

desquels il conviendra de tenir compte des principes ou des critères proposés aux 
rties par le représentant des Nations Unies. Ces effect-ifs devaient être de 

300036OoOho s au côté kistanais et ae 12 Ou0 à 18 000 hommes du côté 
indien de la ligne de suspansion d!armes. La résolution invitait en outre le 
représentant des Nations Unies a demeurer $ le disposition des parties et à tenir 
le Conseil au courant de l'évolution de la situation. 
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), le représentant des Mations Unies'a 

les ne s'était révélée 

Le 2 janvier 1957, le Pakistan a de 
à une date rapprochée 

que le Conseil de sécurité se réunît 

eilde 8Qcurit6 a adopt6, 
par 10 voix contre zéro, avec une abstention, 
dont les auteurs étaient l'Australie, la Col ie, Cuba, le Royaume-Uni et les 
Etats-unis. Aux termes de cette r&olution, le Conseil, ra lant aux gouver- 

ssion aes Nations Unies pour 1%x%2 et le Pakistan, 3 savoir que le sort 
et Cachemire devait &re aéciaé confo 

volonté des populations, expride au 
plébiscite libre et impartial tenu sous 

constituante ainsi que toutes les mesures que cette assemblée pourrait avoir 
prises ou pourrait s'efforcer de prendre pour aéte uer la structure et les 
associations futures de l'ensemble de 1'Etat de 3 et Cachemire ou uue partie 

quelconque audit Etat, ou toute action des parties intéressées pour appuyer 
les mesures susvisées, ne constituaient pas aes moyens propres à régler le sort 
dudit Etat conformément au principe mentionné ci-dessus. Le Conseil a également 
décidé de poursuivre l'exsmen au différend. 

DZ 20 février (Tnème séance), un projet ae résolution (s/X87), déposé 
conjointement par l'Australie,,Cuba, le Royaume-Uni et les Etats-Uuis, ainsi 
que aes amendements y relatifs présentés par IVRSS et la Colombie (S/Yi'89 et 

Si3791 et Rev.1 et Corr.l), ont été mis aux voix. Aucune de ces propositions n'a 
été aaoptée. Un nouveau projet commuu de résolution (S/Y792 et Corr.1) déposé 
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llAustralie, le Roya -Uni et les Etats-Unis, a fait l'objet d'un vote & la 

nce et a été adopté par 10 voix contre zéro, avec une abstention en 

tant que résolution 123 du 21 février 1957. ns cette résolution, le Conseil 
ndait notamment à son Président, le repr&entant de la Suède, d'examiner avec 

le Gouvernement indien et le Gouvernement pakistanais toutes propositions qui, 
à son avis, étaient de nature à contribuer à un règlement du diflérend, compte 
tenu des résolutions ant&ieures au Conseil de sécurité et de la Commission des 

Rations Unies pour l'Inde et le Pakistan; de visiter à cette fin le sous-continent 
et de faire rapport au Conseil de sécurité le 15 avril 1957 au plus tard. Le 
Gouvernement indien et le Gouvernement pakistanais étaient invités à collaborer 
avec le Président au Conseil, et le Secrétaire général et le représentant des 

Rations Unies étalent priés de lui fournir l'assistance qu'+rl pourrait demander. 
Le 29 avril, M. Jarring, Président du Conseil de sécurité pour le mois de 

février 1957, a présenté un rapport (s/3821) sur les résultats de sa mission. 
Après avoir rendu compte de ses entretiens avec les parties, il a déclaré qu'il ne 

pouvait pas présenter au Conseil des propositions concrètes qui seraient, à son 
avis, de nature à contribuer à un règlement du différend, mais que les deux 
parties étaient toujours désireuses de trouver une solution au problème. 

Le 21 aoiit 1957, le Pakistan a demandé (S/3868) que le Conseil de sécurité 
soit convoqué pour examiner le rapport de M. Jarring (~/3821) et pour décider 
des mesures à prendre. Le Conseil s'est réuni le 27 septembre 1957 pour examiner 
le rapport et a consacré, entre cette date et le 2 décembre, quatorze séances à 
la question Inde-Pakistan. 

Ie 16 novembre 1957, l'Australie, la Colombie, les Etats-Unis, les Philippines 
et le Roya -Uni ont présenté un projet de résolution (S/jgll) au Conseil aux 
termes duquel le Conseil, notamment, remerciant M. Jarring, notant que les 

nts de ltInde et du Pakistan reconnaissaient et acceptaient les enga- 
gements qu'ils avaient pris dans les deux résolutions de la Commission des 
Rations Unies pour L'Inde et le Pakistan, et considérant l'importance qu'il 
attachait à la démilitarisation dudit Etat, dans laquelle il voyait l'une des 

sures Propres à faciliter un règlement, 1) inviterait les deux gouvernements à 
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S'abstenir de tout acte qui. pourrait aggraver la situation et a créer et à 

intenir un climat propice à de nouvelles ndgodations; 2) prierait le 
représentant des Nations Unies pour L'Bl&e et le Pakistan de recommander aux 
parties toutes nouvelles mesures qu'il jugeait souhaitables dans le cadre de la 
premikre partie.de la résolution de la C ssion des Hations Unies pour l'Inde 
et le Pakistan, en date du 13 août 1948, compte tenu de ses troisième et cinquième 
rapports et du rapport de PI. Jarring, et d'entamer des négociations avec les deux 
gouvernements afin de mettre en oeuvre la deuxième partie de la résolution du 
13 août 1948, et nota nt de conclure un accord sur la réduction des forces 
déployées de part et d'autre de la ligue de suspension d'armes à un chiffre qui 
serait fixé conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et 
compte tenu du cinquième rapport du Dr Graham; 3) ferait appel aux Gouvernements 
de l'Inde et du PakLstan pour qu'ils coopèrent avec le représentant des Nations 
Unies'en vue de conclure sans retard un accord sur les rmodalités de la démilitari.- 
sation qui devait être effective dans les trois mois qui suivraient la conclusion 
audit accord. 

Le 27 novembre, la Sdde a présenté des amendements (S/J920) tendant à 
remplacer aans le préambule le mot "engagements" par la mention de ti résolution 38 

au 17 janvier 1948 au Conseil, à remplacer le paragraphe 2 au dispositif par un 
nouveau texte priant le représentant des Nations Unies de recommander aux parties 
toutes nouvelles mesures appropriées en vue de faciliter l'application des 
résolutions de la Commission des,Nations Unies pour l'Inde et le PakTstan, ainsi 

qu'un règlement pacifique, et à supprimer le paragraphe 3 au dispositif. 
A la 808èmiz séance, les amendements et le projet de résolution modifié ont 

été adoptés.par 10 voix, avec une abstention en tant que résolution 1.26 du 
2 décembre 1957. 

Le 28 mars 1958, le représentant des'Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan 

a présenté un rapport (S/3984) sur les entretiens qu'il avait e'zs avec les 
Gouvernements de l'Inde et au Pakistan conformément à la résolution 126 du 

2'décembre 1957 et sur les recoDmiandations qu'il avait formulées mais qui n'avaient 

pas été acceptées. Il a exprimé l'espoir que la tenue d'un conférence aux 
échelons supérieurs entre les deux gouvernements permettrait de réaliser des 

progrès. 
l . . . 
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G. Examen par le Conseil en 1962 
Le 11 janvier 1962, le Pakistan a demandé (S/5058) de convoquer le Conseil 

de sécurité pour envisager de nouvelles mesures au sujet du différend relatif 
à 1"Etat de Jammu et Cachemire, compte tenu au dernier rapport présenté par le 
représentant des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan. Le Pakistan a déclaré 
qu'il se voyait contraint de le faire parce que. les efforts déployés à l'échelon 
le plus élevé pour des négociations directes avec le Gouvernement de l'Inde 
avaient BchouB. En outre, les déclarations faites r&emment par d'importantes 
personnalités de l'Inde présentaient à son avis un grand danger pour la paix. 

Le 16 janvier, l'Inde a déclaré (S/~O&I et Corr.1) que le Conseil de sécurité 
devrait refuser de donner suite à la demande du Pakistan parce que, de l'avis de 
l'Inde, à la veille des élections générales le moment n'était guère opportun ni 
pour des négociations directes ni pour,un examen de la situation par le Conseil 
de sécurité. L?lnde ajoutait que les allégations du Pakistan selon lesquelles 
les efforts aéplo&i pour des négociations directes avaient échoué et qu'il 
existait une menace pour la paix étaient dénuées de fondement. En ce qui concerne 

le Gouvernement indien, la voie des négociations directes n'était pas close. 
Qui plus est, c'était le Pakistan qui, par ses qfforts agressifs et en suscitant 
des tentatives de subversion et ae sabotage, créait une menace à la paix dans 
cette région. 

Le 29 janvier, le Pakistan a déclaré (s/5068) qu'il existait, entre l'Inde 
et le Pakistan, une situation extrêmement grave qui demandait que le Conseil de 
sécurité aborde d'urgence l'examen de la question. 

A la mème séance (ler février) le Conseil ?e sécurité a décidé, sans 

objection, d'inscrire le point à son ordre du jour> mais en a ajourné l'examen; 
la question a été examinée de sa loO7ème à sa 1016ème dance, tenues au 
21 avril au 22 juin 1962. 

A la 1016ème séance, l'Irlande a présenté un projet de résolution (~/5134) 

par lequel, le Conseil de sécurité , notamment, ayant examiné le rapport au 

représentant des Natlons Un%es, M. F. Graham, et lui ayant exprimé ses 
remerciements, notant avec satisfaction les assurances données par les deux parties 
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selon lesquelles leurs gouvernements nIauraient pas recours à la force et conscient 

de la responsabflité qui appartenait au Conseil de sécurité, aux termes de la 
Charte, d'akler les parties à parvenir 3 une solution pacifique, rappelait sW: 
aeux parties les principes énoncés dans sa résolution 38 du 17 janvier 1948 et dans 
les résolutions en date au 13 août 1948 et du 5 janvier 1949 de la commission des 
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan; demandait inst nt aux gouvernements 
indien et pakistanais d'entamer des négociations sur la question le plus rapidement 
possible afin de parvenir à un règlement final conformément à 1'Article 33 et aux 

autres dispositions pertinentes de la Chsrte; faisait appel aux deux gouvernements 
pour qu'ils prennent toutes les mesures possibles en vue d'assurer la création et 
le maintien d'une atmosph&e favorable au déroulement des négociations; demandait 
instatmnent au Gouvernement indien et au Gouvernement &?ikiStaWiS de s'abstenir de 

faire aucune déclaration ou de prendre aucune mesure qui puisse aggraver la 
situation et priait le Secrétaire général par intérim de fournir aux deux gouver- 
nements les services qu'ils pourraient demander pour appliquer les dispositions 
de la résolution. 

A la 1016ème,séance (22 juin), le projet de résolution a recueilli 7 voix pour, 

2 voix contre et 2 abstentions mais n'a pas été adopté, l'une des voix contre 
étant celle d'un membre permanent du Conseil. 

H. Examen par le Conseil en 1964 
Le 16 janvier 1964, le Pakistan a demandé (S/%~T) ae convoquer une réunion 

du Conseil de sécurité en vue dlexaminer l.a situation qui avait surgi dans 1'Etat 
de Jammu et Cachemire par suite des mesures que le Gouvernement indien aurait 
prises afin de "détruire le statut spécial de 1'Etat de Jammu et Cachemtre". 

Le 24 janvier l'Inde a répOndU (S/5522) que les arrangements constitutionnels 
entre 1'Etat de Jammu et Cachemire et l'Uni!X indienne étaient une question a'ordre 
purement interne. 

Le Conseil a examiné la question de sa lO87ème à sa lOg38me séance, à ses 
1104ème et 1105Bme séances et de sa lll2ème à sa lll%?me séance, tenues au 
3 février au 18 mai 1964. 
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A sa lll@me séance tenue le 18 mai, le Président a exposé six points sur 
lesquels l'accord s'était fait entre les membres du Conseil ainsi que les 
différentes vues qui avaient été formulées sur un autre point. Les membres du 
Conseil ont notamment été unanimes à exprimer le souhait que les deux parties 
prendraient aes mesures de nature à rétablir un climat de modération et qu'elles 
reprendraient leurs contacts en vue de résoudre par la négociation leurs différends. 
Plusieurs membres du Conseil ont estimé que Le Secrétaire général des Nations 

Unies pouvait gventuellement prêter uu utile concours aux parties pour faciliter 
la reprise des négociations sur la question au Jammu et Cachemire ou les aider 
8 les poursuivre au cas où ces négociations se heurteraient à des difficultés, 
d'autres membres du Conseil ont en revanche été d'avis que les négociations entre 
l'Inde et le Pakistan risquaient d'être compliquées par l'intervention de tout 
élément extérieur et que le soin devait être laissé aux parties de se mettre 
d'accord sur le principe même d'un appel au Secrétaire général. La question 
indo-pakistanaise restait inscrite & l’ordre du jour du Conseil.. 

3. Examen par le Conseil en 1965 

A sa E'Y&ne séance (4 septembre 1965) le Conseil de sécurité a repris 
l'exsmen de la question indo-pakistanaise. 

Le Conseil était saisi de télégrammes adressés par le Secrétaire général, 
le ler septembre, au Premier Ministre de l'Inde et au Président du Pakistan 
(~/6647), leur adressant un appel pour qu'ils respectent à nouveau l'accord de 

cessez-le-feu, ainsi que d'un rapport au Secdtsire général (s/6651) sur la 
situation au Cachemire eu égara notamment à ltaccord de cessez-le-feu, à la ligne 
du cessez-le-feu et au fonctionnement du Groupe d'observateurs militaires des 
Mations Unies dans l'Inde et le Pakistan. 

La Malaisie a présenté un projet de résolution commun dont les auteurs étaient 

la Eolide, la Côte-d@Ivoire, la Jordanie, la Malaisie, les Payz-%s et l'Uruguay 

(W6657) l 

La résolution 209 du 4 septembre 1965 a été adoptée à l'unanimité. Par cette 
résolution, le Conseil demandait aux Gouvernements de lfInde et du Pakistan qu'ils 

prennent sans aucun &9ai toutes mesures en vue d'un cessez-le-feu immédiat; 
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qu"ils respectent la ligne de cessez-le-feu et qu'ils assurent le retrait des forces 
e c%mp de leur côté de la ligne; qu'ils apportent l&r plein concours 

BU Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies dans sa i&he de surveillance 
au respect du cessez-le-feu* S et enfin priait le Secrétaire général de lui faire 
r&ppOrt dans les trois jours sur 1'exécutioL de la résolution. 

A la 1258ème séance (6 septembre) la mlaisie a présenté un projet de 
résolution commun aont les auteurs étaient la Bolivie, la Côte-d'Ivoire, la 
Jordanie, la Malaisie, l&s Pays-&s et l'Uruguay (sj6662) qui a été adopté à 
l'unanimité en tant que résolution 210 du 6 septembre 1965. Au dispositif de cette 
résolution le Conseil demandait aux parties de cesser imm&iiatement les hostilités 

àans toute la région au conflit et de promptement ramener toutes les forces armées 
sur les positions occupées par elles avant le 5 août 1965; priait le Secrétaire 
général de déployer tous les efforts possibles pour donner effet à la résolution 

ainsi qu'à la résolution 209 au 4 septembre 1965, de pxendre toutes les mesures 
possibles pour renforcer le Groupe d'observateurs militaires des Mations Unies 
et de tenir le Conseil promptement et constamment informé de la suite donnée aux 
résolutions et de la situation dans la régIon; et aée3.dt ae poursuivre, d'urgence 
et continûment, l'examen de cette question, afin que le Conseil puisse déterminer 

quelles autres mesures pouvaient être nécessaires pour assurer la paix et la 
sécurité dans la région. 

Le Conseil a poursuivi l'examen de la question de sa l23SÉme à sa 
l241kme séance (17 et 18 septembre); il était saisi alun rapport préliminaire du 
Secrétaire général.sur ses rencontres avec les Gouvernements de l'Inde et au 
Pakistan (s/6683), de son deuxième rapport sut sa mission, qu'il a présenté au 
Conseil à sa l239ème séance (S/6686) et de son rapport sur la situation militaire 
dans la région au conflit entre l'Inde et le Pakistan (~/6687). 

A la l242ème séance, les Pays-Bas ont présenté un projet de résolution 

_ (s/6694) q ue le Conseil a adopté par 10 voix contre zéro, avec une abstention, en 
tant que résolution 211 au 20 septembre 1965. Au dispositif, le Conseil demandait 

qu'un cessez-le-feu prenne effet le mercredi 22 septembre 1965 à 7 heures TU et 
invitait les deux gouvernements à donner des ordres pour qu'un cessez-le-feu 
intervienne à ce moment et pour que toutes les forces armées se retirent ensuite 

,... 



sur les positions qu'elles occupaient avant le 5 août 1965; priait le Secrétaire 

général de fournir l'assistance nécessaire pour assurer la surveillance du 
cessez-le-feu et du retrait de toutes les forces armées, invitait tous les Etats 
à s'abstenir de toute action susceptible d'aggraver la situation dans la région; 
décidait d'exsminer, dès que le paragraphe 1 au dispositif de la r&olution 210 
au Conseil en date au 6 septembre aurait été mis en oeuvre, les mesures à 
prendre pour contribuer à un règlement du problème politique qui. était à l'origine 
au présent conflit et, dans l'intervalle, invitait les deux gouvernements à 
utiliser à cette fin tous les moyens pacifiques, y compris ceux qui étaient 
énum&és à 1'Article j3 de la Charte, et priait le Secrétaire g&&ral de faire 
tout ce qui était en son pouvoir pour donner effet à la résolution, de rechercher 
une solution pacifique et de faire rapport au Conseil de sécurité à ce sujet. 

La l24&ne séance (22 septembre) a été convoquée en vue de l'examen du 
rapport au Secrétaire général (s/6699) sur ses efforts pour donner effet à la 
résolution 211 que le Conset de sécurité avait adoptée le 20 septembre 1965 et 
& la demande du Ministre des affaires étrangères du Pakistan. A la fin de la 
séance, le Président, après avoir noté les déclarations au Ministre des affaires 
étrangères du Pakistan et du représentant de l%de, a déclaré que le Conseil 

était satisfait de ce que la résolution 211 du 20 septembre 1965 avait été 
acceptée par les deux parties et ajouté qu'il invitait les gouvernements 

intéressés 3 donner effet à leur acceptation au cessez.le-feu le plus rapidement 
possible, et, en tout cas, le 22 septembre à 22 heures '!Xl au plus tard. 

A la l245ème séance (27 septembre) le Président a donné lecture du texte 
d'un projet de résolution qui reflétait le consensus des membres du Conseil. 
Dans sa résolution 214 du 27 septembre 1965, adoptée sans objection, le Conseil, 
notamment, exprimait la grave préoccupation qu'il éprouvait au fait que le 
cessez-le-feu accepté sans condition par les Gouvernements indien et pakistanais 
n'était pas observé, rappelait que la aemanae de cessez-le-feu figurant dans les 

résolutions au Conseil avait été approuvée à l'unanimité par le Conseil et acceptée 
par les Gouvernements tant indien que pakistanais; demandait que les Earties 
honorent d'urgence leurs engagements à l'égard du Consell d'observer le 
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cessez-le-feu et priait en outre les parties de retirer pr tement toutes les 
forces armées à titre de mesures essentielles en vue de 1" 
de la résolution 211 du 20 septembre. 

Le Conseil de sécurité a repris l'examen de ce point 3 sa l247& séance 
(25 octobre 1965) pour exsminer une lettre, datée au 22 octobre 1965, au 
représentant permanent du Pakistan,,(S/6821) ainsi que les rapports du Secrétaire 
général sur les retraits (si67lg/Aaa.?) et sur l>observation au cessez-le-feu 

(S/67lO/AcM-5). Le Conseil a poursuivi l'exsmen de la question lors de trois 
séances tenues entre le 27 octobre et le 5 novembre 1965. A la l251ème séance, un 
projet de résolution (sp876) a été présenté par les Pays-Bas, au nom de la Bolivie, 
de la Côte-d'Ivoire, de la laisie, des Pays-Bas et de lWruguay, aux termes 
duquel le Conseil, regrettant le retard apporté à la réalisation intégrale d'un 
cessez-le-feu et au retrait des forces armées réaffirmerait la résolution 211 
du 20 septembre 1965; prierait l'Inde et le Pakistan de coopérer à la mise en 

application intégrale au paragraphe 1 de cette résolution; demanderait l'application 
i iate et sans condition ae la proposition relative à une rencontre de 
représentants de ces deux pays avec un représentant au Secrétaire général en vue 
d'établir un plan et un horaire convenus de retrait des troupes des deux parties 
et prierait le Secrétaire général de lui soumettre un rapport sur l'exécution de 
la résolution. La résolution 215 au 5 novembre 1965 a été adoptée par 9 voix pour, 
zéro contre et 2 abstentions. 

Un certain nombre de rapports du Secrétaire général sur les efforts qu'il a 
déployés en vue de donner suite aux résolutions 210, 211 et 215 (S/66gg/Aaa.l0-E), 
sur l'observation du cessez-le-feu (S/67lO/Add.l0-17) et l'observation des 

dispositions relatives au retrait des résolutions 211 et 215 (s/67lg/Aaa.4-6) ont 
été présentés par la suite au Conseil. 
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‘,, I 

I 

SI7382 
Français 
Page 65 

14. QJEsTION TCPECOSKNACUS 

Le 12 mars 1948, le représentant au Chili a avis8 le Sec&taire g&&al 

(s/694) qua son gouvernement avait appris que, le 10 mars 1948, M. Papanek, 
reprdsentant permanent de la Tch&oslovaquie, avait adressg au Secr&aire g&&al 
une communication dans laquelle il allggoait que l%akpenaence politique de la 
Tch&oslovaquie s'&alt trouvge violde par la menace, de la part de l'Union des 
Républiques socialistes sovibtiques, de l'emploi de la force. Conformément au 
paragraphe 1 de 1'Article 35 de la Charte, le repr&entant du Chili, laissant de 

&-té la question de savoir si M. Fapanek agissait en qualit de simple particulier 
ou de représentant 14gitime de son gouvernement, demandait au Secrétaire g&&al 
de bien vouloir soumettre au Conseil de s&urité la question soulevge dans la 
lettre de 1. Papanek. Il demandatt en outre au Conseil de procider B une enquête 
sur la situation, en vertu de 1'Article 34. Par' une lettre en date du 
15 mers 1948 (s/696), le repr&entant au Chili a adressé au Sec&taire gén&al 
la note de M. Papanek dat6e du 10 mars. 

A sa 2688~ séance (17 mars), le Conseil de sécurit6 a inscrit B son ordre 
du jour la communication en date du 12 mars du Chili et a invit le reprisentant 
de ce pays $ participer aux aêbats, lors d'un même vote, par 9 voix contre 2. 

A sa 272&me séance (22 mars), le Conseil de s&ur&?, par 9 voix contre 2, 
a invit W. Papanek à faire une déclaration, confortiment aux dispositions de 
l'article 39 au ràglement intérieur provisoire. 

A sa 2788me skance (6 avril), le Conseîl de sécuriti a a&iad, par g voix 
contre zkro, avec 2 abstentions, en s'inspirant d'un projet pr&entd par les 

Etats-Unis, d'inviter le Gouvernement de la Tchécoslovaquie B participer sans droit 
de Vote aux disCUssiOns relatzLves & la question tch&oslovaque. En rkponse à 
cette invitation, nouveau repr&entant de la Tch&oslovaquie a déclaré (~1718) 
que con gouverne n’estima% pas pouvoir prendre quelque part que ce fût à la 
discussion. Les questzLons mises en jeu ressortissaient exclusivement à le 
juridiction nationale de la Tchkcoslovaquie, qui repoussait la plainte injustifide 
aont &a& saisi le Conseil de skcuritté. 
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A sdance (12 avril), la du ChiU a présent6 un projet 
de rdsoluti0n tend crdation a? sous-cmité dont le Conseil fixerait la 

oazitfon, et qui recevrait et entend %t des dépositions, dklarations et 
s et ferait rapport au Conseil aussi-& que possible. A la 28&me skance 

, lsArgentine a de dé que la proposition du Chili soit mise aux voix; 
il a sugg& que le Sous-Comitt$ se compose de trois membres du Conseil. 

A la ?$O$rne s&nce (24 mai), le Prksident a mis aux voix la question de 
savofr si le projet de résolution devait être considkré comme portant sur une 
quastion de procédure. Il y a eu 8 voix pour, 2 voix contre et une abstention; 
ktant donn& qu'un membre'permanent avait vot& contre la proposition prdalable, 
le R&ident a interpr&& la décision CO e un vote favorable 3 la thèse suivant 
laquelle le projet de rksolution porta% sur une question de fond. Plusieurs 
représentants se sont &.evEs contre cette interprktation et, apr&s avoir mis sa 
décision aux voix, le Président a déclar8 qu'elle de U&t valable puisqu’il 

y avait eu 6 voix pour, 2 voix contre et 2 abstentions. Le projet de rkolution 
du Chili, compl&& par l'Argentine, a ensuite &6 mis aux voix. Il y a eu 
9 voix pour et 2 voix contre; ce texte n'a pas 6t.6 adopté, attendu qu'un des 
votes nggatifs btait celui d'un membre permanent. 

A la 305hne St?ance (26 mai), ltArgetrtine a prksentk un projet de 
r&olution (S/782) aux termes duquel le Conseil de S&urit6 estimait opportun 
d'obtenir des tt?moignages compldmentaires, B la fois oraux et écrWs, relatifs 
Q la situation existant en Tch&coslovaquie, et confiait au Comité d'experts du 

Conseilla tache de se procurer de tels témoignages. A la suite d'une 
dblaration de lWBSS, la discussion a &Lk ajournde sans que l'on procede & 

un vote. 

Le Conseil de s&urit~.n~a reçu aucune nouvelle demande d'examen de ce 
point et ne l'a pas examind depuis le 26 mai 1948. 

15. @ESTION DU TJ3RRITOIRE LIBRE DE TRIESTS 

a) Demande de la Yougoslavie 
Par une lettre en date du 28 juillet 1948 (S/g27), la Yougoslav$e a demandk 

au Conseil de skcuritd d'examiner la question de l'ind&pendance et de l'int&ritk 
du Territoire libre de Trieste, et d>examfner notamment la l&galitLLd de certains 



ccords CO~~~US avec 3-e Gouverne 

anglo- icaine du Territoire libre de Trieste= 
demandait au Conseil de déclarer que les accords s ~t~on~és constituaient une 
infraction aux dispositions du Traité de 
pendante du Territoire libre de Trieste, de prendre des 
yougoslave estimait nécessaires et stifisantes pour rendre nuls les accords en 

question et de veiller à ce que les Gouvernements des Etats-Unis et ch Romome-Uni 
respectent leurs obligations internationales afin de autir lWxk$endaace du 

Territoire libre de Trieste. 

A sa 34k&me sdance (4 ao&-, @48), le Conseil a inscrit cette question h son 
ordre au jour et a invité le reprkàentant de la Yougoslavie à prendre part aux 
aêbats. Le Conseil a examind la question au cours de huit sknces tenues pena 
le mois a'a0fit 1948. La 13 août, le reprhïenlant de la Y0 5lavie a prefaent6 
un projet de rksolution (S/$8) aux te 8 auquel le Conseil aurait décidé qu'une 
s&ie d'accords conclus entre le CO nt taire allié et le Gouvernement 
italien Aaient en contradiction avec certains engage nts pris par les puissances 
alliées et assocides et l'Italie aux termes du Tratté de ix avec l'Italie; 
aurait d&Lar& ces accords inc ibles avec le statut du Territoire libre de 
Trieste et, en conséquence, nuls et non avenus, et aurait demena aux Gouvernements 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni de s'abstenir h l'avenir de toute action contraire 

aux dispositions du Trait6 de pati. 
Le 19 aoh., la Rdpublique socialiste sovihique dlUlwaine a soumis un projet 

de résolution (S/@O) aux termes auquel le Conseil de sdcuritd estimait qu'i 
imF0rtaW de re%oudre sans d&ai 3.a question de la nomination du Gouverneur $i 
Territoire libre de Trieste &l . 

séance (19 aoh), le projet de rcholution de la Yougoslavie et le 

ublique socialiste sovihique d'Ukraine ont &té 
Le premier texte a recueilli 2 voix contre 
4 voix contre z&o, avec 6 abstentions, 

une,dél&gation n'ayant pae 

24 Voir 1e point 6 ci-dessus, intitul4 : lkfsignation d'un Gouverneur du 
TerrPtoira libre de Trieste. 
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-liai et de l~Ita;Lia, et dont le texte a 

et de la partic ion de X%alfe ii l’admi- 

d ‘accord 

s une lettre en date du 5 oct (S/3301 et AddJ.), l'observateur 
et les ra~~~se~ta~ts aes -Uni et de la 

iaexes, qti conce 

Territoire libre de Trieste et qui 

les représentants de leurs gouverne octobre, le rep~~aentsnt de 
l'URSS a informé le Conseil (S/3335) que son gouve 
de cet accord. 

Le 17 janvier 1955 W3355;, l'observateur de l.*Italie et les re~r~se~t~ts 
des Bats-Unis, du Roya -Uni et de la Yougoslavie ont fait copina 

mesures ndcessaires pour l'application des dispositions du mémorandum d’accord 

avaient ét6 prises. 
Le Conseil n'a reçu aucune nouvelle demande d'examen de ce point et oe l'a 

pas examin6 depuis le 26 mai 1966. 

Le 21 aofit 1948, le Secrdtaire &&a1 du Dkpa nt aes affaires 

ext&i.eures du EaTderabad a fait savoir au Prksident du Conseil de 'skcurit& (S/ 
que le Gouvernement du EIaTderabad, conformément au paragraphe 2 de 1’Article 35 

de la Charte, lui demanda% d'attirer l'attention du Conseil sur le diffkrend q6 

S'&ait klew? entre le HaaIderabad et l'Inde. Par une communication en date 
du’8 septembre 1948 (S/g96), il a fait conna&re que le Gouvernement du 

Ealderabad désirait devenir partie au Statti de la Cour InternatLoaale de Justice. 



en raison des pr 

que les hostilitis avstent 

earesstie au Conseil. 

s/1000) ont &tB inscrites B l’ordre au jour à 

Qnscriptfon de cette question ne ence au Conseil 
me, les repr&entants 

(20 septembre ). 

Le 22 septembre (s/LOll et A&U), le Rkzam au Fderabaa a fait savoir au 

secrdttaire l irai qu’il retirait Conseil de s&uritb 
son gouvern nt et que la a&&et onseil de S&urit& 
nlaveit plus aucun pouvoir pour reprdsenter le am ou son Etat. 

Le 24 septembre (S/~OI~), le a&T@ion a Faerebad e exposk ses vues sur 

nt au &aTaerk3baa et a a&ld qu’il &teit akt3e nicessité 

ieuse que le Conseil de s8curité procède B l’examen de la situation. 

Le Conseil de sburitk a exemin4 ces CO 

(28 septembre ). 

Le a?. octobre (S/lO31), le chef de la aQégation au EMXerabad a fakt 

sident au Conseil de sécurité q~~iln’avait s l’intention de 
a~l~~et~0~ fût repre’sentke à la prochaine s<rance oh le Conseil 
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mite de L”e tard ?-ors des 

Le u) dtfcentbre, le Go 

s l’intlentiorl a’envo 

pour discuter 

nt de l'Inde a le con~efl de d2~it.i 
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ier des autorit& 

au Co~5e~~ de i3 

questfon de la c ence du Consefl. 

suite d'une de de en date du 

de cette question. La suite de l'e n de cette question a 
oh le Conseil se r&uiraft B nouveau B Iab Success. 

Le 4 mai 1949, le ki&an a de dé (S/l317) que le Conseil soit convo 
dans un d&.ai sapproch6 afin de reprendre l"e questiorl. 

Dans une lettre en date du 18 reprksentant de l'Inde 

a demanda au Conseil de retirer cette question de l'ordre du Jour et a de 
qu'on lui donne l'occasion d'exprimer de ière plus coinpl&te l'opin%on 
gouvernement sur la question de la comp&ence. 

le Conseil a poursubi l'examen de la question & ses 4233 et 426-b sdsncee 

(19 et 24 mai), mais n'a pas pris de d&ieion. 
Le Conseil de sburitd nIa reçu aucune nouvella de de d'examen da ce 

et ne l'a pas examiné depuis le 24 i 1949. 
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Le 2g se~embre 1 

France, du Ro -Uni et des Etats-unfs d’ 

ion grave qui r~s~ta~t 

s socialk3ûes soviétiques 

avait imposb des restrictions uni hales sur les tr E%S et les c 

entre les zones occ~dantales d’occ 

ffcetione indiquaient qua cette sure du Gouve nû de 1Vhion des 

contraire aux obl ons quqil avait as8 

Charte et cm5ai.t 

e. Les trois gouve datent donc au Conseil 

dre du jour provisoire 

is lWn3.0~ des liques socialistes 

RkpublIqw socialiste soti&ique d t 

discussion, au cours 

ce (5 octobre), l’ordre du jour a hé adopté par 9 voix contre 2, 

République socialiste soviétique d’Ukraine ont dblar& que cette dbcision prise 

jOrit du Conseil constDxa%t une vïolatim de lEArt%cle 207 de la Charte 

et qu’en cons6quence leurs d&&+.ions ne participeraient pas & l’e n de la 

stion au Conseil de sécurit& 

Le Conseil a continué B examiner la question à ses s$me et 36Mme séances 

(6 octobre), ainsf qu’ rite S&auce (15 octobre). Le Fr&ident a demandb 

ntairea et le Conseil s’est ajo- au 19 octobre pour 
r leum axpoe&s; B la 

-Un$ et les Etats-Unis ont fGUrni 
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ce 1 

( S/lcM ), 
2i inviter les s & pmifvenir tout incident qui 

abolir toutes las 
restrktions sur les c 8 transports et le c 

rs Q-A-8, et 8 or 
Gouverneurs militaires, aux fins d' ifs B l'unifi- 
cation mor&aire B d de la zone sovi&.que. 

e (25 octobre), le ProJet de r&3ol~ion c 
s été adopté, l'un des 

nts du Conseil a 
-Uni et les Etats-Unis ont fait savoir 

u Consetl ae aburitd (s/sL~) 

visant B supprfmer les restrfctions sup les c lee transports et 
le commerce avec me rkunion du Conseil des 

ministres des affaires &r res en vue de l'e n ae la quasttion de la 
monnafe & Berlin. 

Le Conseil n'a reçu aucune nouvelle de de d'e n de cette question et ne 

l'a pas examinée‘depuis le 25 octobre 1948. 

s./ 

La rbsolution 1 (1) de l'Assembl&e génkrale du 24 janvier 1946, qui a cr& la 

Commission de lPénergie atcmique, a char& cette dernière d'adresser ses rapports 
et ses recommandations au Conseil de stkurité et a prku qua le Conseil aornerait 

& la Commission des directives sur les questions intéressant la skcurit6. 
Le 31 ddcembre 1946 (S/2jg), le l?r&ident de la C issfon de l'énergie 

atomique a pr&ent& le premier rapport de la Commission au Conseil. A la 
M'jème séance, le 13 fbvrier 1947, le Conseil a abord8 l'examen du rapport et y a 
consac& sept séances entre cette date et le 10 mars. Le 18 f&r%er, 1WRSS a 

r/ Voir aussi la question 5 : Mglementation et 
armements et renseignements sur les forces a 
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3) au rappQ~. Le Conseil 13'8 pris 
aucune dhcision nt au fond du rapport ou 

l%lLvanim~té à sa ll7hle s 
rs 1947 invitant inst 

pourstivre ses travaux et 
sitione concrhes prkrues par les résolutions 1 (X) et 43. (1) des 24 janvier et 
14 décembre 1946 de llAssembl&e g&&ale. 

Le ssion, par l'entremise de son Pr&ident, 
a trans ité (S/557). Le Conseil n'a 

s inscrit B son ordre du jour l'examen de ce rapport. 
i 1948, le Frrhldent de la Commission de l'bnergie atomique a 

transmis le troisbme rapport de la CO ission au Conseil (s/812), qui l’a 
examiné au cours de trois shnces, te s entre le 11 et le 22 juh. A la 
31&me sdance, les Etats-Unis ont prkentd ~11 projet de r olution (@8j6), aux 
termes duquel le Conseil accepterait les trois rapports d 

approuverait les conclusions hales et les reco ndations du premier rapport, 
les propositions concrètes d wibme rapport et 

recommaudations" du troisi&me rapport. Le 22 ju3.n (325ètne sgance), le projet de 

résolut%on des Etats-Unis a && mis aux voix et a obtenu 9 voix pour et 2 voix 
contre, mais étant don& qu'un membre permanent S%ait prononc6 contre le projet 
de rkolution, celuzi-ci n'a pas &t& adoptk. Par 9 voix contre zho, avec 
2 abstentions, le Conseil a alors adopt6 la résolution 52 du 22 juin 1948, invitant 
le Secr&aire gén&al & transmettre & l'Assembl&e g&&ale et aux Etats Membres, 

tirant laur attention sur l'importance de la question, les trois rapports de 
las procès-verbaux des débats du Conseil de s6curit8. 

juillet 1949, le Prksident de la Commission de l'hergie atomique a 

Conseille texte de deux rholutions (S/l.377) adoptbes le 29 juillet, 
fssion mettait en doute l'utilitk de poursuivre le d&at ' 

en l'absence d'une base d'accord entre les six membres permanents. Lorsque le 
Conse%l a e in6 la question B ses 446ème et 447Bme sdances (15 et 16 septembre), 

deux projets de rkolution ont &é prksentés : un projet du Canada (~/1386), 

/ . . . 



é pw un %mende~Rt de soeialiate sovi&ti 
r 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, en tant que 

1.6 septembre 1949. Par 2 voix c re zéro, avec 9 abste~ti~s, le projet de 

Depuis lors, le Conseil nta id la question du contrale international 
de Ifénergie atomique. Lors de sa s r sa résolution 502 (VI) du 

nouvelle pour poursui. ées B ltoriSina B 
llénergie atomique et que, a institu4, 

Emi0l.l que ba c 

rIodiquement des rapports au Conseil de s&urlt~ et lfAssambtie S&&ala. 

19. PLAI 1 

pans un t&&$amme adress6 au Pr&ident du Conseil de s&urit8 le 

24 a& 1950 (S/lP5), le Ministre des affafres &Lr 

du peuple de la R&ubliqus populaire de Chine a re 

prkident Truman evait annoncé la d&ision, prise 

Etats-Unis d’Amérique, d’emp&her par les armas 1' populaire chinoise de la 

ki.b&ation de libdrer lckk de PaTwaa (Par se), partie intéfgrante de la Chine, 

comme l’atteste L’histoire et c l’ont conffrpK la Déclaration du Caire de 1943 

et le CO nfqué de Potsdam de 1945. Il était du devoir au Conseil de sécurité de 

prendre des mesures itnm~diatea pour obtenir le retrait %nt&ral de toutes les 

forces am&icaines d’invasion de TaTwan et d’autres d&endances de la Ch%ne. 

Les Etats-Unis ont rkpcndu & ces accusations le 25 août (S/I~X~). 

A sa 4928me s&ance (29 aofit), le Conseil de s&uritk a Imscr%t cette question 

son ordre du jour sous k titre mention& ci-dessus par 7 voix contre ?, avec 

une abstention, un membre n’ayant pas partici+ au vote. 

l . . . 



Ap&a avoir rejet 
r&olution de lWi3ss ( 

Ilque po 
ses a& 

du 7 eu 29 septembre. Lors de se 7 voix centre 3, avec 
use abstention, le Conseil e adopt du 29 septembre 1950 fan 

sur le projet de m?solutio~ de ltE eur (s/r823,%0~~.1), aux termes aup& le 
Conseil remettait ltexamen de la question au 3.5 novembre et zhwitait un 

de chine 

asaiater 5u.x a . Ala 

a4ance suivante ( septembre), un vote e eu Ueu pour déterminer si le projet de 

BUT portae sur la procédure. Il ya eu 9 voix pour, une voix 
contre et une abstention et le sitioa avait 
été adoptée. 

re 1950), il a été ner 

stion evec celle intitul& : inte pour agression 
se contre le lique de Cor&en, de 1Wiw qui a &é 

r 7 voix contre une, avec 3 abst suite la question de 
Corde a étB retirée ae l'ordre du jour du Conseil. Les débats ae sont poursuivis, 
de la 5268me B la 5Z$O&@e séance (28 au 30 novembre). 

A se 5 séance (30 novembre), le Conseil de sécurit6 a rejeté les 
-de projets de résolution suiventa : 

8) Un projet de résolution p&aenté le 2 septembre (S/i757) par l*UFSS 
nt, Xe Conseil i) condamnerait les mesures prises par 

Un%s qui constituent un acte d*egression et une inter- 
ventlon dens les affaire5 int&ieures de le Chine; et ii) inviterait le 

retirer ~~~d~atern~nt de 1'2Ie de TaXvan et des 
Chine toutes aes forces aériennes, naveles et 
a obtenu une voix pour, 9 voix contre, un 

rticip8 eu vote. 



populaire de Chine 

is par le Gouvernement 
is contre le territoire c et ii) demanderait au 

qu’il retire de TaYwan toutes ses forces 
, afin d'assurer ix et la skcurit8 dans le Pacifique et 

en Asie. 
Les rbultats du vote sur ce projet de résolution ont &t& les mhes que pour 

celui de lW3ss. 
s le 9 novembre 1950, le Conseil de sécurité n'a reçu aucune demande 

ce point et ne l'a pes e 

nfetre des affaires 
ire de chine 

le Sec&taire g&x?ral que des. ions mllltaires qui faisaient partie des 
forces des Etats-Unis en Cor&e avaient 
de la Chine en survolant la rive droite du Yalou, et avaient bombardé des 
des gares et des wagons de chemin de fer, tuant ou blessant un certain nombre de 
personries. 

Le 29 août, les EZats-Unis ont inform6 le Secr&aire g&&al (S/1727) que les 
Instructions données aux aviateurs ~I~C&I sous les ordres du C dement unif&? 
en Code leur titerdisaient fo llement de franchir la fronti 

r tout territofre limitrophe. Rien ne montrait qu'ils eussent aés0tii 

nstructions, mais les Etats-Unis auraient &t& heureux de voir une c 
nommde par le Conseil aa skcur~ttb enqu&er sur les lie 

Le 3 août, le Ministre des affaires &ran&res du Gouverne 
peuple de la Républfque populaire de Chine a affirm6 (S/1743) que des avioas 

militaires des Etats-Unis avaient de nouveau SUN~&?, le 29 aOÛt, & territoire 
da la Chine, tuant ou blessant un certain nombre de personnes. 
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nce (3 ao&), le Conseil de s 

inscrit cette question a son .Jrdr% du jour sous le titre 
n-6 adrien du territoire de la Chine”. 

Les d&ats se sont pourstiv%.s 34 4972 etBla4 s&mces (7 et 

11 septembre). A sa 499&ms séance, le Conseil a rejet6, 6 voix contre 3 et 

2 abstentions, une proposition de l*U?SS (2/1759) visent à inviter un représentaut 

de la République populaire de Chine à assister à ses séances et a examiné les 
projets de rkàolutions suivants : 

a) Un projet de rksolubion pr&enté par 1WRSS le 5l ao&t (S/1745) qui, 

après revision (s/1745/Rev.l), prdvoyait not nt que le Conseil condamnerait 

les actes ill.&aux accomplis par le Gouvernement des Etats-Unis et dont il &ait 
fait mention dans les t&&rammes susmentionnés en date des 28 et 50 août, et 

inviterait le Gouvernement des Etats-Un%s & interdire de tels actes; 

b) Un projet de r&solution prisentb par les Etats-Unis le Ier septembre 1950 

(S/l752), prkvoyant not ission qui serait composke 

de deux re~r~sentmnts, dont l’un serait n r le Gouvernement de l’Inde 

P le Gouvernement de la Suède, et qui se 

ions contenues aans les 

30 ao%. 

Les deux projets de résolution ont &t6 mis aux vozix lors de la 5018me skance 

(12 septembre ). Le projet de rksolution des Etats-Unis a recueilli 7 voix 
contre une, avec 2 abstentions, et n’a pas &tic adoptd, le vote nggatif ayant étl 

drnmis Dar un membre pe ent . Le projet de résolution de 1WRSS a dgalement 

f%Q rejet&, par une v  contre 8, avec une abstention, un membre n’ayant pas 

au vote. 

octobre 1950 (s/1832), les Etats-Unis ont infor le Secrktaire gEnira1 

qu’il reaso~a~t d’une enqu&e approfondie menée au sujet des accusations 

rn~nt~o~n~ea dans lea CO icfdlons dea 28 et N aoQt que deux avions au 

c ndement des Mons Un%es avaient survol6 par erreur le territoire chinois 

et avalent ouvert le feu sur un terrain d’aviation situ pr&s d*Antoung. 

L’enquête n’avait corroborb aucune des autres prgtendues violations. D’autres 

/ . . . 



.- 
Ile 
8 

nt central du 
ire de chine et conce 

OESEWATIOOM DES 
SFARLACOURI 

me action devant la Cour 

, au sujet de 18application de l’Accord 

onclu en 3933 entre le Oouvern 
Cour avait rendu 

1’Article 43. de son Statut, elle EndiquBit les 

titre provisoire (S/22jg). Elle déclarait 

droits de chacune des parties en attendant la décision de la Cour. 

Le 28 septembre, le Royaume-Uni a demandd au Pr&i.dent du Conseil de 

&urité (S/2357) d’hscrire la question à l’ordre du jour provisoire. 11 

joignait & sa lettre un projet de rcholution (s/2358) aux termes duquel, entre 

autres, le Conseil inviterait le Gouvernement de l’Iran h agir, à tous &ards, 

conformhnent aux mesures conservatoires indiqu&es par la Cour et not 

autoriser le personnel vis& par les rkcents arrêt& d’expulsion, ou un ncmbre 

de personnes dquivalent, & continuer de rhider & Abadan, et demanderait h 1%?3.n 

d’informer le Conseil de s&ur%té des mesures qu’il aurait prises pour mettre en 

oeuvre la résolution en question. 
A la 559ème skance (ler octobre), par 9 voix contre 2, le Conseil a d&cid6 

d’inscrire la question a son ordre du jour. Le reprbsentant de l’Iran a kt6 

invité $ prendre part a la discussion. 

/ . . . 
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Consefl de sécuritb % e COUS de 5%~ ~h~~t.5 

qutil a tenue8 dur le mois d'octobre 1951. AU COWB aa cette ai5cuesson, b 
visées (S/2j!j8/Rev.l et 2) 

rejet de r&olut;ion que sa a& ion avait SQ s à ltorigw2; la aeuxihe 
it les amendements (s/2379) que E'lnae et la 'iCougoslavîe avaient 

Aux termes au projet de résolution retisé (dewdème version), 
le conseil de s&uritb de derait que des n&ociations soient reprises le plus 
tôt poesible an vue de faire de nouvemx efforts pour résoudre les divergences 

entre les parties, cor@0 nt 8 buts et aux priacipes k~onc& par La Charte 
des ions Unies, et que l'on Qtite toute action qui serait de nature à aggraver 

ion ou & pdjuger la position des 

le 17 octobre (5628 eur a prkenti un projet de 

r&olution (E425-33) pr&vo que le Conseil, sans trancher le question de sa 
propre compdtence, conseillerait aux intdresds de reprendre les ndgociations 

dans le plus bref &lai possible et de tenter de nouveaux efforts pour résoudre, 
confo nt 23 buts et principes de la Charte des Rations Unies, les divergences 

ent entre eux. 
A sa 565è s&nce (19 octobre), par 8 voix contre une, avec 2 abstentions, 

le Consefl de urit8 8 aaopt8 la motion de la France tendant à ajourner le aêbat 
jusqu'au moment où Cour inte tionale aurait statué sur la question de sa, 
propre compdtence. 

1952, le Secrétaire= général a CO iqud aux membres du Conseil 
tien, une copie de l'ar rendu le 22 juillet 1952 par 

9 voix contre 5, la Cour 
s de sa com ence (~/2746). IA? Secrétahe 

nce au 5 juillet 1951, dans laquelle la Cour 
itre provisoire dans l'affaire 

(S/2239) avatent ces& a%tre exdcutoires au 
sures provisoires étant devenues caduques à la même 

~$e~~ de dcurltb n'a reçu aucune nouvelle demande d'examen de ce 
le 19 octobre 1951 et ne 1'8 

/ . . . 



Le 14 juin 1952, 1’ ojet de rt%olnttton (s/2663) tend 
B ce que le Conseil de s itk invite tous les Etats, mbrea ou non membres de 

ions Unies, qui n'ont 9 encore ratifiB le protocole 

qui n'y ont pas encore aa Q adhérer audit Protocole et B le ratifier. 

577h.ue dance (18 juin). Au cours ae skance, les Eitats-Unis ont proposé de 
renvoyer le projet de résolution as 1' 

Ala $%%ne séance (26 juh), projet de rkeolution de 1Wiss (s/2663) a 

des ermes de destruction massive hait exsminde par la Commission au a-65 

point et ne l(a pas exemind. 

23. D%IQEZ!E AU SUJET D'UN RECOURS 
ALAGUERREEA~RIE 

Le 2C juin 1952, les Etats-Unis ont présenté un proj de r&olution (5/26-p 1, 

aux termes auquel le Conseil de s8curit8, constatant nota certains 

gouvernements et certaines autoritds répendent syst iquement des accusations 

graves suivent lesquelles les forces des Hations Unies auraient recours B la 
guerre bactérienne et rappelant que le C ndement unifié en Corée,a i 

repoussb ces accusations et a demandé qu'elles fassent; l'objet d’une enquhe 
Impartllale, prierait le ComitB international de la Croix-Rouge d'examlser ces 

accusations et de faire rapport au Conseil de sfhuritd sur les r6sultats de son 

enquête. 

/ . . . 



10 voix contre 

s&nce (ler juillet 1, une, le Conseil a 

rejet8 WI projet de r&olution de 1' v.1) tendant & ce que le 

Conseil invite des reprhentants de la Rgpubli ire de Chine et de la 

R&ublique populaire dkmocratique de Cors?e B 
Conseil consacrera 

jet de rbsoltiion des Etats-Unis 

r suite du vote n&gatif d'un 
s-Unis ont prdsenti un projet le 

e Consell de w.kuriti, constatant 

es et sans fondement et tond erait la pratique 

ce (9 juillet), apr&s de nouveaux d s, le projet de 

contre une1 avec une abstention, et n'a s 6% adopté en raison au vote 
dgatif &mis par un 

shriti de la ThaIlande et qui, si elle se 

/ .*. 



s et objectifs s 

asfota a'obse~ati~ 

fssian d"oboe 
ilitde B envoyar auss 

observateurs qu'e erait utiles, B 5e rendre en 

jugeait nkceasaire, 8 P tous les rensei 
se8 observateurs pourraient lui fournir et à prkeenter & la C 
dqobservation pour la paix et eu Conseil de sécuritt6 les rabots et recam- 

k projet de résolution portait, en outre, 

que si la sous-c qu’elle ne pouvait pas 8~acqtitter de sa 

mission sans envoyer des observateurs ou se rendre elle- 

limitrophes de la ThaUande, elle en rendrait compte & la C ission d'obser- . 
vatlon -gour ia paix ou au Conseil de sbuitk en le 

nécessaires. 
A la 674ème egance (18 juin), ?.a projet de 

(S/3229) a &$ mis eux VO%~ sur la demande dure 
obtenu 9 voix pour et una voix contre, avec une abstention. I;a vo 
celle d'un membre permanent du Conseil, le projet de r&olution n'a pw &Lé 

adopt& 
11qmi5 le 18 juin 1954 le Conseil de sécurité n'a reçu aucuue d 

d’ex n de ce point et ne l'a pas examiné. 



8 34, 35 et 39 de la 
stteinte à la 

ttre fin à f'a 

nt col!ulartre au CO cuFit8, sueeftbt que 

n du pmjet de r6EQ1ution, un 

8 leque?l le CO 88318 prBjudice aet 

1 pour qu'il soit lais fin 

8~~~8 au projet de r8~30hti0n CO 

at3 +40iuti.0n, ~i.m a aux voix; il a 
flli 10 voix cent a ét6 edopti, la voix contre Btant celle 

rient aa ~O~B~EI. 
nt t3u projet a@ ekolution c 

a’ un projet de nt (S/3237), lequel B étd adopt6 à 

ce (25 juin), coelvo 

a/32441 et de ~funia 

/ . . . 



sident du CO 11 de sécurité 
la et lettre, en 

avaient, le 2'juilLeC, asion cpe le différend 
ttait le ïqqort de la. C 

Le / jurmst (S/@5), le istre des relations ext8rieures du G 

du jour du Conseil 
Depuis le 25 juin 1954, le Conseil de- CUPi nr a requ aucune 

de ce point et ne 1’ a pas 



26. 
! 

eurité mit cc3 

it eu lieu h-3 4 

cidents du 7 octobre wj2 (s/3295), au 29 ~uimt 1953 (s/3304) et au 

Depuis le 10 septembre 1954, le Cc il de sécurité &a requ aucune demande 

21. 1955, DE 
DE IA 



p4.e quelque temps, 
nace a.” une nouvelle 

tlan dont le diapmitif 
aeioa colmie 

qticonque àan5 la r6gioE de 
ch3 SOU8 le6 orare?a 

ea des flee de la r&ion. 

ire de Chine pussent être 

Le 31 janvier, LWRSS a~prk3ent.6 un projet r&olution (S/3356) portant que 

le Conseil de curiti devait &%Mer dlinviter un reprkse t duGouvemeamG5 

uple de la République ce5 au Conseil de 

cette lettre à son ordre au jour; BUT une motion de 

ntant au Royau -Uni, le Coreeila pris L-9 

aécieions suivantes : 1) la 
n); 2) la question 

r 1VRSS a BJ inscri 

/ . . . 



evec une abstention, le Conseil a 

aiscussi~n de La question propoa& 

Le 4 fhrier, le Secdtaire 

de 1st question pro 

bres du Conseil ont e~ti que, at3nf3 ces c0~aiti0ns, le coneeil wmit 
nouwlle Btuae et 

Ltr@ fin 8ux bostilitee. L'URSS, 
que le Conseil 

n* a reçu auxme demande 
n de ce point et 

I 



s?.aelent fait au 

point 29). nt invit le repm? 

au débat. 
Le Conseil a cent dDexa r cette stion de aa 73% 

738èoye (5, 8 et 9 octobre) et Ll en a peurs 

74oè Pri&es), les gr 11 et 32 octobre. 
Après avoir approfondi. question au coum ds s 742è et 743ème 

(13 octobre), Le Conseil. a ado à l’umdmité la &olution Il8 du 13 octobre 1956 

où il constatait que tout rè 
coneid6r~tions suivantes 

/ .e. 



c de-a diepositio 

franc@ et au 

itif au projet de 

hmt les eui 

(S/3672 1, ni .%w le projet 

aux d6clamtiona 

des wtiona Uniea. 

Conseil n'a pria 

ont 



._ 

lettre au 20 

et 29 et " ct 

Par lettre du 24 ~~~rn~~ 1956 (S/$'jki), le re 

Conseil se ii' urgence pur exa re ea question, 

le reprthentant de 1'E 

Compagnie au canal de Sues, il avait agi 
ouverains et sans mettre en question Le 

clarations qui laissaient prkvoir 18emploi de la force et 

ltencontre de l'Egypte des mesures d*ordre 6conomi 

l ..e 



a, le 3.5 octob 

qwetion inscrFLe à son. 

27 octobre 1956, 3 et L?is 



1’accasioxI de C@e 

r 9 voix contre 
tioon à son 0 

nce at a?. CO 

d” avoir un gouve 
nce et à son bien-âtre; 

en consult%tion 

et dtamtres articles 8, et à f%ire rapport % 

tionales et inte 

cbe 4 novembre 1956, le Conseil s'est 

tin pour exatniuer la question. 
Le Conseil Btait saiel d' 

Etats-Unis (S/3730/%93.1) 

ukea 8638 forces au territoire 



nt aux dispositions de 

intien a@ la 
r la suite ex 

Depuis le 4 novembre 1356, le Conseil de 

31. 

la France a de dé 
a* un point inti le ~~~~e~nt 

ns un aide- joint à cette lettre, le 
it des mnsei 

> d'un rlavire c 

tien5 en unifor re cbmdestins qui 

aceusat~ons poort§ee dans la c au Conseil de se 
ttre fin à une situation qui, si elle 

paix et la sécurité inte tioneles. Le 

Il a eneuite invit& la d.&%gation égypti.erme à 
isser le temps de se pr&parer. 

cielion sur cet rep-ésenttmt de la 
Ment du Conseil curité, le 4 f%wrier 1957, 

de sécurité n'a refp aucune demande 

/ .a. 



sitions-c!lefa 

Après le rejet x 6 voix contre 4, mec 
claxer irrec le un projet de r&oluLian 

(S/3719), le Conseil de octobre %56 par 

voix contre 2, avec 2 abstentions, ave situation 
vaait B-ix3 c&e par ltaction entrepri it de convoquer 

r&olution 377 (V) de 1' &Se, afin de faaire lee reco ndatione appropriées. 
ensuite exami 

Depuis le 31 octobre 1956, le Conseil de cuxild n'a regu suc 

(Vooir pointe 32 T), 28 et 29 ci-dessue.) 



e sécudté de r& 
ésiaent au Cmseil 
te de la Tunisie 

nqaises, dont elle 
14 février 1gfB (5/3954), 

et à la guerre en Alg6d.e. 
ridé que le Conseil de séaurité 

alse contre la Tunisie (questim 34). 

opposition ces aeux questims à sm or Après avoir invité le repré- 
aisct.d9n et exerniné les questions en 

cause, il a aécia6, étant a94 les effmts de er>ncilLation ad il. avait été 
infomé, dlajoumier la séance confomément à l'article 33 au règlement intérieur. 

Aucune autre de de arexanen de ces questions n'a été reque par la suite 
et eues n'ont pas été exsminées .r le Caseil depuis le 18 février 1958. 

(Voir ci-dessous les questions connexes 37 et 38,) 



S/73@ 
tqais 

h3 96 

Le 20 f&r-ier 1958 (S/3963), le SO 6 que le Conseil de sécurité 
se réunisse d'urgence pour examiner "la grave s ien qui existe à la frontière 
soudano-égyptienne et qui résulte des concentrations sstves de trwpes 
égyptiennes se dirigeant vers les f33ntières soudanaises"'. 

Le Conseil a inscrit sans opposition cette question à l'ordre du jour de 
sa 8Sme séance (21 février 1958) et a invité les représentants &e l'Egypte et 
du Soudan à participer à la discussion. 

Les parties intéressées et un certain nmbre de membres du Conseil ayant 

fait des déclarations, le Président a fait à la fin de la séance un résumé de la 
situation : le Conseil prenait acte des assurances données p le représentant de 

1'Empte selon lesquelles s'3n gouvernement attendrait, pour régler la question 
de frontière , que les élections soudanaises aient eu lieu. 

Aucune autre demande d’examen de cette question? n”a étd regue par la suite 

et elle n'a pas été examinée par le Conseil depuis le 21 février 1958. 

36. PLAIRTE DU REPR"SE 
DU 18 AVRIL 1958 AU PRESIDE 
"AEOPTIONDE MESURESURGERTES POURF&IRJZ CESSERLES VOIS D'AERONEFS 
MIIXJ!AIRE3 DES ETATS-URIS D'AHERIQUE, ARMES DE BOKBES ATOMIQUES ET 
DE BONBES A L'HYDRCGE DANS IA DIRECTION DES FROE-IERES DE L'UHION 
SOVIETIQLJ" 

Le 18 avril 1958 (S/39%), le représenta& de l'URSS a demandé au Président 

au Conseil de sécurité de convoquer d'urgence le Cmseil pour qu'il examine la 
question de l"AdoptL% de mesures urgentes pour faire cesser les ~1s d'aéronefs 

militaires des Etats-Unis d'Amérique, armés de bombes atomiques et de brrmbes à 
l'hydrogène, dans la direction des frontières de l'Union soviétique". Il a 
communiqué le mgme jour une déclaration (S/3991) faite à ce sujet par le Ministre 
des affaires étrangères de l'URSS. 

/ ..s 



eih de sécmité a inscrit sans 
seprésent de l'URSS a déposé 

S ùUqüE.l 1e C0md.l de sécurité, consi- 
que la pratique de tds vols acx2roissai.t iorn dem hz relations 

entre Etats, créait e menace à la sée 2pLLes et risquait d8entr&ner, 
si ehle se poursuivait, une rupture de la paix erselle et le déclenchement 
d'une guerre atomique d"exte intitait les Etats-unis d" rique à 
s'abstenir d'envoyer leurs aérOnefS militaires, chargés de bwbes atomiques et 
de bombes à l'hydrogène, VETS Les frontières dqautres Etats en vue de créer une 

menace à leur sécurité ou EL des fins de démonstrations militairee, 
Après un débat au Conseil, une proposition dü représentant de l'URSS tendant 

à remettre lVexsmen de la question à llaprès-~idi du lendemain, 22 avril, a 
été rejetée par 4 voix contre 2, avec 5 abstentions. Après une nouvelle discussion, 
le Conseil a rejeté par 6 voix contre 2, avec 3 abstentions, une autre proposition 
de l'URSS tendant à remettre La discussion au matin dü 22 avril. Le représentant 
de L'URSS a fait une déclaration et retir6 son projet de résolution. 

le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la question de sa 814ème 
à sa 817ème séances (du 29 avril au 2 mai). IL étart saisi des propositions 
suivantes : 

1) Un projet de résolution déposé par les Etats-Unis le 28 avril (S/3995), 
tendant notamment à ce que le Conseil de sécuriti recommande que soit 

prcmptement établie la Zone septentrionale d"inspection internationale 
contre une attaque par surprise, ccmprensnt la région située au nord 

du Cercle Arctique, avec certaines exceptions et additions, qu'avait 

considérée, en août 1957, le Sous-Comité de la Commission au désarmement 

de llOrganisation des Nations Unies, composé du Canada, des Etats-Unis, 

de la France, du Royaume-Uni et de 1VJRSS; invite les cinq Etats 
susmentionnés, ainsi qae le Danemark et la Norvège, et tout autre Etat 

ayant des texritoires au nord du Cercle Arctique qui désirerait 
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B des entretiens 
accord SUT les 

à son ordre du jour, po s as9nt le cas échéant. 

2) Un projet ae résolution S le 28 avril (S/3997), iaentiqne 
au projet de r&olution (S/3993) retiré à la séance précédente, et 
comprenant en outre un nouveau graphe aux termes auquel le Conseil ae 
sécurit.6, conscient de la nécessité de prendre a'assitôt que possible des 
mesures pour écarter la me ce a'une guerre atr ique et réauire la 
tension internationale, ridait avec satisfaction que les Etats intéressés 
avaient engagé aes pourparlers pré&.iminaires en vue de la convocation 

d'une conférence aes chefs de gouvernement c rgée de discuter certains 
problèmes urgents, notment la question de l'élaboration ae mesures 
destinées à prévenir le aa d'une attaque par surprise, et exprimait 

ltespoir que la Conférence es chefs de gouvernement se tiendrait à une 

aate aussi rapprochée que possible. 
3) m amendement de la Suède (Ci/39981 au projet de résolution des Etats-Unis, 

en date au 29 avril, préwyant l'aajsnction, entre les deux derniers 
paragraphes, d'un nouveau Faragraphe aux termes auquel le Conseil 
exprimerait l'avis que ces entretiens pourraient @ilement servir de 
base aux délibérations sur le problème au désarmement lors de la 
conf6rence au somet en vue de laquelle des czwersatims étaient en cours. 

A la 8L6ème séance (2 mai), les Etats-Unis ont accepté l'smenaement suéaois, 
les mots “de La”, avant les mots 'conférence au sommet", étant remplacés par les 
m9ts "d'une" a La Suède a accepté cette modification. 

A sa 817ème séance (2 ms.!.), le Conseil s'est prononcé sur les propz3itions 
dont il était saisi. Le projet de résolution des Etats-Unis (S/3995), modifié par 
l'amendement de la suéae (s/3998), a recueilli 10 voix pour et une voix contre 
(URSS). JA voix contre étant celle d'un membre permanent au C3nsei1, le projet de 
rksolution n'a pas été adopté. Le projet de résolution ae l'URSS (S/3997) a été 

rejet6 lw 9 voix contre une (URSS), avec une abstention. 
Aucune autre demande d’examen de cette question n'a été reçue par la suite, et 

elle n'a inée par le Conseil aepuis le 2 mai 1.958. I 



37. 

38. 

Le 29 mai 19% (S/4013), la Tunisie a afmi~a6 au Président au Conseil de 
S&urit6 de r6unir le Conseil en vue d'examiner la plainte tunisienne (question 37) 
et a cosmique un moire explicatif sur la estion. Le ler juin, elle a 
pr6sent6 un nouvel aide-m4moire (S/4019) r6s nt les 6v6nements qui faisaient 
l'objet de sa plainte. 

Le 29 mai (S/4C15), la France a demend6 qu'& sa s&nce suivante, le Conseil 
de s6curit6 examine la plainte franqaise (question 38), et elle a communiqué 
Bgalement un m6moire explicatif. 

A sa 819ème séance (2 juin), le Conseil de S&urit6 a inscrit les questions 
susmentionnées à son ordre du jour et invité le représentant de la Tunisie à 
participer à leur examen. Après avoir débattu de ces questions à ses 81gème et 
82Cème séances (le 2 juin) et à sa 82lème séance (le 4 juin), le Conseil a 
ddcidd, sans oPPosition, sur la proposition de la France, de renvoyer la suite de 
la discussion au l.8 juin pour que des conversations puissent avoir lieu entre les 
parties. 

A sa 826ème séance (l.8 juin), le Conseil. de s6curité a poursuivi l'examen des 
deux questions. La France et la Tunisie lui ont fait savoir que, le 17 juin, leurs 

deux Gouvernements avaient conclu, sous la forme d'un 6change de lettrés, un accord 
qui p&voyait, d'une part, 1'Bvacuation par les troupes franqaises du territoire 
tunisien, & l'exception de Bizerte, dans un d6lai de quatre mois, et, d'autre part, 
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l'ou*rture de dgociations destindes B provisoire pour la base 

de Bizerte. Le Prdsident au Conseil a avec satisfaction les 
déclarations des reprdsentants de la France et de la isie et a féliCit6 les 

aeu gouvernements d'avoir r6ussi à ré par aes négociations 

directes. 
Aucune autre demande d'examen de ces questions n'a été regue par la Suite, et 

elles n'ont pas Bté exsminées par le Conseil aepuïs le 23 juin 1958. 

(Voir ci-dessus les questions connexes 33 et 34.) 

39. RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LA LETTRE DU MINISTRE DES 
AFFAIRES ETRANGERFSDUGO ROYAL DU LAOS TRANSMISE, LE 
4 SEPTEMBRE 1959, PAR UNE NOTE DE LA HISSION P -E DU LAOS 

AUPRES DE L'CRGANISATION DES HATICNS UNIES 

Dans une lettre datée du 5 septembre 1959 (S/4213), le Secrétaire gkéral a 

demandé BU Pdsident au Conseil de sécurité de convoquer d'urgence le Conseil pour 

examiner la question intitulée "Rapport du Secrétaire général concernant la lettre 

du Ministre des affaires étrangkes du Gouvernement royal du Laos, transmise le 

4 septembre 1959, par une note de la Elission permanente du Laos auprès de 

l'Organisation des Nations Unies". Dans la ccmmunication mentionde psr le 

Secrétaire général (S/42l2), le Laos se plaignait que, depuis le 16 juillet 1959, 

des troupes gtrangères avaient franchi la frontière nord-est du Laos et avaient 
livré combat aux garnisons de l'armée royale laotienne. Des éléments venant de la 

Rgpublique démocratique du Viet-Nam avaient participé le 30 août à une attaque 

plus violente appuyée par aes pièces d'artillerie basées de l'autre côté de la 
frontière. Dans ces conditions, le Laos sollicitait l'assistance de 1'Crganisation 

des Nations Unies et demandait l'envoi, dans un délai extrêmement bref, d’une force 

d'urgence chargée de faire cesser l'agression et d'empêcher qu'elle ne se 

&nCiralise. Le Sec&taire général était prié de faire appliquer à la requête la 

proc6dure qui convenait. 

Le Conseil de sdcurité a inscrit la question à son ordre au jour lors de sa 

847ème séance (le 7 septembre 1959) et en a poursuivi l'examen à sa 848ème séance. 

Les Etats-Unis, la France et le Royaume-Uni ont présenté un projet de réso- 

lution comun (S/4214) tendant à ce que le Conseil d&ide de constituer un sous- 

comit6, composd de l'Argentine, de l'Italie, du Japon et de la Tun!sie, et le 
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iner les d&2larati htives au Laras faites devant le Conseil de 
sécurité, de recevoir d"autres ations et dot nts et de procdder à toutes 
enquêtes qu'il jugerait nécessaires, ainsi que de faire rapport au Conseille plus 
rapidement possible. 

A la suite d'une demande faite par le représentant de l'lJRSS, le Conseil s'est 
prononcé par un vote sur la question de savoir si le scrutin sur le projet de 
résolution commun devait être considéré comme se rapportant à la procédure. l-1 Y 
a eu 10 voix pour et une voix contre, le vote négatif ayant été dmis par un membre 
permanent du Conseil, et le Président a décidé que le vote sur le projet de réso- 
lution commun devait être considéré corne se rapportant à la procédure. Le projet 
de résolution commun a alors étB adoptg par 10 voix contre une (résolution 132, 

du 7 septembre 1959). 
Le rapport du Sous-Comitb (S/4236) a &% prdsent8 le 3 novembre 1959. Il 

n'a pas BtQ examiné par le Conseil. 
Aucune autre demande d'exsmen de cette question n'a BtB regue par la suite et 

elle nIa pas &d ddbattue par le Conseil depuis le 7 septembre 1959. 

40. LETTRE, ER DATE DU 25 MARS 1960, ADRESSEE AU PRESIDERT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LES REPRESJZRTANTS DE L'AFGRANISTAN, DE L'ARABIE SAOUDITE, 
DELABIRWNIE, DU CAMBODGE, DE CEYLAN, DE L'El!OPIE, DE LA FEDERATION 
DE MALAISIE!, DU GHANA, DE LA GUINEE, DE L'INDE, DE L'INDONESIE, DE 
L'IRAK, DE L'IRAN, DU JAPON, DE LA JGRDANIE, DU LAOS, DU LIPAN, DU 
LIBERIA, DE LA LIBYE, DU MAROC, DU NEPAL, DU PAKISTAN, DES PHILIPPINES, 
DE LA REPUBLIQUEARABEUNIE, DU SOUDAN, DE LATHAI'LARDE, DE LA TURISIE, 

DE LA TURQUIE ET DU YEMBR 

Dans une lettre datée du 25 mars 1960 (S/4279 et Add.l), 29 Etats Membres 
d'Afrique et d'Asie ont demandé au Prdsident du Conseil de sécuritd, conformément 
au paragraphe 1 de 1'Article 35 de la Charte, de convoquer le Conseil aussitôt 
que possible pour examiner "la situation résultant du massacre de manifestants 

sans armes qui protestaient pacifiquement contre la discrimination et la s&ré- 
Sation raciales en Union sud-africaine". Ils estimaient que c'&ait la une 

situation grave qui pouvait entrainer un ddsaccord entre nations et qui menaqait 
le maintien de la paix et de la s8curité internationales. 

Le Conseil de sécurité a inscrit la question à son ordre du jour lors de Sa 

85lème s6ance (le 30 mars 1960) et décidé, corsne suite à leur demande, d'inviter 

les repr&entants de l'Union sud-africaine, de l'Ethiopie, du Ghana, de la Guinde, 
de l'Inde, du Lib&ia et du Pakistan à participer au débat sans droit de vote. 

/ ..o 
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A la 8538me s6ance (le 31 m si, 11 a achessé la 
La Jordanie. 

Le Conseil de s6curité a exemin6 le questi 
R56ème sknce inclusivement, tenues les 30 et 31. s et le ler avril 1960. A la 

854ème séance, l'Equateur a présent6 un projet de rBsolution (S/42$@) tendant 
notamment à ce que le Conseil : reconnaisse que la situation en Union sud-africaine 

avait entra?& un d6saccord entre nations et que sa prolongation risquait de 

menacer la paix et la skurité internationales; Gplore que les incidents 
rkemment survenus en Union sud-africaine eussent entr la mort de tant 

d'Africains et exprime aux familles des victimes sa plus profonde sympathie; 
d6plore la politique et les actes au Gouvernement de l'Union sud-africaine, qui 
Btaient cause de la situation; prie inst ent le Gouvernement de l'union sud- 
africaine de prendre des mesures pour assurer entre les races une harmonie fond8e 
sur l'Bgalit6, de façon que la situation ne se prolonge ni ne se reproduise, et 
d'abandonner sa politique d'apartheid et de discrimination raciale; demande au 

Sec&taire g&&al, agissant en consultation ec le Gouvernement de l'Union sua- 
africaine, de prendre des mesures pouvant contribuer efficacement au respect des 
buts et principes de la Charte, ainsi que de faire rapport au Conseil chaque fois 
qu'il y aurait lieu. 

A sa 856ème dance, le Conseil de sécurité a adopté le projet de résolution 
par 9 voix contre s&o, avec 2 abstentions (r&olution 134, du ler avril 1960). 

Comme suite à cette résolution le Secrétaire &néral a inform8 le Conseil de 
s6curit6, le 23 janvier 1961 (S/4635), q u'il s'était rendu en Union sud-africaine 
et qu'il avait eu des consultations avec le Premier Ministre de l'union; toutefois, 
en ce qui concernait le mandat imparti au Secrétaire g&éral par le paragraphe 5 
de la r&olution, aucun arrangement acceptable de part et d'autre n'avait ét6 
trouvé B la date du rapport. 

Aucune nouvelle demande cIlexamen de cette question n'a 6th regue par La suite 
et elle n'a pas ét6 adbattue par le Conseil de sécurit6 depuis le ler avril 1960. 

(Voir la question connexe 57.) 
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41. 

Par un c&ble en date du 33 mai nistre des affaires 
krangères de l'Union des Républiques so&ali.stes s&&tiques s aem&$ au 

Président au Conseil de sbcurité de & r d”urgeence le Conseil pour examiner la 
question des "Actes agressifs CQ is par les forces aériennes des Etats-Unis 
d'tirique contre l'Union sOti6tique et de.la menace que ces actes fionstitmienJ7 

pur la paix universelle". Le 19 i, le istre des affaires étrangères de 
l'URSS a commuuiqué au Conseil de sécurité ~IL moire explicatif (S/4315 et Corr.1) 
précisant sa demande. 

A sa 857ème séance, le Conseil de dcurité a inscrit la question B son ordre 
au jour, et il l'a e ce B sa I!%%I&~@ séance inclusivement, 
tenues entre les 23 et 26 mai. 

Le 23 mai, ltUn3.0n des Rbpubliques socialistes sotidtiques a prtkenti un 
projet de rdsolution (S/4321) tend t à ce que ae Conseil, après avoi aminé la 
question des actes sgressifs de 1' ation militaire des Etats-Unis d rique 
contre l'Union sovi&ique, qui constituaient une menace pour la paix universelle, 
noté que la violation de la souverainet des autres Etats était incompatible avec 
les principes et les buts de la Charte des Nations Unies et est que de tels 
actes crdaient une menace contre la paix universelle, condamne les incursions 
d'avions sméricains au-dessus du territoire d'autres Etats et les ccnsidère comme 
des actes agressifs; invite le Gouvernement des Etats-Unis à prendre d'urgence des 

mesures pour mettre fin à ces actes et pour les empêcher à l'avenir. 
Le projet de dsolution de l'URSS a été mis aux voix à la 06Okae séance 

(le 26 mai 1960). Il y a eu 2 voix pour, 7 voix contre et 2 abstentions, et le 
projet n'a donc pas ét6 adopté. 

Aucune nouvelle demande d'examen de cette question n'a ét6 regue par la suite 

et elle n'a pas ét6 aébs.ttue par le Conseil de sécurité depuis le 26 mai 1960. 
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42. LETTRE, RR PATR DU 23 NAAI 1960, RïJ 
CONSEZ IIE SECURITE: PAR LES REP na, 

DE CE-, RE L"~UATEUR E 

Dans unfi3 lettre en date du 23 mai 1960 (sj43231r l>Argentine, Ceylan, 
l'Equateur et la Tunisie ont soumis un projet de r&olution B l'examen du Conseil 
de sécurité et ont demandé que la question soit inscrit@ à 1"ordre du jour du 
Conseil pour qu'il puisse l’étudier lorsqu*il en aurait terminé avec celle qui 
faisait l'objet du document S/4314 (point 41 ci-dessus). Le projet de résolution 

joint à la lettre tendait notamment à ce que le Conseil &e sécurité, notant 
avec regret que les espoirs que le monde avait mis dans le succès d'une réunion 
des chefs de gouvernement aes Etats-Unis d'Amérique, de la France, du Royaume-Uni 

et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques n'avaient pas été comblés, 
considérant que l'opinion publique mondiale en avait conçu beaucoup de déception 
et d'inquiétude et que la situation qui en rkultait pouvait entraker un accrois- 
sement des tensions internationales de nature à mettre en @ri1 la paix et la 
sécurité, 1) reccmuande aux gouvernements intéressés de chercher des solutions 
aux problèmes internationaux existants par voie de négociation ou par d’autres 

moyens pacifiques conformément à la Charte aes Nations Unies; 2) fasse appel à 

tous les gouvernements Membres pour qu"ils saabstiennent de tout acte qui pourrait 
accroltre les tensions; 3) invite les gouvernements intéressés à poursuivre 
leurs efforts en vue du désarmement et de lfinterdiction des essais d'armes 
nucléaires dans le cadre d'un système de contrôle international ainsi que leurs 
négociations sur les aspects techniques de mesures dirigées contre la possibilit8 

@une attaque par surprise, comme l'Assemblée générale l'avait recommandé dans ses 
résolutions; 4) prie instamment les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

de reprendre aussi& que possible leurs discussions et de tirer parti de 
L'assistance que le Conseil de sécurité et d'autres organes appropriés aes 
Nations Unies pouvaient être en mesure de prêter à cette fin. 

Le Conseil fie sécurité a inscrit cette question a son ordre du jour à sa 

861ème séance (26 mai 1960) et en a poursuivi l'examen à ses 862ème et 
863ème séances (27 mai). 



A la 86~~ séance, l’URSS a présenté &es accendeaents (S/4326) au projet de 
résolution des quatres puissances (S/4p3). s consistaient, cotament à : 
1) désirer après l@ preBli@r coKE&%rart, le ccnsidérant suivant : "Considérant 
qU@ l’i.nCUXSion d'S.vions militaises étrangers au-dessus du territoire d'autres 
Etats est incompatible avec les principes et Les buts des lattons Unies et constitue 
une menace contre la paix et la sécurité internationales"; 2) ajoÿter, & la fkn 
du paragraphe 2 du dispositif, Le ue re de phrase suivant : "..., et notao*tregt de 

1'envOî de leurs avions dans I1espace aérien d”autres Etats”; 3) modifier comre 
Sait le pawgxbphe 3 du dispositif : "Invite les gouvernements intéressés B 
poursuivre leurs efforts en tic du désamement général et complet et de la cessation 
de tous les essais d’araes nucléaires dans le cadre CI~*~ systèrce de contrôle 

international approprié ainsi que Leurs rkgociations sur les mesures visant à 
préven3r les attaques par surprise". 

A la 863èm séance, l"Argentime, Ceylan, l'Equateur et la Tunisie ont présenté 
une version revîsée (S/4323/Rev.2) de leur projet de résolution. Les deuxième et 
troisième paragraphes au dispositif étaient remaniés comme suit : "2. 

à tous les gouvernements membres pour qutils s'abstiennent de recourir à l'usage 
ou à l'a menace de la force dans leurs relations internationales; gour qu"ils 
respectent leur souveraineté; intégrité territoriale et indépendance politique 
mutuelles; et pour qu'ils s<abstiennent de tout acte qui pourrait accroître 
les tensions"; et “3. Invite les gouvernekzents intéressés à poursuivre leurs efforts 

en vue de parvenir à 3.a solution du problème du désaraeuent ghéral et CoInplet SOUS 
un contrôle international efficace conforhnent à La résolution 1378 (XIV) de 
l'Assemblée générale et à la cessation de tous les essais alarmes nucléaires 
dans le cadre d'un systèrce de con&le international approprié, ainsi que leurs 

négociations sur les mesures visant à prévenir les attaques par surprise, y compris 
les mesures techniques, coume l'a recomnandé 1"Assemblée gérhale". 

A la 863ème séance, le représentant de l'URSS a déclaré qu"il n'insisteraît 

pas pour que soit mis aux voix le troisîèrce amendetoent soumis par sa délégation. 
Le Conseil a alors voté sur les premier et deuxième arcendements de 1"URSS (S/4326) : 
ces amendelrents cnt Bté rejet& par 6 voti contre 2 j avec 3 abstentions, Le 

Conseil a ensuite adopt8 le projet de résolution revisé aes quatre puissances, par 
9 VOS~ contre zéro, avec 2 abstentions (résolution 135 du 27 mai 196CJo)- 

Aucun nouvel examen de cette question n'a été demandé et le COtISeil de 
sécur%té ne l'a pas examinée depuis le 27 mai 1960. / .ee 
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43. LETTRE, EN DATE DU 13 JU 
GENERAL DES NATIONS UNIES AU PRES 

Par une lettre en date au 3.3 juillet 1 la le Sec&taire &néral 
a inforti le Frésident du Conseil de sécurité qut vait attirer l'attention 
du Conseil sur une affaire qui, 8. son avis, pourrait mettre en danger le fnaintien 

de la paix et de la sécurité internationales. Il de dait donc la convocaticn 

d'urgence du Conseil de sécuritd pour entendre son rapport sur une demande de 
mesures à prendre par les Nations Unies concernant la R&ublique du Congo. Il 
transfflettait également aes téldgrawaes datés des 12 et 13 juillet (S/4332) 
dans lesquels le Président et le Freoîier Ministre de la publique au Congo 
sollicitaient de l'organisation aes Rations Unies 1"envoi urgent d'une aide 
militt&e au Congo. 

Le Conseil de sécurité a inscrit la question à son ordre du jour à sa 

873ème séance, le 13 juillet. L'examen de la question a étd poursuivi du 
20 au 22 juillet, et les 8, 9 et 21 août et du 9 au 16 septembre. Le Conseil a 
invité les représentants de la Belgique, de la Rgpublique du Congo> de la 
Yougoslavie, de l'Indonésie, du Ghana, de la Guinée, du oc, de la %Publique 
arabe unie, de 1"Ethiopie. et du Libéria à participer à ses débats. 

A la 873ème séance, après avoir rejeté aes amendements soumis par l'URSS 
(S/4386) à un projet de r&olution tunisien (S/4383), le Conseil a adopté ledit 

projet par 8 vcix contre zéro, avec 3 abstentions (résolution 143 du 
14 juillet 1960). Dans cette Résolution, le Conseil, notautrent : 1) faisait 
appel au GouverneLent belge pour qu'il retire ses troupes du territoire de la 
Rdpublique du Congo; décideit d'autoriser le Secr&aire gdn&al à prendre, en 

consultation avec le Gouvernement de la République du Congo, les rresures 
nécessaires en vue de fournir à ce gouvernement 1"assistance militaire dont il 
avait besoin et ce jusqu'au twxent où les forces nationales de sécurité, grâce 
aux efforts au Gouvernement congolais et avec l'assistance technique de l'Organi- 

sation des Nations Unies, seraient C &me, de i'opinion de ce gouvernercent, de 
remplir entiereuent leurs tâches. 
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A 18 875kWz séance, 'Le 22 &dlTLet3 le t%nseih a. a&opi$ à llunanimit,é m 

projet ae résolution soumis Ceylan et la C%l, qui, notaurnent, 
1) vitait Le ~uve~ne~~t belge à mettre nt en application la ,résolution 
du meiL de sécurité en date du 14 .juiXLet touchant le retrait de ses 
b-0 s,et autorisait le Secrétaire général à prendre à cet effet, toutes Les 
IESIE~S néceesaires; 2) p“iait tous les Etets de sl&sten& de toute action qui 

pourrait tendre à empêcher le &tabLissemnt de i~or&-e r.&iblQ et, l.~e~,wG.ze de son 

autorité par le Gouverneruent congolais, et aussi de s~abiikwr de toute e.ction qui 
pCWTait saper l'intégrité terr%oriahe et ~~~dé~n~~~ce politique de la République 
du COngO; 3) félicitait le Secrétaire gérx5saIL Se La promptitude avec laque.Ile il 
avait donné suite à La résolution 143 au Conseil de s&urité, et de son premier 

rapport (résolution l.45 du 22 juillet 196%). Un projet de rholution de 1"URSS 
(S/4402) aans lequel Le Conseil aurait deman& que cessât im&diatectzent toute 

interverhion aracje contre la ~~~~b~~~~e du Congo e% que le3 troupes de L'agresseur 
fussent retirées asns les trois J 21's pas été mîs eux voix. 

A la 885ème séance (8 août :. , la Tunisie a soumis un projet de résolution 

(S/4424) dont Ceylan était coauteur. Ledit projet de résolution tendait. note 

à ce que le Conseil de s&wité : notant avd satisfaction les prog&s accomplis 
dans la mise en oeuvre de ses résolutions pour ce quiktait acterdtoire ae la 
République du Congo autre que la province du Katanga et reccmaissant que le 
retrait des troupes belges de ia province du Katanga serait une contributicl 
positive et esa-ntielle à 1.z mise en oeuvre appropriée des résolutions au Conseil : 

1) confirme l'autorité donnée au Sectitaire g&&ral p2kr les rhollutions en date 
des 14 et 22 juillet 1900 et le prie de continuer i s>acquitter de la respon- 

sabilité qui lui avait été ainsi conférée; 2) invite le Gouvernewnt belge ô 

retirer iahiiaternent ses troupes de la province au Katanga selon ae promptes 

modalités fties par le Secrétarre général et à aider de toutes les façons possibles 
à la mise en application aes résolutions au Conseil; 3) déclare que l'entrée de 
la Force des Nations Unies dans la province au Katanga btait nkessaire à la @ehe 

mise en application de la résolution; 4) réaffirme que la Force aes 

Nations Unies au Congo ne serait partie à aucun conflit interne, constitutionnel 
ou autre, qu'elle n'interviendrait en aucune façon dans un tel conflit Ou ne 

serait pas utilisée pour en influencer l'issue; 5) invite tous les Etats Membres, 
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à exécuter Les d&cisions du Conseil de s&curite et èr s<of 
assistance dans lFex&ution des Eesures c?& 
Secrétaire géniiral de mettre en application la &s 
nouveau rapport au Conseil lorsqu'il y aurait lieIL 

A la m&e séance, l'URSS a soumis un projet de &Solution (S/4425) en vertu 
duquel le Conseil de sécurité 1) constaterait que Le Gouvernement de La Belgique 
violait brutalercent les dhisions du Conseil demandant le prcapt retrait des 
troupes belges du territoire du Congo et la garantie de P8int@rité territoriale 

et de l'indépendance politique de la République du Cmgo; 2) imposerait au 
Secrétaire général l'obligation de prendre des mes?K‘es décisives et de recourir 
à cette fin à tous les moyens d'action visant au retrait des troupes belges du 
territoire au Congo et à la cessation des actions contre lVintégrité territoriale 
de la République du Congo; et 3) chargerait le %2réta e &dFaJ. de faire rapport 
dans un délai de trois jours sur les mesures prises po 3-a mise en oeuvre de 
la rholution du Conseil. 

Le Conseil de sécurité a procédé au vote à sa me!?!e séance (celle-ci s'est 
prolongée dans la nuit du 8 au 9 août). Le projet de rkolution coranun de 
Ceylan et de la Tunisie (S/4424) a é-te adopt6 r 9 voix contre zéro, avec 
2 abstentions (résolution 146 du 9 août 1960) et le reptisentant de 1°URSS a 
déclaré que sa délégation n'insisterait pas pour que l"on votât sur son projet de 
résolution (S/4425). 

A La 888ècce séance (21 août 1960) 1"URSS a soumis un projet de résolution 
(S/4453) aux termes duquelle Conseil de sécurité déciderait de c&er un groupe 
composé de représentants des Etats Membres de l'organisation des Nations Unies qui 

avaient fcurni des forces aruées pour prêter assistance à la République du Congo, 
afin que ce groupe, agissant de concert avec le Sec&taire général, assure sur 
place sans tarder l'exécution des décisions du Conseil de shurité, notament en ce 
qui concerne le retrait de troupes belges du territoirs du Congo et la garantie 

de l'intégrité territoriale et de leindépendance polltique au Congo; estimerait 
nécessaire que Le Secrétaire général. et le groupe susrcentionné consultent chaque 
jour le Gouvernement légitime du Congo lorsqulils exécuteraient les décisions du 

/ . . . 
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et 5Pe général de présenker au Conseil 

~‘a~p~i~at~o~ de la ~so~ngio~. 
sémm?, constatant que la es du Conseil 

prêts à voter en faveur 
le repdsentant de 1"URSS a &claré qu?Ll n?iBdsterait pas FOU~- qu'il fût mis aux 
VOiX. 

A 3.a 906èw ibance (16 septe Fe EKSQ), par 7 voix contre 2, avec 
2 abstentions, Le Conseil a rejeté un projet de tisolution (S/4519) de 19~~~s 
tenrlant notamment à ce que Ze Conseil invite le Secrdtaire général et le couman- 
deruent de la Force des Hations Un%es au Congo à mettre <in iuddiatement à 
toute intervention dans les affa%res i&.érieures de la République du Congo et 

prie le Secrétaire g&&al de dvoquer le commandement actuel de la Force des 
Nations Unies, dont les z&ions constituaient une violation flagrante des 
décisions au Conseil.. 

A la même séance, par aes votes successifs pris à des xajorités allant de 

6 voix contre 4 avec une abstention à 9 voix contre 2 avec z6ro abstention, le 
Conseil a également rejeté des aaendements soviétiques (S/&24) à un projet 
de résolution déposé conjointement pa-r Ceylan et la Tunisie (S/4523). Ce projet 
cownun tentait notamment & ce que le Conseil 1) réaffirffie ses précédentes 

résolutions et prie instamment le Secrétaire général de continuer & les mettre 
vigoureusement en application; 2) invite tous les congolais à 1"intériew de la 
République du Congo à rechercher une solution rapide, par des moyens pacifiques, 

à tous leurs conflits internes en vue de llunité et de l'intégrité au Congo; 
3) aX%rrne à nouveau que la Force des fiJations Unies devait continuer 5 agir pour 

rétablir et maintenir l'ordre public selon ce qu'exigeait Le maintien de la paix 
et de la sécurité internationales; 4) prie à nouveau tous Les Etats de 

s'abstenir de toute action qui Fourrait tendre à empêcher le rétablissement de 
L'ordre public et l'exercice de son autorité par le Gouvernement congolais, et aussi 
de s'abstenir de toute action qui pourrait saper lqintégrité tePPitOriale et 

11ind6pendance politique de la République, et décide qu'aucune assistance à aes 

pins militaires ne serait envoyée au Congo si ce n'est dans le cadre de l'action 

des Nations Unies; enfin, invite à nouveau tous les Etats Membres à accepter et à 
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exécuter les décisions au Conseil et à s'offrir tuellemea@nt assistance dans 

l'exécution aes mesures décidées p2r le coaseil. Il y s eu 8 voix pur, 2 voix 

contre et une abstention. L'une des voix CORtFe étant celle anun membre permanent 
au conseil, le projet de résolution n'e pas été adopté. 

Par 8 voix contre 2, avec une abstfdion, le Conseil a alors edopté un projet 

de résolution (S/h525) soumis par les Etats-Unis, qui teQ&it à ce que le Conseil, 
tenant compte du fait que le manque anunanimité aes membres pemane&s du Conseil 
de sécurité à la 906ème séance, l'avait emp&hé de s'acquitter de sa resp-onsabi- 
lité principale touchant le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

décide qu'une session extraordinaire alurgeQce de llAssemblée générale serait . 
convoquée conformément aux dispositions de la r&OlUtioQ 377 A (V) de l'Assemblée 
générale en date du 3 novembre 1950, afin de faire les recommanaatioQs appropriées 

(résolution 157 du 17 septembre 1960). 
Le Conseil de sécurité a réexaminé la question de sa 912ème à sa 92Qème séance 

(au 7 au 13 décembre), sur la base d'une note (S/4571) dans laquelle le 
Secrétaire général transmettait un rapport de son représentant spécial 

(5 décembre) et alune déclaration ae l'URSS au 6 décembre (s/4573), FortaQt l'un 
et l'autre sur les mesures prises par l'Armée nationale congolaise à l*encontre 

de M. Lumumba. 

A la 914ème séance (8 décembre) lrURSS a soumis un projet ae résolution 
(S/4579) tendant notamment à ce que le Conseil de sécudté enjoigne au Secrétaire 
général ae faire libérer immédiatement M. Lumumba, Premier Ministre de la 
République du Congo, M. OkTto, Frésiaent au Sénat et M. Kasongo, Bésident as la 
Chambre des députés et d'autres ministres et députés, et de prendre en même temps 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la reprise aes activités au Gouver- 
Qement légitime et du Farlement de La République; invite le Commandement des 
troupes envoyées au Congo en vertu de la aéOisi0n au CoQseil à désarmer immé.=. 
distement les bandes terroristes de Mobutu et enjoigne au Gouvernement belge, 

conformément à la aécisioQ du Conseil et de 1'Assemblge générale, & retirer ' 

Imddiatement au Congo le personnel militaire , paramilitaire et civil belge. 

/ . . . 
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ce soit au Congo; 2) expr rait lvespoir que le Comité international de la 
Croix-Rouge serait autorisé à exadner les personnes fiétenues sur tout le 

territoire du Congo, ainsi que le lieu et les con&tions de détention, et à obtenir 

de toute autre manière les assurances voulues en ce qui concerne leur sécurité; 

enfin, 3) prierait le Secrétaire g&&al de pOursuivre ses efforts pour aider la 

République du Congo à rétablir l*ordre public sur tout le territoire national et 

à sauvegarder les droits civils et les oits de l'homme de toutes les personnes 

qui se trouvaient dans le pays. 
A la 92oème séance (13 décembre), l'URSS a SO s des amendements (s/b597), 

au projet de résolution des quatre puissances (s/b578). 11 s'agissait notamnent 

de remplacer le texte &u paragraphe 1 du dis~sitif, aprés les mots "llOrganisation 

des Rations Unies" , par le texte suivant : "requiert le commandement des troüpes 

envoyées au Congo en vertu de la décision au Conseil de prendre des mesures 

énergiques wur mettre fin imm&iatement aux violalions criminelles ae la légalité 

et ae l'ordre que les bandes des de Mobutu coumettent dans le pays"; de supprimer 

le paragraphe 2; et de remplacer le paFagra&e 3 par le texte suivaut : "requiert 

le Commandement de prendre imm&iatement des mesures pur désarmer et licencier 

les bandes de Mobutu et pur assurer ainsi les conditions élémentaires du rétablis- 

sement de l>ordre et de la légalité dans le pays". 

A la merne séance, les amendements de l*URSS ont été rejetés par des votes 

successifs. Le projet de résolution des quatre puissances a ensuite été mis aux 

voix : il y a eu 7 voix pour, 2 voix contre et une abstention. L'une des v05.x Contre 

étant celle de l'un aes membres permanents du Conseil, le projet n'a pas été adopt6. 

Le Conseil a alors rejeté le projet ae résolution soviétique dans son ensemble par 

8 voix contre 2, avec une abstention. 

/ . . . 



A l'issue du vote, la Fologne soumis un jet de r&olutiom (S/459$) aux 

termes duquelle Conseil prierait le Secrétaire g&&al de prendre les sures 

nécessaires pour obtenir la liberstion i diate Cte M. Lumumba et de toutes les 

personnes qui étaient en état dlarrestation ou de &&@M%on ma&& leur nité 

parlementaire; et de lui faire connafire le plus tôt possible les mesures qu'il 
aurait prises et les résultats de ces mesures. Le projet de résolution a été 

rejeté Fr 6 voix contre 3, avec 2 abstentions. 
Le Conseil a dexaminé la question de sa 924ème à sa *7ème séance (au 12 

au 14 janvier 1961). Ces séances ont eu lieu Èr la requête de llURSS, qui, dans 

sa lettre datée du 7 janvier (S/4616), avait demandé que le Conseil examine des 

accusations selon lesquelles la Belgique venait de conanettre de nouveaux actes 
d'agression contre le Congo, en violation flagrante du statut international au 
territoire sous tutelle au Fkasnc7a-Uruudi. 

A la g2oème séance (13 janvier), Ceylan, le Lihéria et la République arabe 
unie ont soum%s un projet.de résolution (S/4625), aux tentes auquel le Conseil 
demandait à la Belgique, en sa qualité d*Autorité administrante du RuandadJrunaj., 

de mettre irddiatement fin à toute action contre le Congo, de respecter strictement 
les obligations internationales que lui imposait llAccord de tutelle et de prendre 
immédiatement des mesures pour empecher que le territoire du Ruanda-Urundi ne soit 
utilisé contrairement aux fins aes résolutions susmentionnées au Conseil; deman- 
derait à la Belgique de retirer irdaiatement au Congo tout le personnel militaire 
et Paramilitaire, les conseillers et les techniciens belges; et recommanderait à 
1'Assemblde générale de considérer l'action de la Belgique comme une violation 
de l>Accora de tutelle. 

A la 927ème séance (14 janvier), le projet de résolution a été mis aux voix : 
il y a eu 4 voix pour, zéro voix contre et 7 abstentions; le projet n'a donc pas 
été adopté. 

La question a de noweau été examinée de la 928ème à la 942ème séance, au ler 

au 21 février. Ces séances avaient été convoquées à la requete de Ceylan, au 
Ghana, de la Guinée, de la Libye, au Wli, du Naroc, de la République arabe unie 

et de la Yougoslavie qui, dans une lettre au 26 janvier (s/4641), avaient deman& 
que l’on eXaIII@it les &&ements r&entS QUi entraVaient les efforts d6piOy& FOU22 
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r&ablir l"or&re et de 1' S (S/MM), qui souhaitait que l"on examisdt sans délai 

la situation ns la R+ublique du Congo, eu égard aux Lzouveaux actes dlagression 
de la EeLLgIque. La 933ème fiéance (13 févrSer) a 6% levée Fr 10 vch contre une, 
après que l'on e&t appris 18assassinat de M. Lumumba et de deux de ses 
collaborateurs. 

A la g34ème séance (15 février), l*URSS a soumis un projet de résolution 
(S/4706) aux te-s duquel le Conse% de sécurité, considérant l'assassinat du 
Fremier Ministre du Congo, M. , condamnerait énergiquement les actes de la 
Belgique qui avaient conduit à ce crime; jugerait indispnsable d'appliquer à la 
Eelgique, en tant qu'agresseur, les sanctions prévues à l'article 41 de la 
Charte et exigerait que les Etats Membres de l*OBiJ mettent ces sanctions à exé- 
cution sans retard; mettrait en demeure le Commandement des troupes qui se 
trouvaient au Congo en vertu de la décision au Conseil de sécurité d<arrêter 
imm&iatement Tshombé et Wbutu pur qu'ils soient traduits en justice, de 
désarmer toutes les unités militaires et la gendarmerie relevant de ceux-ci, 
d'assurer le désarmement immédiat et l'évacuation au Congo de toutes les troupes 

belges et de tout le personnel belge; déciderait de mettre fin dans un délai d'un 

rois à "l*opération de 1~0NV au Congo et d'évacuer de ce ]-ys toutes les troups 
étrangères afin de laisser au peuple congolais la possibilité de régler lui-meme 
ses affaires intérieures; enfin, jugerait indispensable de destituer 

IIag Hammarskj&3 aes fonctions de Secrétaire général de 1'ONU en tant que complice 
et organisateur de l'exécution sommaire aes dirigeants au Congo. 

A la 936ème séance (17 février), Ceylan, le Libéria et la République arabe 
unie ont soumis deux projets de résolution (S/4722). Aux termes du premier, le 
Conseil de sécurité recommanderait instamment que les Rations Unies prennent 

immédiatement toutes mesures appropriées wur empecher le déclenchement d'une guerre 
civile au Congo, notamment des diq0sitions concernant des cessez-le-feu, la 
cessation de toutes opérations militaires, la prévention de combats et le recours 

à la force, si besoin était, en dernier ressort; demanderait instamment que des 
mesures soient prises pour le retrait et l'évacuation imm&iats du Congo de 
tous les personnels militaires et paramilitaires et conseillers politiques belges 
et d'autres nationalités ne relevant pas du Commandement aes Nations Unies, ainsi 
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que aes mercenaires; prierai-k tous les 'diatement de6 mesures 

énergiques pour empecher sur leur territoire le dé t de ces personnes tour le 
Congo et leur refuser le passage et autre qu" unt? eqtste 
impartiale aurait lieu immédiatement en vue de déterminer les circonstances 
de la mort ae M. Lumumba et de ses collègues et que les auteurs de ces crimes 
seraient châtiés; r6affirmerait ses tisolutions Sb&?ieWJeS rebtiVeS à ti question 

et rappellerait à tous les Etats leurs obligations aux temes de ces résolutions. 
Aux termes deuxième projet de r&olution commun, le conseil de sécurité 

aemanaerait inst nt la convocation au EBrlement congolais et l'adoption aes 

mesures de protection nécessaires à cet égara; demanderait instamment que les 
unités et le personnel armds congolais fussent riSorganisés et soumis à une 
aiscipline et à un contrôle et que aes dispositions fussent prises sur aes bases 
impartiales et équitables à cette fin et en vue aVéliminer toute possibilité 
d'ingérence de ces unités et ae ce personnel asns la vie wlitique au Congo; enfin 
prierait tous les Bats de p&ter leur coo&ration et leur assistance entières 
et ae prendre les mesures qui pourraient btre nécessaires de leur part, en vue de 
ltexécution de la résolution. 

A la $lème séance (20 février), Ceylan, le Libéria et la République arabe 
unie ont soumis un autre projet de résolution (S/4733), auquel ils ont aemana 
qu'on amortit la priorité. Aux termes de ce projet, le Conseil de sécurité 
condamnerait énergiquement les arrestations illégales, aélprtations et assassinats 
de dirigeants politiques au Congo; inviterait les autorités de Léopol&Klle, 
atElizabethville et au Bsai à mettre i aiatement fin à ce6 pratiques; invi- 
terait les autorités aes Nations Unies au Congo à prendre toutes mesures pssibles, 
y compris le recours à la force, si besoin était, en dernier ressort, pour em$cher 
de tek forfaitS; enfin, athiaerait qU'IZ%e enqU&e iRI&w?tiele aurait lieu FOLW 

htablir 1s resFons~bilité de ces crimes et que leurs auteurs seraient Ch&iés. 
A la m@me séance, la motion de priorité a été rejetée par 4 voix contre zéro, 
avec 7 abstentions. 

A la 942ème séance (20-21. février), le Conseil a voté sur les projets ae 
résolution a0ut il était saisi. Le pro jet de résolution de 1WRss (S;I+~C~) a été 
rejeté Pr 8 voix contre une, avec 2 abstentions. Le premier projet de résolution 
a@ CwLan, au Libéria et de la République arabe unie (s/4722) a été adopté par 
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9 voix contre zéro, avec 2 abstentions (résolutioa 161 du 21 f6vrier ly61). I,e 
second projet & résolution de Ceylsrd, du Libéria et de la République arabe unie 
(S/4733/Rev.l) a ét6 modifié : ré, fl a été décidé de supprimer, 

au agraphe 3, l'autorisation de recourir à la force, en dernier ressort. Ces 
ame ements oraux ont été adoptés à la suite daun vote négatif d'un des membres 
permanents au Conseil, et sur le projet de résolution dans son ensemble : il y 
a eu 6 voix pwr, zéro voùi contre et 5 abstentions; le projet 10'8 pas été adopté. 

Le conseil de sécurité a réexaniné la question de sa Y73ème à sa Y7Yètne séance 
ainsi qu'à sa @2ème séance (au 13 au 24 novembre); il avait à son ordre du jour 
une lettre en date du 3 novembre (S/4Y73) dans laquelle les repr&entants de 
lrEth%opie, de la Migéria et du S0udan aemanaaient que l'on examidt la situation 
existant àans la province du Katanga, au fait des actes déréglés des mercenaires. 

A la 974ème séance (15 novembre), Ceylan, le Libéria et la République arabe 
unie ont soumis un projet de résolution (S/4965) tendant not nt à pe que le 
Conseil de sécurité, réaffirmant les principes et les buts de l'Organisation des 
Nations Unies en çe qui concerne le Congo* réprouve énergiquement les activités 
sécessionnistes illégalement menées par l'administration provinciale du Katanga 
avec l'appui de ressources de l’extérieur et secondées par des mercenaires 
étrangers; réprouve en outre l'action armée menée, dans llaccomplissement aesdites 
activités, contre les forces et le personnel de l*Organisation aes Nations Unies; 
souligne que lesdites activités devaient cesser immédiatement; autorise le 

Secrétaire général à entreprendre une action vigoureuse, y compris, le cas échéant, 
l'emploi de la force dans la mesure requise, pour faire immédiatement appréhender, 
placer en détention dans l'attente de poursuites légales ou expulser tous les 
mercenaires étrangers et éléments hostiles ainsi que prendre toutes les mesures 
nécessaires pour empêcher l’entrée ou le retour de ces éléments; prie tous les 

Etats de s'abstenir de fournir des armes, équipement ou autre matériel susceptibles 
Fil@tre utilisés à des fins bellicistes, et a'emp&her leurs ressortissants de 
fournir lesdites armes, ledit équipement OU ledit matériel et les prie aussi de 

refuser de transprter OU de laisser passer en transit lesdites fournitures sur 
leur territoire, exige que cessent imm&iatement toutes activités sécessionnistes au 
Katanga; affirme son plein et ferme appui au Gouvernement central du Congo et 
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s& résolution d'aider ce gouvernement à madtemir 180rdre public et l"intégrite 
nationale et demande instamment à tous les Bats Membres de prêter leur appui. è ce 
gouvernement en conformité aeS décisions de 1'OrganisdiOn des Mons Unies. 

ans un texte revisé présenté à la gTG&rne séance (17 novembre), les auteurs 
ont remanié le texte de l'un des paragraphes au projet (s/4g&/Rev.l) de manière 

à déclarer que toutes les activités sécessionnistes dirigées contre la République 
du Congo étaient contraires à la loi fondamentale et aux décisions au Conseil de 

sécurité et à exiger expressément que les activités de cette nature, qui étaient 
menées au Katanga, cessent immédiatement. 

A la g@ème séance (21 novembre), les Etats-Unis ont présenté un certain 
nombre d'amendements (S/4g89) au projet de résolution des trois puissances. ces 
amendements visaient notamment à ajouter un nouveau paragraphe akkorisant le 
Secrétaire général, en consultation avec le Gouvernement du Congo, à neutraliser 

. lorsque cela serait nécessaire cour empkher qu'ils tic soient utilisés à aes ' 
fins militaires contre les Nations Unies, la République du Congo ou la population 
civile - les avions et autres engins de guerre intmauits au Congo en contravention 
des lois congolaises et aes résolutions de 1'ONU; il s'agissait également d'ajouter 
divers autres paragraphes priant le Secrétaire &-&a1 d'aider le gouvernement à 
procéder à la réorganisation d'unités armées et de personnel militaire congolais 
et à leur donner une nouvelle formation, et l'autorisant è prendre toutes les 
mesures qu'il jugerait nécessaires , y compris le recours à la négociation et à la 
conciliation, pour réaliser imm&Uatement l'unité politique et l'intégrité 
territoriale au Congo. 

A la même séance, l'URSS a proposé aes sous-amendements (S/4ggl) au premier 
amendement susmentionné des Etats-Unis; ils visaient à autoriser le Secrétaire 
général, en COnSUltatiOQ avec le Gouvernement du Congo, à retirer - pour empêcher 
qu'ils ne soient utilisés à des fins militaires contre les Nations Unies, la 
République du Congo, ou la p0pulation civile - les avions et autres engins de 
guerre introduits au Katanga en contravention aes lois congolaises. 

/ @.. 
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A La 982éme s&nce (24 hxwembse), le Conseil a voté sur les divers projets 
de résolution et amen nts aoont il était saisi. Le sous-amendement de llURSS 
(S/4ggl) a été rejeté mr 6 voix contre 2,avec 3 abstentions. Les amendements des 
Etats-Unis (s/498g/Rev.2) ont été mis aux voix séparément; certains d'entre eux 
ont été adr>ptés, @autres ont été rejetés à la suite du vote négatif d.e l'un des 
membres permanents du Conseil. Le projet de rkiolutio~ des trois puissances 
(S/4985/Rev.l) a été adopté, par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, tel 
qu'il avait été modifié (résolution 169 du 24 novembre 1961). 

Aucun nouvel emmen de cette question n'a été demanaé et le Conseil de 
sécurité ne l'a pas examinée depuis le 24 novembre 1961. 

(Voir plus loin questions connexes 67 et 68.) 

44. LETLila, EN IxrE 
SWJRI!E PAR 

T 196O, ADRESSEZ AU pRESXDEN!r DU COHSEIL DE 
SEXTRRIEUBS DE CUEA 

I)ans une lettre en date au 11 juillet 1960 (s/4378), le Ministre aes relations 
extérieures de Cuba indiquait qu'il existait une grave situation - présentant un 
danger manifeste pour la paix et la sécurité internationales - causée par les 

menaces, mesures vexatoires, manoeuvres, actes de représailles et actes d'agression 
réitérés aOnt son pays avait fait l'objet de la part du Gouvernement des 
Etds-Unis d'Amérique. Il sollicitait au président la convocation imm&aiate au 
Conseil de sécurité, afin que cet organe pfit examiner la situation et, après 

avoir entendu les conclusions du Ministre des relations extérieures de Cuba, 
adopter les mesures qu'il estimerait appropriées. 

Le Conseil de sécurité ai sans objection, inscrit la question à son ordre au 
jour à sa 874ème séance (18 juillet 1960) et a invité le représentant de Cuba à 
participer, sans droit de vote, à ses débats. A la m@me séance, l'Argentine et 
l'Equateur ont soumis un projet de résolution (S/4392). Aux termes de son 
dispositif, le Conseil de shcurité : déciaerait de suspendre 1"examen de cette 

question jusqu'à ce qu'il ait regu un rapport de l'organisation des Etats ad- 

ricains; inviterait les membres de l'Organisation des Etats américains à prêter 

leur concours en vue de trouver à la situation une solution par des moyens 

/  . .O 
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cifiques, confo ment aux buts et s Cie la Chadx2 des Lions Unies; 

recommanderait entre-temps à tous les autres Etats tter toute attituae qui 
risquerait d'aggraver les tensions existant entre C et les Etats-Unis 

d*Am&ique. 
:e conseil a poursuivi l'examen de ~a question à ses 8nème et 8-@3me séances, 

les 18 et 19 juillet. A la 8’@me séance, ltUTIsS a soumis des amenaements 

(S/4394) au projet de résolution commun ; ces amendements visaient à supprimer 

l'alinéa décidant de suspendre l'examen de la questfon et Z remplacer les nets 
"l'organisation aes M;ats at&ricainü", à l%vant-aernier paragraphe, par les mots 

"l'Organisation des Nations Unies". 
Le Conseil a procédé au vote à la 876ème séance (19 juillet). Les amendements 

de ltURSS ont été rejetés par 8 voix contre 2, avec une abstention. Le projet 

de résolution coumut (S/4392) a été adopté par 9 voti contre zéro, avec 

2 abstentions (rdsolution 14.4 au 19 juillet 1960). 

(Voir plus loin question connexe 45.) 

45. IZX’.TRE, F;N I.Sim DU 31 DITCEPIBRE 1940, ADRE%XE AU PRFSIDENT DU CONSEIL DE 
SECUFUTE PARLJ3 M STREDE§mT sl3lcTERmREsDEcusA 

Le 31 décembre 1960, Cuba a informé le Conseil (~/4605) que les Etats-Unis 
stappr&aient à déclencher une agression militaire directs contre Cuba et lui 

demandait de bien vouloir prendre sa plainte en considération. Cuba indiquait 
en outre que des plans d'invasion avaient été ourdis par les Etats-Unis, avec la 
coopkation de criminels de guerre cubains et de divers gouvernements de 
lfhémispbère occidental et demandait au Conseil de prendre les mesures qu'il 

jugerait nécessaires pour emp&her un tel acte. Le 3 janvier 1961, Cuba faisait 
savoir au Conseil que les Etats-Unis avaient décidé de rompre les relations 

diplomatiques avec ce 
La plainte cubaine a été examide de la g2lème à la 923ème séance, les 

4 et 5 janvier 1963.. Le représentant de Cuba a été invité à prticiper aux 
débats. 



projet de r&o&&ion c 

03.32 de résou Eeurs différenas inte 
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46. LETTRE, EN PATE DU 20 
DR SECURITE 

Le 20 février 1961, le Libéria a &eman&é (S/4~~) que le Ccnseil de sécurité 

se réunisse dlurgence p3ur '*examiner la crise en A I). Il ixlaiquait que les 
récents événements survenus en Angola exigeaient que le Conseil agisse 
tement po& empêcher que les droits de l'homme continuent & être violés 

Le 7 t-w., le Portugal a protesté (~/4760) cxxtre cetde demande parce qufti 

estimait qu'elle concernait une question qti relevdt exclusivement de la 

compétence au Portugal ef qu'elle allait dnc a l*encontre du paragraphe 7 de 
l*Article 2 de la Charte. Le 10 mars, ltAfghenistan, l'Arabie Saoudite, la 

Birmanie, le Cameroun, le Congo (Braezav%lle), le Congo (Léopoldville), le 
Dahomey, 1<Ethiopie, le Gabon, le Ghana, la Guinée, la Haute-Volta, l'Inde, 
l*Inclonésle, l'Irak, l'Iran, la Jordanie, le Liban, la Libye, Madagascar, le Ed& 

le Maroc, le Népal, le Niger, la Nigéria, le Pakistan, la République centrafricaine, 

le Sénégal, la Somalie, le Soudan, le Tchad, le Togo, la Tunisie et le Yémen se 
sont associés à la demande du Libéria (S/4762). 

Le 10 mars cette demande a été inscrite a 11&3xe du jour du Conseil. Elle 
a fait l'objet de discussions de la 943ème a la g&%rne séance, du 10 au 
15 mers 1961. Les représentants du. Congo (Brazzaville), du Ghana et du Portugal 
ont participé aux débats au Conseil. 

Le 14 mars, Ceylan, le Libéria et la République arabe unie ont déposé un 
projet de résolution commun (s/4769) tendant notenznent B ce que le Conseil 
1) prie le Gouvernement portugais d’envisager d*urgence l'adoption de mesures 
et de réformes en Angola pour donner suite 3 la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, et 2) ncmme un sous-comité chargé d'examiner les déclarations faites 

devant le Conseil de sécurité au sujet de l'Angola, de recevoir de nouvelles 
déclarations et de nouveaux documents, d'effectuer les enquêtes qu'il jugerait 
nécessaires et de rendre compte au Conseil de sécurité aussitôt que possible. 

A la 946bme séance (15 mars 1961), le projet de résolut%on ccumun a recoeilli 
5 voix pour, zéro contre et 6 abstentions; le projet n!a donc pas été adapté. 

(Vair plus loin la question connexe 47.) 
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sécurité se réunisse cPuxgence pour e na la situation en Angola. Ils ont 
e les massacres co~t~Q~~e~t et que les droits de l'homme étaient 

nt viol& ce qui, joint a la r&ression armée au peuple angûlais et 
au refus de lui accorder SOQ droit B lcaut,o&em&nati~n, constituait une 

violation de la Charte des Nations Ehnies et de la résolut&m X603 (XV) sur 

l'Angola adoptée le 20 avril 1961 par lqAasenbl&e gédra3.e et représentait une 
menace sérieuse contre la paix et la sécurité internationales. Le Togo et le 
Pakrstan se sont par la suite associés a cette demande (~/4816/~ti.l et 2). 

Le 3 juin le Portugal a protesté (S/482L) contre le fait que certains pays 
aient demandé Finscription CL 1'3rdre au jour au Conseil awe question qu'il 
estimait relever exclusivement de sa compétence. La question a été inscrite Zk 
l'ordre au jour au Conseil & la 950&me séance (6 juin). QS représentants au 

Cûngo (Brazzaville), au congc~ (Léopolaville), de l'Ethiopie, au Ghana, de l'Inde, 
du Mali, du Maroc, de la Higéria et du Portugal ont été invités à participer aux 
aébats. La question a été examinée ae la 95Oème z+, la 956ème séance, tenues an 
6 au 9 juin 1961. 

Le 6 juin, Ceylan, le Libéria et la République arabe unie ont présenté un 
projet ce résolution cwnun (s/k828) tendant notemment à ce que le C-Jnseil de &Cu- 
ritt5, ayant aépl0ré profoncl~~ent les massacres massFps et les meures de r&re=ion 
sévkes en Angola et s'étant aéclard convaincu que la persistance de la 

situation constituait une cause actuelle et virtuelle de friction internationale 
et une menace B la paix et à la sécurité internationales : 1) réaffirmz 
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le. résolutian 1603 (XV) de 

c3nf3rmément B ses dispositions, 2) prie le Sous- 
résolution de slacquitter de son ma&& sans ret 
portugaises a cesser immédiatement les mesures die r 
fournir toutes facilités au Sous-Ccmité pour lui pe 

rapidement, et 4) prie le Sous-Comité &e re 
a l<Assemblée générale aussi& que possible. 

ea Cie cette 

et, en outre, B 

Le 9 juin le Chili a présenté des amendements ( ce projet de 

r&3luti3n commun, par lesqirels il proposait ole r ule, les mots 
"et une menace B la paix et B la s les mots "et risque 
de comprcmettre le maintien de la ernatlcnales", et 
d'ajouter au dispositif un nouveau aphe daazs lequel le Conseil e 
l<espoir qu'une solutiûn pacifique sera 
ménent & la Charte. Un amendement prQsentB par 1" 4) tendait à ajouter, 
au &but au paragraphe 3 au aîsp0s la guerre coloniale 
menée contre le peuple angolais". 

Le même jour le Conseil a aaapté 3.es smenaements au Chili par 9 voix contre 
zéro, avec 2 abstentions. L'emedement de LWRSS 8 recue i 4 voix pour, 

3 contre, avec 4 abstentions et n8a pas été aa3p-G. Le projet de rés3kti3n aes 
trois puissances, tel qu'il avait été mMifi6, a été aaopté par 9 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions (résc&utlon 163 au 9 juin 1961). 

(Voir plus haut la question connexe 46.) 

48. PLAINTED 
l@XACE L' 

PLAINTEDU GOUV'ERHEMXNTDE LA REPUBLIQUED"iRAK CONCERNAP?!l! LA 
SITUATION CREEE PAR L- CE QUE LES FORCES Du 
ROYAUME-UNI FONT PESER SUR L'INDEPENDAECE ET LA SECURITE DE 
L'IRAK, SI'IUATIOiu QUI SEMBLE DEVOIR IJEIWCER LE MAXHTIEN DE LA 

PAIX ET DE LA SECURITE IM!E!RNATIONALES 

Le ler juillet 1961, le Secrétaire &!Etat au KsweTt, dans un télégramme 
adressé au &Président du Conseil de sécurité (S/W44), a demandé que soit examinée 

d'urgence, conformément au paragraphe 2 de 1rArticle 35 de la Charte, la question 
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l'Irak, qui. menace 
t et met en danger Ia 2.x et la sécurité 

-Uni a informé Le 
(S/4845) que s3n gwvernemer uyait cette demande et le priait, par 

in L'Irak a demandé (S/4847) que le Cûnseil examine la "'plainte du 

Gouvernement de la République d"fiak eoncesnant la situation créée par la menace 
que les farces amées du R3yamne-Uni fc3n-t peser sur 11i5&pendance et La sécurité 
de l'Irak, situation qui semble devoir menacer le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales". 

Dans une nouvelle ccmunication aadée au 2 juillet (~/4848), le représentant 
de 1"Irak a affirmé que la pEaLnte du 2% nEétait pas recevable par le Conseil 
de ;Bcurité Qtant donné que le par aphe 2 de 1~Article 35 de la Charte concernait 
le oit qu'ont les Etats qui ne sont pas membres de lEOrganisation d'attirer 

llattention du Conseil de sécurité SUT certaines questions, et que le KoweEt 
n'était pas et n'avait jemais été un Etat indépendarat, mais avait toujours été 
considéré c e faisant partie de 1"Irak. 

Le Conseil de sécurité a aéciaé dlinscrire Les deux plaintes à son ordre au 

j3u1" et les a examinées ae sa 9gème à sa 96oème séance, les 2, 5, 6 et 7 juillet. 
Les représentants de l'Irak et du KoweTt ont participé aux débats. 

Le 6 juillet, le Royaume-Uni a présenté, un projet de résolution (S/4855), 
au dispositif auquel le Conseil aevait : 1) inviter tous les Etats à respecter 

llindépendance et l'intégrité territoriale du Kaweft, 2) prier instsmment taus les 
intéressés de s'effzcer d'assurer la paix et la. tranquillité dans la région et 
3) décider de suivre lfévoluti3c de la situation. 

Le 7 ju-kllet la République arabe.unie a présenté un projet de résolution 
(s/W56) au dispositif auquel le Conseil devait : 1) demander instan;ment que la 
question soit réglée par aes mayens pacifiques et 2) inviter le Royaume-Uni h 
retirer i!rmédiatement ses forces clu Kawe'Tt. 

A sa 96oème séance (7 juillet 1.961)~ le Conseil a voté sur le projet de 
résolution présenté par le Royaume-UnF; il y a eu 7 vcdx pour, une voix csntre, 
et 3 abstentions, et le projet n'a pas été ad@& un membre permanent ayant émis 

un vote négatif. 
w 
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Le Conseil a alors procédé au vote s ésenté psr la 

République arabe unie, qui a 6té rejeté p 3 voix contxc ZéXQ, ave abstentions. 

Le Président a prié toutes les parties au conflit de stabstenir de toute 
action qui risque d'aggraver la situation. Il a bdiqué en tant que Président 

qu'il réunirait le Conseil si les circonstances llexigeaient. 
Aucune autre ccmmunication demandant que cette question soit discutée nta 

été reçue, et elle n*a pas Qté examinée par le Conseil rPe sécurité depuis le 
7 juillet 1961. 

49. TFXJ%WS& FE DATE DU 20 IDENTDU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE Es 

ETRAlVGERJ?S DELA 

LETTRE, EN DATE DU 20 JUILLET 1961, 
CONSEIL DE SECUFXTE PAR 

Le 20 juillet 1961 (~/4%61), la Twdsie a demandé qne le Conseil de sécurité 
se réunisse à'extrême urgence en vue a*exeminer la plainte que la Tunisie portait 
contre la France "pour actes d>agression portant atteinte à la souveraineté et B 

la sécurité &3 la Tunisie et menaçant la paix et la sécurité internationales>'. 
Dans une autre corumunication (S/4862) du même jour, la Tunisie a réitéré sa 

demande et a présenté un mémoire explicatif qui indiquait notamment ce qui suit : 
"depuis le 19 juillet après-midi la ville et le gouvernorat de Bizerte sont 
l'objet d'attaques de la part de l'aviation militaire et de la marine française. 
En outre, 800 parachutistes franqais ont été largués sur Bizerte, violant ainsi 
leespace aérien de la Tunisie malgré l'interdiction formelle au Gouvernement 
tunisien. Par ailleurs, dans la nuit du 19 au 20 juillet, des éléments blindés 
français qui se trouvaient à l'intérieur de la base de Bizerte ont occupé des 
emplacements & l'extérieur de cette base". 

Le 20 juillet 1961 le reprgsentant de la France a demandé (~/4864) que soient 
distribuées deux notes datées respectivement du18 et du 20 juillet 1961, qui avaient 
et6 remises au Secrétariat dtEtat aux affaires étrangères de la Tunisie. Dans la 
premiére note le Gouvernement français constatait que les mesures annoncées par le 
Prkdent de la République tunisienne visaient, non pas au rétablissement d'une 
situation normale, mais bien au contraire à une aggravation de la tension. Il 
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%t qu'une telle attitude ne it avoir ~33 effet que de retarder toute 
discussion au sujet de la zerte, discussion qui a été prévue par 
18échange de lettres du 1 dont le Gouvernement fran;ais persistait 
à souhaiter ltouverture. IBns la seecnde note, le Gouvernement fran?ais mettait en 
garde le Gouvernement tunisien contre la tentative annoncée par lui de prsSyser 

la base de Bis e par des manifestations p2pulaZres et des mesures de force. Il 
imliquait en temps qu<il étaft contraint de prendre toutes dispositions vur 
assurer 18inviolabilité des installations aussi bien que la liberté des 
CO ications entre celles-ci. 

Le 21 juillet, le Conseil a inscrit la plainte de la Tunisie à son ordre au 

jour. Le représentant de la Tunisie a prticip5 aux débats, qui se sont poursuivis 
de La ~G3rne séance, tenue à cette drrte, à la Ç66ème séance, tenue le 29 juillet. 

Le 22 juillet, le Sec&taire général a indiqué que, étant donné les obligations 
énoncées à 1'Article 99 de la Charte, iP estimait de son devoir dans ces 

circonstances de prier instamment le Conseil d'envisager sans retard l'adoption 

d’une décision inteddiaire en attendant de reprendre l'examen de la question et 
d'achever le débat. Cette décision ne devait J+S préjuger les conclusions finales 
du Conseil; celui-ci devait, de l'avis du Secrétaire général, se borner à demander 

aux deux parties intéressées de cesser iddiatement les hostilités en signant un 
cessez-le-feu. Cette demande devait naturellement staccompgner d'une invitation 

à revenir immédiatement au statut en vigueur antérieurement, faute de quoi le 
cessez-le-f& se révélerait probablement trop fragile étant donné la gravité de la 

situation. 

Indiquant qu'il appuyait la recommandation faite au Conseil par le Secrétaire 
général, le Libéria a présenté un projet de résolution (S/@80) tendant à ce que 
le Conseil : 1) demande un cessez-le-feu immédiat et le retour de toutes ïes 

forces armées à leurs Fositions initiales et 2) décide de coursuivre les débats. 
A la m@me séance, le Conseil a adopté ce projet de résolution par 10 voix, 

l'un aes membres n'ayant pas partici+ au vote (résolution 164 du 22 juillet 1561). 
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Le 22 juillet, le Libéria et la %Publique arabe unie ont pdsenté Un projet 
de résolution (s/4878) tendant à ce que le Conseil : 1) demande un cessez-le-feu 

immédiat et 2) demande en outre le retrait imdaiat aes forces fran:aises qui 
avaient été introduites dans la base de Bizerte et le retour à leur position 

originale de celles qui avaient aépssé les limites de cette base depuis le 
19 juillet 1961, et 3) invite en outre les deux parties à entreprendre iddia- 
tement des négociations en vue de l'évacuation rapiae des forces franyaises hors 
de Tunisie. 

Le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont présenté un projet fie résolution 
(s/4879) tendant à ce pue le Conseil : 1) invite les parties à effectuer un 

cessez-le-feu immédiat et un retour rapide de toutes les forces à leurs positions 
antérieures, 2) invite tous les intéressés à s'abstenir ae toute action qui 
Fourrait aggraver davantage la situation, 3) prie instamment les parties 
d'entreprendre sans tarder, conformément à la Charte, des négociations en vue du 
règlement pacifique de leurs différenas, et 4) décide de suivre les événements de 
très près dans l'intérêt de la paix et de la sécurité. 

Le projet de résolution présenté par le Libéria et la Rdpublique arabe unie 
a été rejeté par 4 voix contre zéro, avec 7 abstentions. Le projet de résolution 
présenté par le Royaume-Uni et les Etats-Unis a été rejeté pr 6 voix contre zéro, 
avec 5 abstentions. 

Les représentants de la France et de la Tunisie ont adressé au Président au 
Conseil de sécurité ae nouvelles communications sur la question, aont une &snant 

au Président de la Tunisie et aans laquelle il demandait qu'un échange de vues 

airect et Fersonnel ait lieu entre lui-meme et le Secrétaire général. 

Le 23 juillet, le Secrétaire général a indiqué que cette demande exigeait 
clairement qu'il se mette à la disposition au Président de la République FOU? un 

échange de vues dont il estirait qu'il aiderait à assurer la ~8.i.x. 
Le 28 juillet, le représentant ae la France a informé le président au Conseil 

de sécurité que le cessez-le-feu, à Bizerte et au Sahara, avait été établi et 
était observé. Dans ces cona5tions, la délégation fran*aise n'estimait pas 

n&essaire de Farticiper aux discussions qui pouvaient avoir lieu au Conseil de 
sécurité. 

A la 927ème séance (14 jawier) , le projet de résolutior a été mis aux voix : 

il y a eu 4 voi2c poux, zéro voix contre et 7 abstentions; le pojet nQa donc pas 

La question a de nouveau été examinée de La ~2Eèir-e à 1s. $2ène séance, du. ler 

au 21 février, Ces séances avaient été convoqu&es à la requête de Ceylan, du 

Ghhana, de la Guinée, de la Libye, du P:~li,, du b:aro~, de la Répaélique arabe uaie 

et de la Yougoslavie qui? dans une lettre aU 26 janvier (S/464l), avaient 3mzx-& 

quise laon examinâ’c les événements récents quai entravaient les efforts &$&LO~~S pmr 
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Quand le seil a repris 1' n de la question le 28 juillet sur la 
de de la Asie, les repr&.entants de la Libye et du Sénégal ont été invités 

r aux délibérations du Conseil. 
juillet, la Fk&ublique arab@ unie, Ceylan et le Libéria, ont présenté 

un projet de résokution (S/4s3) tendant à ce que le Conseil : 1) exprime sa 

sérieuse inquiétude de ce que la résolution 154 au 22 juillet n"ait pas re*u 
pleine application de la part de la France et que cette situation continue de 

constituer une grave menace à la psix et à la sécurité internationales, et 2) invite 
la France à appliquer imm&iatement toutes les dispositions de la résoldion 
intérimaire. 

Selon un ième projet de résolution (S/4994) présenté le même jour 
s puissances, le Conseil devait inviter la France à entrer 

aiatement en négociations avec la Tunisie en vue d’une évacuation rapide 
des forces fran-,aises de Tunisie. 

La Turquie a présenté un projet de résolution (S/4505) tendant à ce que le 
Conseil 1) se déclare inquiet de ce que la résolution 154 n'ait pas été pleinement 

exécutée, 2) demande que la résolution soit mise en oeuvre immédiatement et inté- 
gralement, et 3) prie les parties d'entreprendre sans tarder des négociations en 
vue de régler pedfiquement leurs différends, y compris une solution définitive 

de la question de Bizerte, eu égard au respect aû à la souveraineté tunisienne. 
Le 29 juillet, la Turquie a retiré le dernier paragra]-e afin que les paragraphes 1 
et 2 puissent être mis aux voix. 

L'Union des Républiques socialistes soviétiques a propsé qu'au paragraphe 1 du 
aispomiif au projet de rdsolution de la Turquie, on ajoute après les mots "n'a 
pas été pleinement exécuté" les mots 'par la France" et qu'au peragraphe 2 du dispo- 
sitif, on ajoute de dme les mots ttpar la France" après les mots "soit mise en 

oeuvre immédiatement et intégralementm. 
A la g&ème séance (29 juillet), le Conseil a procédé au vote sur les 

différents projets dont il était saisi : le projet de résolution aes trois 

puissances présenté par Ceylan, le Libéria et la République arabe unie (S/4903) a 
Bté rejeté par 4 voix contre zéro> avec 6 abstentions, la France n'ayant pas parti- 

cip6 au vote. Le deuxième projet de résolution des trois puissances (S/4904) a été 
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rejeté par 4 voix contre zéro, avec 6 abstentions. Les amenclements au projet de 

tisolution de la Turquie proposés oralement r le représentant de ltURSS ont 

été rejetés par 4 voix contre zéro, avec 6 absteattlons. L'ensemble du projet de 

rkolution a été rejeté par 6 voix contre zdro, avec 4 abstentions. 
Aucune nouvelle commuuication demandant à ce que cette question soit exatinée 

n'a été re?ue, et elle n'a pas été discutée par le Conseil de sécurité depuis le 
29 juillet 1961. 

50. LEITRE, EN IXIX DU 21 NOVhMBRE 1961, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL IIE 
SFCURITE PAR LJ3FlEPRES~ DECUPA 

Le 21 novembre 1961, Cuba a demendé (S/kgg2) que le Conseil de sécurité se 
réunisse pour examiner ltaccusation que le Gouvernement cubain portait contre les 
Etats-Unis, à savoir que le Gouvernement des mats-Unis était en train fitexécuter, 
dans la République Dominicaine, un plan d>intervention armée qui violait la 
souveraineté de ce pays et la Charte aes Nations Unies. 

k Conseil de sécurité a examiné la question à ses *me, 981ème et 
g83ème séances, les 22, 24 et 28 novembre. Les représentants ae cuba et de la 
République Cominicaine ont été invités à participer aux délibérations du Conseil. 

A l'issue du débat, le Présiaent a déclaré que la question resterait à 
l'ordre au jour au conseil pour être abordée à nouveau si nécessaire. t&.7- 

Aucune nouvelle communication demandant Z ce que cette question soit 
discutée n'a été reyae, et elle n'a pas été examinée par le Conseil de sécurité 
depuis le 28 novembre 1961. 
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51. rnTTRE ADRESSEE AU SIDENT DU CORSEIL DE SECURIlE LE l8 DEC RE lç61 

Entre les 8 et 16 décembre 1961, le Brésident du Conseil de sicurit& a reçu 

au Portugal et de lfInde une s&ie de c ications relatives à la situation 

dans la r&gion des territoires de Goa, et Eu. De 14 décembre, le 

Secrétaire g&&al par intkrim avait de son côte! adressé un appel 3, cet 6gard 

aux deux gouvernements, qui y  ont répondu le 16 décembre. 

Le ~8 décembre, dans une nouvelle lettre adressde au Prkident du Conseil, 

le Portugal a accusé l'Inde d"avoir lanc6 une attaque armée de grande ampleur 

contre les territoires portugais de Goa, Ces attaques avaient aeja 
causb de lourdes pertes en vies Eans ces conditions, 

le Gouvernement portugais se voyait contraint de prier le Conseil de skcurité de 

se r&nir immkliatement afin de mettre un terme à l'agression commise par l'Inde 

et d'ordonner un cessez-le feu imm&.iat et l%racuation sur-le-champ par les 

troupes indiennes des territoires portugais. 

Le même jour, par 7 voix contre 2, avec 2 abstentions, le Conseil de 

s&urité a décidé d'inscrire la question a son ordre du jour, et il l'a exsminke 

lors de ses ~@me et g88eme séances qui se sont tenues le jour m&.ne. 

Deux projets de résolution ont été présentés au Conseil. Aux termes du 
premier projet de r&olution, présent& par Ceylan, le Libéria et la République 

arabe unie (S/5032), le Conseil de sécurité devait décider de rejeter la plainte 

formulée par le Portugal contre l'Inde pour agression et inviter le Portugal & 

mettre un terme h son action hostile et a coopirer avec l'Inde pour la liquidation 

de ses possessions coloniales en Inde. 

Aux termes du second projet de rkolution (S/5033), prbsenté par les 

Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni et la Turquie, le Conseil de sécurit8 

devait : 1) demander qu'il fût mis fin imm&iatement aux hostilitk; 2) inviter 

le Gouvernement de l'Inde & ramener inrmédiatement ses forces sur les positions 

qu'elles occupaient avant le 1.7 dkembre 1961; 3) prier instamment les parties de 

prendre les mesures nécessaires pour arriver 8. une solution permanente de leurs 
diff&ends par des moyens pacifiques, confomn&ment aux principes &ioncks dans la 

Charte; 4) prier le Secrétaire général de fournir l'assistance qui apparaîtrait 
nécessaire. 
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A la 9888me séance, le 18 décembre 1@1, le projet de rt%OlutiOn des trois 

puissances (S/5032) a été mis aux voix et nta pas t?td adopt&, ayant recueilli 
4 voix contre 7. Le projet de r&olution (S/5033) des quatre puissances a 

recueilli 7 voix contre 4 et n'a pas été adopté, l'un des votes ïdgatlfs étant 
celui d'un des membres permanents du Conseil de sécurité. 

Cette question n'a pas fait l'objet d'une autre demande d'examen et n'a pas 
étk examide par le Conseil de s&urité aepuis le 18 décembre 1961. 

52. mm,ENDATF, DU22 OCTOBRE 1962,ADRESSEEAUPRESIDENTDUCONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REZRE ~S~~-~ISD~~IQ~ 

LETTRE, EN DATE DU 22 OCTOBRE 1962, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SEXURITE PAR L.EREPRRSENTANTPERMANE8 TDECUEA 

LE'ITRE, EN DATE DU 23 OCTOBRE 1 ADRESSEE AU PRESIDENT CU CONSZIL 
DE SECURI'IX PAR LE REPRESE ADJOINT DE L'UNION DE3 

REPURLIQUES SOC3zArzSTES SOVIETIQUE3 

Le 23 octobre le Conseil de sécurité s'est réuni d'urgence pour examiner la 
crise survenue dans les Cara'ibes. Cette danion avait été demandée par les 
Etats-Unis et Cuba dans des lettres datées l'une et l'autre du 22 octobre 
(s/5181 et S/5183) et par l'Union des Républiques socialistes sovi&tiques dans 

une lettre au 23 octobre (s/5186). 

Dans leur lettre, les Etats-Unis demandaient au Conseil de s'occuper de la 
menace grave Q. la paix et A la sécurité du monde qui rdsultait de l'Établissement 
en secret a Cuba, par l'Union des Rgpubliques socialistes sovibtiques, de bases de 

lancement et de la mise en place de missiles balistiques A longue portée capables 
de porter des têtes thermonuclkaires sur la plus grande partie de l'Amérique du 

Nord et &u Sud. Ayant eu la preuve des mesures délibérées de provocation qui 
avaient &k prises, le Gouvernement des Etats-Unis avait aussitôt demandé une 
r&nion de consul.tation de l'organisation des Etats américains (OEA) et instituait, 
entre autres mesures, une stricte mise en quarantaine de Cuba pour interdire le 
transport dans ce pays d'armes offensives. 

Dans sa Lettre, Cuba demandait au Conseil de skcurité de s'occuper de l'acte 
de guerre que le Gouvernement des Etats-Unis avait acccnpli.unilatéralement en 

d&.idant le blocus naval de Cuba. Le Gouvernement des Etats-Unis accomplissait 

/ . . . 



cet acte sans aucua ég UT les or@I2i 

6 sa lettre, 1' ait le Conseil cif iner la question intitul&e 
ions Unies et nace contre la paix de la part 

des Etats-Unis dl claration jointe B cette lettre, le 
de faire un pas sur la route qui 

conduisait à &clencher une nucl&aira et de violer le droit inter- 
national et la Charte des sons Unies en s*arrogeant le droit deattaquer aes 

navires t%rangers en haute mer. 33. soulignait que l'aide que fournissait 1Wnion 

soviétique 8 Cuba avait pour seul but de renforcer la capaci-t& de défense de ce 

pays et était nécessitée par les provocations mcessantes des Etats-Unis. 

A sa 1022Sme séance, le 23 octobre 1962, le Conseil de S&urit& a dkcid4 

d'examiner ces trois lettres en m&e temps et a invité le reprksentant de Cuba 

B participe: au débat. Il a exsmin6? la question de sa 1022éme ZI sa 10~ème séance 

au 22 au 25 octobre. 
Le Conseil a ktb saisi B ce sujet de trois projets de r&olution. Celui das 

Etats-Unis (s/5182) tendait B ce que le Conseil demande, en vertu de l*Article 40 

de la Charte, que les missiles et autres armes offensives soient tous im?m?diatement 

&montés et retirés de Cuba; autorise le Secr&aire génkxal par intérim B envoyer 

à Cuba un corps d'observateurs des Nations Unies charg& de s'assurer et de rendre 

compte de l'exécution de cette résolution; demande qu'il soit mis fin a la 

quarantaine contre Cuba aussitôt que 1'ONU aurait attesté llexécution de la 

disposition relative au d6montage et au retrait des armes; recommande que les 

Etats-Unis et lVF%d confbrent promptement sur des mesures propres ?b Bcarter la 

menace existante à la 2aix et rendent compte au Conseil de sécurité à ce sujet. 

Dans son projet de r&olution, (~/5187) 1WRSS proposait que le -9qseil de 

skcurité condamne les actions du Gouvernement des Etats-Unis tendant a vltiler la 
Charte des Nations Unies et à aggraver la menace de guerre; insiste pour que le 

Gouvernement des Etats-Unis revienne sur la décision qu'il avait prise de visiter 

les navires d'autres Etats qui se dirigeaient vers les côtes de Cuba; Invite les 

Etats-Unis & mettre fia $ toute intervention dans les ai'faires intérieures de Cuba 



et d'autres Etats; demande 
contacts et d'engager aes n&gociatio 
d'dcarter ainsi la menace de 
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Le projet de r&olution du Ghana et de la R&ublique arabe unie (s/51ga) 

tendait A ce que le Conseil de S&urit& prie Sec&taire g&&al par int&im de 

confdrer promptement avec les parties direct nt int&ressf$es sur les mesures 
A prendre innnédiatement pour écarter la menace existante A la paix mondiale et 
pour r&ablir une situation normale dans les CaraSbes; &mancIe aux parties 
intbressées de se conformer imm&iatement A cette résolution et de prêter tout 
leur concours au Secrétaire g&&-al par LntfWm dans l'acc lissement de sa tâche; 
prie le Sec&taire général par intérim de rendre compte au Conseil de l*application 
de la première des dispositions pr&it&es; demande aux parties intéressées de 
s'abstenir de toute action qui pourrait, directement ou indirectement, aggraver la 
situation. 

Le 24 octobre, A la lO24Ame sknce, le Sec&taire g&?ra~ par inttirim a fait 
savoir au Conseil de s6curité qu'A la a de d%m grand nombre a’Etats Membres, 

il avait envoy6 des massages identiques au Pr&ident des Etats-Unis et au 

Prlsident au Conseil des ministres de l'URSS pour engager les parties int&essées 
A con&-er en vue de trouver une solution pacifique de la crise et de rétablir une 

situation normale dans les Cara'ibes. 

Le président Kennedy, dans sa réponse du 25 octobre, a cI&laré que la menace 
avait 6% cr& par l'introduction en secret d'armes oîfensives A Cuba et que la 

solution consistait A retirer ces armes. M. Stevenson btait prêt A examiner la 
question promptement avec le Secrétaire g&&sJ. par intérim en vue de d&erminer 
s'il était possible de parvenir A des arrangements satisfaisants. pans sa réponse 
du 25 octobre, M. Khrouchtchev a accueilli favorablement l'initiative du Secrkaire 

&n6ral par int6rim et a accept6 sa proposition, qui servait les intkrêts de la 
paix. A la 1025bme séance, le 25 octobre, les représentants des Etats-Unis et de 
l'URSS ont port0 ces r6ponses A la connaissance au Conseil. 

Les repr6sentants de la République arabe unie, du Ghana et du Chili se sont 
f&icit& de la suite favorable donn8e de part et d'autre A l'appel du Sec&taire 

&nnPral; le moment était venu pour les parties d'engager les négociations avec le 
concours au Secrétaire g&m?ral par intérim. 
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ral des efforts qu'il avait &ployés 
en vue d'aider les deux gouve aenace que les &?nements 
survenus rdce it pesez sur la paix. 
Ils indiquaient en outre que, c nus a un certain accord en 

que le Conseil de 
sbcurité s'occup& de la question pour 1 

Cette question n'a pas fait llobjet d'une autre demande d'examen et n'a pas 

bte$ examinée par le Conseil de s&urit& depuis le 23 octobre 1962. 

53. P sws IONS DE SM ESPACE AERIEN 

Le 10 avril 1963, le Sénégal a info le Conseil de sécurité (S/3279/Corr.l) 
que, le 8 avril, quatre avions portugais avaient viol4 l'espace aCien s&&galais 
et avaient lâch& quatre grenades sur le village de Rougniack. Dens sa lettre, le 

Sénégal rappelait égalewnt qu'en décembre 1961 son territoire et son espace 
aérien avaient éti viol& par le Portugal B trois reprises. Devant la rkp&ition 
de ces inr&ents, le Sénkgal demandait la réunion du Conseil de sécurité pour 
examiner la question. 

Le même jour, le Portugal a d&laré (sj5281) qu'une enquête minutieuse 
conduite par son gouvernement avait révélé que l'accusation de violation du 
territoire sént?galais était dépourvue de tout fondement. A la date en question, 
aucun avion militaire portugais n'avait survols de rdgion voisine de la fronti&re 

du Sénégal. Concernant les accusations au Sénégal relatives a des violations 
antérieures, le Portugal avait &jà fait connaître sa réponse dans sa lettre en 
date du 10 janvier 1962 (~/5035). 

le Conseil de s8curit.6 a inscrit la question B l'ordre du jour de sa 102‘@me 

séance, le 17 avril 1963, et a invitd les reprksentants au Portugal et du Sknggal 
à participer, sans droit de vote, B son examen. le 18 avril, le conseil a &ales=rt 

&cid6 de faire droit aux deumndea des repr&entants du Congo (Brazzaville) 
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et au Gabon asêtre autorisés éi partici aa awa~~sio~f ei3 m&xâ opportun. Le 

conseil a examid La question de sa LO2B 2% sa 1031 

24 avril 1963. 
k 23 avril, le Maroc et le Ghana ont présent.4 un projet de rksolution 

(S/52g2) aux termes auquel le Conseil de sécurité déplorait toute incursion de 
forces militaires portugaises sur le territoire ais ainsi que l'incident 

survenu le 8 avril B Bougniack; demandait au Gouvernement du Portugal de prendre, 
confodment B sa déclaration dVintentions, toutes mesures utiles pour interdire 
toute violation de la souverainetd et de lrintégrité territoriale au Sén&pl et 

demandait au Secrétaire g&éral de suivre l'évolution de la situation. 
A sa 1032ème séance, le Conseil de s8curit.é a adopt6 le projet de résolution 

B l'unanimité (résolution 178 au 24 avril 1963). 
Le 7 mai 1965, le repdsentant au Sénégal a déclaré, dans une lettre adresde 

au PiBsident au Conseil de sécurité (~/6333), que les autorités portugaises 
avaient & diverses reprises viol8 l>espace aérien et le territoire sédgalais, 
qw ces violations allaient se multipliant et que des 
récoltes avalent été incendiis. Depuis l'adoption de 
de s&urit& en date au 24 avril 1963, Le tiuvern nt s&égalais avait eu B 
d&lorer treize violations de son territoire, dont certaines avaient ét& portdes 
à l'attention au Conseil de sécurit& en fhrier 1965. Devant les actes aes 

autorit& portugaises le Sédgal demandait que le Conseil de sbcuriti soit 
convoqui pour inviter B nouveau le Portugal B mettre un terme B la violation au 

territoire sfh?gaIlais. 
Le Conseil de sécuritk a inscrit la question & l'ordre au jour de sa 

3.205&me skance (12 mai 1963) et a invit les repr&entauts au S&dgal et au 

Portugal B prendre part, sans droit de vote, B son examen. IX 18 mai, le Conseil 
a kgalement akci& de permettre au reprdsentant du Congo (Brazzaville) de prendre 
part aux débats, comme celui-cl l'avait demandé. Le Conseil a examind la question 
au cours de cinq séances tenues entre le 12 et le 19 mai. 

A la 1210ème séance, le 18 mai, la Côte-d'Ivoire, la Jordanie et la Malaisie 
ont présenté un projet de résolution (~/6366/~ ev.1) tendant 8. ce que le Conseil 
de s6curit6 adplore profondément toute incursion de forces militaires portugaises 
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de suivre 1Wfoluticn de 

iti 3 adoptd ?b lkmx&nité le projet 

(5/53X2) que le Conseil de sicuritd se 

dvagression et les actes érence r&it&és & la République Dominicaine codxe 

ix et la s&urité internationales. 
Avant la requête dt dral de ltOrganisation des Ete&s 

dricains (OEA) avait tir0 et Y/5305) le Conseil de skcuriti, 

codormhent à 1~Article 54 de Lions Unies, des décisions prises 

par le Conseil de 1'OEA au suJe qci avait surgi entre la Ri lique 

Dominicaine et JiaYiti, et not nt d%ne dkcision du 28 avril tendant à crker 
un coroit& de cinq membres chargé dsétudier sus place les kvknements d.fkoncés par 
la Rgpublique Dominicaine et B &mander au Gouvernement dominicain et au 

Gouvernement hdïtien de coopker avec ce comit8 et de s*abstenir de tout acte qui 
risquerait de provoquer une rupture de la paix internationale. 

Le Conseil a inscrit cette question & l'ordre du jour de sa 1035&me skance, 
le 8 mai 1963, et a invit les repr&entants de la République Dominicaine et 
d*Haïti à participer, sans droit de vote, 8 la discussion. 

A la lO$&me séance, le 9 mai, le Président a attirk l'attention du Conseil 
sur le texte d'une résolution adoptke le 8 mai par le Conseil de L*~EA et prévownt 

une étude plus approfondie de la situation.par le Comitl des cinq ainsi que 
llilargissement, le cas &Ch&ant, de la composition de ce comitd. 

Par la suite, le représentant dTaïti a dkclar& que, tout en se réservad le 

droit de recourir au Conseil de s6curit8, son pays accepterait que le Conseil 



ddcide dlattendre les 

Conseil, prenant note 
st?ance, dtant entendu que la question resterait isscri 

Conseil. 
Le 30 août 1963, Haïti a de & (Sj54J.l) que 2.e Ccmseil de slcuritk se 

réunisse pour examiner B nouveau la question, car il est it que les nouveaux 

actes d'hostilité de la Rgpublique Dominicaine contre naçaient la paix 

et la sicuritk internationales. EaTti a retiré cepen 
3 septembre (S/5413), tout en indiqusd que sa d&ision ne d6 les 
Nations Unies de leur responsabilitk h l%gasd de la plainte d%aïti. 

La question nta pas fait l'objet d%ne autre de dtexsnten et nla pas 

&tcZ examinb par le Conseil de sdcuritb aepuis le 

Le 29 avrillp53, le Secr& ire g&&al a fait savoir au Conseil de sécurit& 

que, aepuis l*automne 1 , il avait &teé en consultati<hzs suivies avec les 
représentants auprks des Nations Unies des Gouver nts de la R&ublique arabe 
au Y n, de l'Arabie Saoudite et de la République unie au sujet de 
certains aspects de la situation au Yémen qui &aient d'origine extérieure, 
offrant aux parties l'aide dont elles pouvaient avoir besoin pour empêcher toute 
kvolution de nature $ menacer la paix de la rr?gion. A l'issue des enquêtes 
conduites sépar&ent par 1. Runche au nom du Sec&taire g&&ral et par 
PA. Ellsworth Wmker au nom des Etats-Unis dBAm&ique, le Secrétaire g&éral avait 

reçu s&par&ment de chacun des trois gouvernements int&essés la confirmation 
0ffLcielle de leur acceptation de conditions identiques ah aésengegement au 
Y&len . 

Le Gouvernement de l'Arabie Saoudite cesserait tout appui et toute assistance 
aux royalistes au Yf&en et interdirait aux dirigeants royalistes d*utili.ser le 
territoire de l'Arabie Saoudite pouf poursuivr? la lutte au Yémen. En même temps 
que l'Arabie Saoudite cesserait de venir en aide aux royalistes, la Rgpublique 

rait B coairtlencer B retirer au Ydmen les troupes qu'elle y 
avait envoydes 8. la demande au nouveau gouvernement, ce retrait devant se faire 



ilitariske devait être 
re tle la frontihe 

n et aes obsc rtiaux devaient être 
les caanditions du dksewagement étaient 

. Ils ckwaient e les royalistes 
n%aiexdt plus soutenus B territoire de l'Arabie Saoudite et que les 
forces de la R~~~b~iq~~ unie s%taient retàdes avec leur matkiel, par les 

s et les ports 1 Van Eorn devait se rendre dans les 
trois pays intéressés afin d*e ités de Tonctionuement d'un groupe 
d*observateurs de 3." concernant la mise en oeuvre des modalités au dksengagement. 

s un autre rapport @/532X) présent6 le 27 i, le Secrétaire gknkral 
te tenu des renseign iqués par le g&&al Van Horn, que 
observateurs cIes tiens Unies s la Agion était une nécessité 

vitale et que ces observateurs valent être envoyds dans les plus brefs d&lais. 

l'on estimait que La dude de la mission d'observation de 1'0 serait de quatre 
mois au plus. Le 7 juin, le Secrktaire g&dral a signal& au Conseil que 
l'Arabie Saoudite avait accepté d"ass r uL?e "part proportionnelle" des dépenses 
de l'opkation et que, de son Côt&, la République arabe unie consentait en 
principe B fournir une assistance ~QUI monta& bquivalazrt à 200 000 dollars 
pendant une pdriode de deux mois, ce qui reprdsentait approximativement la moiti& 
du coût de l*opération pendant ladite pkriode. Bien entendu, il n'était nullement 
exclu qu% la Pin de Bes deux mois, si l'on jugeait dcessaire de prolonger 
l~opdration au-del& de cette période, on puisse faire appel au Gouvernement de la 

Rdpublique arabe unie pour obtenir une assistance suppl6mentaire. Compte 'tenu 
de ces circonstances, la création de la Mission dtobservation au Yémen et la mise 
en route de l*op&ation de &me que le maintien de la Mission pendant une pgriode 

initiale de deux mois ne devaient pas avoir dtmcidences financikres pour les 
Nations Unies. 

ti 10 juin, a la demande du représentant de l'Union soviétique (S/5326), le 

Conseil de skurité a &tB convoqd pour examiner les rapports du Secrétaire g&n6raï. 
Dans.sa demande, le reprdsentant de 1WRSS ddclarait que ces rapports contenaient 



des propositions concernant les mesures que les 

pour maintenir la paix et la sbcurit 

de sécurit8 qu'il appartenait de pre 
exsmid la question de sa 1037èn1e 9 sa 10 

Un projet de r&solution c w53 
Maroc; il tendait à ce que le Conseil de s&urit& nOte 8VeC satisfaction l"ini- 

tiative au Secdtaire &&a1 et l'acceptation 

intéressées, aku3 d&engagement, ainsi que le fait que les Gouve 

l'Arabie Saoudite et de la République arabe unie &aient convenus de prendre a 

leur charge pendant une piriode de deux mois les d&enses relatives a la fonction 

fitobservation des Nations Unies. Aux -Germes de ce texte, le Conseil de sécurit6 

demandait instsmment aux parties mtéress&es de respecter les conditions de 

désengagement et priait le Secrétsire &kal d"entreprendre l*op&atiou 

d'observation et de rendre compte au Conseil de sécurib de lVappl.ication de 

cette d&cision. 

A la 1039??ma dance, le projet de dsolutioo a tsti adopt& 10 voix contre 

z&ro, avec une abstention (dsolution 179 du Il juin 1 par la suite, le 

mandat de la Mission d'observation des Nations Unies au '41 n a &tb pe?ricdi 

prorogg par le Sec&taire g&&-a3 aprés consultatàon des Etats res au Conseil 

3e sécurit6. 

Le 2 septembre 1964, le Sec&taire g&&xl a indiqu.6 dans un rapport 

(S/5927) qu'il avait décidé, étant donné les circonstances et confondment aux 

voeux formul& par les parties int&ess&es, de xettre fin aux activitk de la 
Mission dtobservation des ktions Unies au y  n le 4 septembre. 

Le 11 septembre, le Secrkaire g&&al a fait savoir au Conseil que sa 

dkcision de mettre fin aux activitk de la Mission le 4 septembre venait de 

prendre effet et que la Mission avait ces& ses activités B cette date. 
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ITOIRES SOUS 

ux pays africains ont demadk (3/5374) que le 
Conseil. de sécurité se réunzsse rapiCiement nr examiner la situation dans les 
territoires sous a nistration po aise. A l'appui de leur demande, les 
reprksentants africains déclaraient que le refus persistant du f&uvernement 

r aux résolutions de l~Assembl6e gch?rale et du Conseil 
de sécurité avait créé une nace sérieuse pour la paix et la sécurité 
internationales. 

Le Conseil de sécurité était également saisi d'un rapport d.at& au 19 juillet 
et d'une résolution (~/5356) adop'de le 4 avril 1963 par le Comitx? spdcial charge 
d%wkier la situatio n ce qui concerne l'appTLicatior.3 de la &?claration sur 
l'octroi de l~mdé ce aux pays et aux peuples coloniaux. \ 

Le Conseil de S&urit& a inscrit la question B l'ordre au jour de sa 
104Oeme seance, le 28 juillet, et a invité les Wnistres des affaires Btrangsres 
de Tunisie, du Eib&ia et du Sierra Leone, le Ministre des finances de 
Madagascar, et le Ministre des aPfaires dtrangkes au Portugal, 8. participer 

au débat. 
La question a été examinée de la 104G~me Z% la ~O&&IE séance, du 23 au 

31 juillet. le 26 juillet, le Ghana, le Maroc et les Philippines ont présenté un 

projet de résolution (S/5372) tendant a ce que le Conseil de sécurité décide que 
la politique au Portugal, qui prétendait que les territoires qu'il administrait 

faisaient partie intkgrante du Portugal métropolitain, était contraire a la 
Charte; condamne les violations, par le Portugal, des principes de la Charte et 

son refus d'appliquer les r&olutions des Nations Unies; requière le Portugal 
d'appliquer cinq dispositions recommandées par lfAssemb18e le 14 décembre 1962, 

en vue de l'octroi de lfind6pendance aux territoires pOrtUgaiS; invite tous les 
Etats à empêcher la vente et la fourniture au GouVerRemnt portugais d'équipemants 

militaires lui permettant de poursuivre ses mesures de répression; prie le 
gecr&aire g&&al d'assurer l'application de la résolution et de rendre compte 

au Conseil avant le 30 septembre 1963. 
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IJZ 30 juillet, le Venezuela a apPQrtb au Projet r&soluticn des trois 
puissances des amendements (S/5379) que hS auteurs 02-h fa32e 

suivante. Ces amendements tendaient no r 'I g?lWtP, 

"met gravement en danger" par "trouble gra cide que &JUS les Etat57 
doivent" Par "prie /t,uS les Etat27 de", afin de rendre le texte Plus acceptable, 
et & remplacer la date du "30 septembre 1963" par celle du "31 QCtObre 1963". 

A 68 lC49ème séance, le Conseil de sécurité a adoPté le Projet de rkolution, 
ainsi modifi8, par 8 voix contre z&o, avec 3 abstentions (Résolution 180 du 
31 juillet 1963). 

A la demande de 29 Etats Membres africains (j/346C), le Conseil de sécuritd 
s'est réuni le 6 dkembre 1963 pour examiner le rapport du ûecrkaire g&&-al 
(fi/5448 et Add.l-3) conformément & la rkolution &Opt&e par le Conseil le 
31 juillet. 

La question a été examinge de la 107 àlal.08 séance, du 6 au 
11 Gcembre. Le 10 d&cembre 1963, le Ghana a présenté un projet de rdsolution 
ayant Bgalement pour auteurs le Maroc et les Philippines, et tendant ce que le 
Conseil, notamment, note avec regret que les contacts kablis par le Yecrkaire 
général entre les reprkentants des Etats africains et ceux du Portugal n'avaient 
pu aboutir aux rémiltats souhaités; fasse appel B tous les Etats pour qutils se 

conforment aux dispositions de la résolution du Conseil en date au 31 juillet 1963; 
&$#Ire 1'inQbSerWXidQn par le GOuVeITIemtXd pOri?UgfhiS de Cette r&O&ÀtiOD; 

confirme 11interpr6tation de la libre d&ermination donnée par l'Assembl6e g&&ale 
dans sa résolution 1514 (XV); exprime l'avis qu<en accordant l'amnistie B toutes 
les Personnes emprisonnées ou exil&es pour avoir pr&onisi la libre détermination 
aanS les territoires, le Gouvernement portugais donnerait une preuve de sa bonne 
foi; prie le Sec&taire g&&al de poursuivre ses efforts et de faire rapport au 
Conseil le ler juin 1964 au plus tard. 

A sa lC83ime séance, le Conseil a voté S&ar&ment sur le paragraphe 3 au 
dispositif, tendant & ce que le Conseil &?plore l'inobservation par le Gouvernement 

portugais de sa résolution au 31 juillet, et a adQpt6 ce paragraphe par 7 voix 
contre zbro, avec 4 abstentions. 11 a ensuite voté sur l'ensemble du projet de 
réSolution, qu'il a adoptk par 10 voix contre zbro, avec une abstention 
(résolution 183 du 11 dkembre 1963). 
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le secr&taire 1 a fait savoir au Conseil de sécurit6 
i-t nt portugais aucun 

sures que ce gowe nt aurait prises pour 
r les r6solutfor3 gtWral. était en consultation 

avec le 60uve is et les repr&entants des Etats africains en vue 
is il ne pouvait encore faire ktat 

asau- r&ultat positif. 

Le Conseil de skcurïtk a repris l'ex 32 de la question à sa 125Ohe séance, 
le 4 novembre 1g65, B la suite a*- lettre dat&e au 28 jtinet 1965 &anant aes 

reprc%entants de trente-deux Etats res (S/6585) et dbne lettre datée du 
des représentants star, au 

Sierra Leone et re au Pdsident 

L&&ia, de la Tbmisie, de 

nt du Conseil, a invité les repr.&entants du 

ascar, du Sierra &a Portugal B participer 
la l268&me dance, le 

22 et le 23 novembre. 

A la 12 sknce, un projet de rkolution c a été présenté par.la 
Côte=.dYtvoire, la Jordanie, le Lib&ia, la aisie, le Sierra Leone et la 
Tunisie (S/6953/Rev.l) et B la l&@me séance, le fiésident a idormé le Conseil 
que Madagascar avait deman& B figurer j?armi les auteurs de ce projet 

(s/6953/Add.l). 
A la 126&ne séance, 3e représentant de l*Uruguay a présenté des smendements 

(s/6965) au projet de résolution cm, amendements qu'il a modifiés oralement 

et qui tendaient 8. remplacer, au paragraphe 1 du dispositif, les mots "met en 
pdril" par les mots <'trouble drieusement", et B supprimer les deux paragraphes au 
dispositif par lesquels tous les Etats G%aie& invitks a se conformer au 
paragraphe 6 de la résolution 180 du 31 juillet 1963 et B prendre toutes les 
mesures nécessaires pour empêcher la vente et la Tourniture a%Tquipement et de 

matiriaux destinés Et faciliter la fabrication et l'entretien d'armes et de 
munitions tant au Portugal que dans les territoires sous administration portugaise. 
L*emendement tendait en outre $ remplacer ces deux paragraphes par un nouveau 

paragraphe du dispositif aux temues duquelle Conseil priait tous les Etats Membres 
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de s'abstenir immédiatement d'offrir au gouver 
quelconque qui le mît en mesure de poursuivre qu'il exerçait sur 
les populations administdes par lui, ainsi que de prendre toutes les sures 
n&essaires pour empêcher la vente ou la fourniture au gouvernement portugais 
d'armes et d*bquipement militaires qui pourraient servir B cette fin, y compris 
la vente et la livraison d'équipement et de matériaux destinés & la fabrication 
et B l'entretien d'armes et de munitions devant être utilisées dans les terri- 
toires administrés par le Portugal. 

A la même s&nce, le Conseil de sécurité a votd sépar&ment sur les deux 
amendements pr&entés par 1Wuguay. Le premier amendement a été aaopt6 par 
10 voix contre e&o, avec une abstention, et le aeuxi&me amendement par 8 voix 

contre zéro, avec 3 abstentions. 
A la demande au représentant de l'Uruguay, le paragraphe du dispositif du 

projet de dsolution commun, oh il btait deman& B tous les Etats de prendre, 
skparément ou collectivement, toutes les mesures dcessaires pour boycotter toutes 
les Importations et toutes les exportations du Portugal, a également fait l'objet 
d’un vote séparé. Ce paragraphe a été rejet6 par 4 VOUE contre z&ro, avec 
7 abstentions. 

Le Conseil de sécurité a ensuite votb sur le projet de résolutlon cownun, 
compte tenu des amendements apportés par l'Uruguay et de la suppression db 

paragraphe du dispositif. Le projet de risolution aes sept puissances a été 
adopt6 par 7 voix contre ziro, avec 4 abstentions (rdsolutlon 218 au 

23 novembre 1965). Aux termes du dispositif de cette résolution, le Conseil de 
dcuritk 1) arîirmait que la situation qui résultait de la politique au Portugal 

tant a 1'8gwd de la population africaine de ses colonies qu'à L*&ard des Etats 
voisins troublait sérieusement la paix et la sécurit6 internationales; 
2) déplorait la carence au Gouvernement portugais qui ne se conformait pas aux 

résolutions antdrieures dU Conseil de s8curit.é et de l'Assemblt?e gt?nérale et ne 
reconnaissait pas le droit des peuples qu'il administrait a l*autod&ermination 
et a l'indépendance; 3) rkdffirmait ltinterprétation au principe de l'auto- 
d&zmination qui'figurait dans la résolution 1514 (XV) de 1'Assemblde génbrale 
et dans le. résolution 183 (1963) au Conseil de s&uritd; 4) faisait appel au 

, 
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Portugal pour qu*il donne s les territoires qu'il 

istxait au principe de l*autod&e laation dans les conditions énonckes au 

raphe 3 ci-dessus; 5) réaffirmait ~'~v~t~t~o~ urgente qu'il avait adresske 

au Portugal de : a) reconnaTcre nt le droit des peuples qu'il 
admiuistrait 3 l'autod&ermina-kion et B lqin&&edence; b) cesser imm&iatement 

tout acte de répression et retirer toutes les forces militaixes et autres qu'il 

employait B cette fin; c) pr er une amnistie politique inconditionnelle et 

cr8er les conditions permettant le libre fonctionnement aes partis politiques; 
d) engager des négociations, sur la base de la reconnaissance du droit B l'auto- 

détermination, avec les représentants qualifiés des partis politiques existant à 

l'intérieur ou à llext&ieur aes territoires, en vue du transfert des pouvoirs 3. 

des institutions politiques librement élues et représentatives des populations, 

confodment & la r&olution 1514 (XV) de l'Assembl6e g&&ale; e) accorder, 
imuddiatement apr&s, l'Indépendance tous les territoires qu'il administrait, 

conformknent aux aspirations des populations; 6) priait tous les Etats de 

s'abstenir immédiatement dtoffrir au Gouvernement portugais une assistance 

quelconque qui le mît en mesure de poursuivre la répression qu'il exerçait sur 

les populations qu'il administrait, ainsi que de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour empêcher la vente et la fourniture au Gouvernen?ent portugais 
d'armes et d%quipement militaires qui pourraient servir B cette fin, y  compris 

la vente et la livraison d%quipement et de matériaux destinés .3 la fabrication 

et a l'entretien d'armes et de munitions devant être utilids dans les territoires 

adminisids par le Portugal; 7) priait tous les Etats de Tair,e conna?tre au 

Secrktaire général toutes les mesures qu'il.5 prenaient pour appliquer les 
dispositions du paragraphe 6 de la pr&senti &Solution; et 8) priait le 

Sec&taire g&&al d'assurer llzpplication des dispositions de la présente 

r&olution, de fournir l'assistance qu'il estimerait nécessaire et de rendre 

' compte au Conseil de sécurité au plus tard le 30 juin 1966. 
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Dans une lettre du 11 juillet 1963 (S/5348), les repr&entents de 32 Etats 

africains ont deman&? une convocation rapide du ConseL de sécwit6 afin d'examiner 
ce qu'ils avaient décrit comme la situation explosive existent en Afrique du Sua, 

engendrke par la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain et son refus 
systématique d'appliquer les résolutions des Nations Unies sur la question. 

Le Conseil de sbcurit6 a examiné cette question de sa 105Oème à sa 1056kme 
dance, entre le 31 juillet et le 7 août 1963. 

Le Conseil de sécurit8 était dgalement saisi de aenx rapports (S/5310 et S/5353) 
semis par le Comité spécial chargfZ dtdtuaier la politique aIapartheid de la 
Rdpublique sud-africaine les 6 mai et 17 juillet 1963. 

Le Lib&ia, la Tunisie, le Sierra Leone et Madagascar, qui avaient étd 
d&igds par la Conférence des E%&s africains indépendants, tenue & Aaais-Ababa 
en mai 3963, pour représenter tous les Etats membres de l'organisation ae lQunité 

africaine, ont bté invités B participer aux réunions au Conseil. La République 
sud-africaine que le Conseil ae s&urit& avait également invitée à participer 

au débat, a fait savoir à ce dernier, le 31 juillet (S/5381) qu'elle avait aécia6 
de ne pas participer à la discussion, par le Conseil, d'une question qu'elle 

estimait relever uniquement de la compdtence nationale d'un Etat Membre. 
Le Ghana, le Maroc et les Philippines ont prkenté un projet de rdsolution 

(S/5384 et Coxr.1) aont le dispositif tendait 8. ce que le Conseil : 1) réprouve 
énergiquement la politique de lVAfrique au sua, qui perpétuait la discrimination 

raciale, politique incompatible avec les principes hnoncés dans la Charte des 
Rations Unies et contraire aux obligations de ce pays en tant -'Etat Membre aes 
Nations Unies; 2) de de au Gouvernement sud-africain d'abandonner sa politique 
a' et de discrimination conme le Conseil ae sécuritd l'y avait invité 

par sa résolution l.34 du ler avril 1960, et de libérer toutes les personnes 
emprisonnées, interdes ou soumises à d'autres restrictions pour s'être opposées 



6s ae boycotter toutes Les 
rter en Afrique au Sud aes 

de B tous les 
vente et h lte 5, de 

iti0i26 l<Afrique au Sud; et 
5) prie le Secrétaire g en Afrique au Sud et de 
faire rapport au Conseil de sécuritk le 30 octobre l-963 8~ P~US *a. 

sknce, le Conseil de s&curit8 a vot& sur le projet de résolution. 

3, mis aux voix s 5 voix pour, 6 voix contre, 
avec une stention, et dB pas reste au projet de dsolution a Bt6 

contre zéro, avec s (résolution 181 au 7 août 1963). 
rapport au Comitk $4 d'étudier la politique 

a1apf3rtheia de la Rgpublique s -africatie (~15426 et Ada.1 et 2) a été soumis 
le 13 septembre 1!%3. Le 11 octobre 1963, le Secrthire ghdral, con?? 

la rholution 1.81, a présent6 au Conseil, un rapport (~/5438 et Ada.1 $ 6) dans 
ient les réponses de 18Afrique au Sud et d'autres E.ts, rl sa 

nts sur l'application de la r&olution. 

Le 23 octobre, 32 Etats africains et asiatiques ont demac! (S/5444 et Aaa.1) 
au Conseil ae s4curitb s'examiner asurgence le rapport au Secrthaire g&&3l. 
au 11 octobre. Ils ont fait observer que la rkaction du Gouvernement sud-africain 
8 i'égi22a de la résolution lâi au 7 août avait été entihement dgative et que 

la situation dans le pays avait encore empird par suite aes faits rkcents qui y 
étaient survenus. 

Le Conseil a examiné la question de sa 1.0733ne B sa 1078éti~ séances, entre 

le 27 novembre et le 4 décembre. 
Le 3 décembre, la Norvège a soumis un projet de résolution (S/5469) tendant 

no Ut B ce que le Conseil : 1) e e tous les EXats à se conformer aux 
dispositions de la résolution 1.81 au 7 août; 2) prie iris nt le Gouverneaent de 

la République sud-africaine de cesser aiatement l'application ae ses mesures 

discriminatoires et répressives, qui constituaient Me violation de la Charte et 
ae la Déclaration universelle des droits de 1' ; 3) réprouve le fait, de la 

p&%rt du Gouvernement de la République sud-africaine, de ne pas avoir aOMk Suite 

aux appels contenus dans les rksolutions de l'Assemblée g&&ale et du Conseil de 
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sécurit&; 4) demande de 1 er toutes les 
personnes emprisonnles, a'mw=ki restrictions pour s'&re 

opposdes 8, la politique d'apartheid; 5) de de B tous les ttre fin 
diatement B la vente et B l'expdaition a% t&iels destin& 

& la fabrication ou 8. l'entretien dl s et de munitions en Afrique au Sud; 
6) prie le Secrétaire g&éral d'établir sous sa direction un groupe d'experts 
dminents et ae le charger d'&uclier les dthodes qui permettraient de régler la 
situation actuelle en Afrique du Sud par l'attribution inté~ale, pacifique et 

ordontde des droits de lth et des libertk fond ntales k tous les habitants, 
sans distinction de race, de couleur ou de croyance, et d'exsminer le rôle que 

l'Organisation des Nations Unies pourrait jouer dans la rdalisation de cet 
objectif; 7) invite le Gouvernement de la République sud-africaine & faire appel 

& llassistance de ce groupe pour réaliser la trwsfo ion pacifique souhaitée; 
8) prie ie Secrétaire gbn&al de continuer & observer la situation et de faire 

rapport au Conseil de sécurité, le ler juin 1964 au plus tard, sur l'application 
de la rkâolution. 

A la lO@&e séance, le projet de rdsolution de la Norvège a dtb adopt6 
B llunanimitb (résolution 182 du 4 décembre 1963). 

Le 20 avril 1964, le Secrétaire gén&al a fait distribuer son rapport 
(S/5658 et Corr.1 et Ada.1 B 5) au Conseil de sécurité sur l'application de la 

résolution 182 au 4 décembre 1963. Ce rapport contenait le texte de la réponse 
envoyde le 5 f&vrier par le Gouvernement sud-africain, qui qualifiait la 

risolution du 4 décembre du Conseil de "tentative sans préc&ent d'ing&ence 
ddlibér6e" dans les affaires intérieures de la Rgpublique sud-africaine et 

dklarait que toute forme de coop&atlon avec le groupe d'experts e?tait impensable. 
Ce document contenait Çgalement le rapport au groupe aIexperts. Par la suite, le 

crbtaire $&=&a1 a communiqu& au Conseil les réponses (S/5658/Add.l-5) aIEtats 
mbres concernant l'application de la rbsolution en question. 

Le 30 avril 4, 58 délégations ont aemma& au Conseil de s&urit& (S/5674) 
de reprendre l'e n de la situation grave régnant en Afrique du Sud, à la lumiére 
au rapport que le Secrétaire avait btabli et des nouveaux événements 
survenus en Afrique du Sud, no nt des condamnations à la peine capitale 
prononckes contre un pma nombre de leaders politiques africains. 

i 



reprendre l"e n de la 
et le 

tB sp&ial, aatb au 
6 1964 (s/5621) et dt2 25 

A la skance d'ouverture, le oc a a+d un projet de rksolution (S/5 
au Il ion et de celle de la côte-a'Ivoïre, qui, revis6 ensuite 
ses auteurs, tendait 8. ce qua le Conseil de sécurité d de in.5 

-africain a62 renoncer B l~ex&ution des personnes cou 

rt pour des actes rés t de leur opposition B 3.a politique d'apartheid, de 
ocès en cours en s le cadre des lois 

arbitraires de l'apsxtheid, et d<accorder 1' stie B toutes les personnes déjà 
isonnkes, iuterndes ou SO Se6 à d'aUtFeS FeStFiCtiOnS, et pIuS partiCU- 

aux accus& au pro& de Rivonia; invite tous les Rtats & exercer toute 
leur influence pour ner le Gouvern nt sud-africain B se confo 

dispositions de la r lution; invite le Secrkaire &&.-a1 à s 
l'application de la résolution et 13 fa%re rapport a ce sujet au Conseil de sdcurité. 

A la 1128&1~ s&nce, le projet de résolution révisk, a étd adopté 7 voix 
contre zkro, avec 4 abstentions (r&olution 1% du 9 juin 1964). 

Le 16 juin, la Norvège B laquelle s'est jointe la Bolivie a prksenté un 
projet de rksolution (S/5769) dont le dispositif tendait à ce que le Conseil de 
sécurité, notamment, condamne la politique d'apartheid du Gouvernement de la 
Rdpublique sud-africaine; rditère son appel au Gouvernement sud-africain pour 

qu'il remettre en liberté toutes les personnes emprisonndes, internées ou 
soumises à d'autres restrictions pour s'être opposées B la politique d'apartheid; 
adresse un appel au Gouvernement sud-africain pour qu'il renonce a l'exécution 
de toute personne condamnée & mort pour son opposition à l'apartheid, et accorde 

l'amnistie a toutes les personnes dkenues ou déf&&es aux tribunaux pour leur 
opposition B cette politique d'apartheid. Dlautre part, le Conseil prendrait note 

des recouiuandations et conclusions contenues aans le rapport au groupe d'experts; 
ferait sienne et approuverait en particulier la conclusion principale selon 

laquelle des %onsùLtations devraient rkmir tout le peuple de l'Afrique du Sud, 
qui pourrait ainsi décider de ltavenir de son pays & l'échelon national"; 
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prierait le Secrétair 
offrir pour faciliter ces consul.tations; et inv 

la conclusion principale au groupe d'experts et 
g&dral ses vues touchant ces consultations le 3 
Le Conseil aéciaerait 
de chacun ae ses memb 
et faire rapport au Conseil, sur la possibilité, 11efficacit8 et les incidences 
de mesures que le Conseil de sécurité po , selon qu'il convierdrait, prendre 

aux termes de la Charte; autoriserait le é atexpex-iis à prier tous les es 
de 1'OMJ de faire condtre au Corait& leurs vues sur les sures en question le 

30 novembre 1.964 eu plus tara. Le Comit6 achèverait son t trois mois au 
aprbs cette date. 

, en consultation 
ion professionnelle en vue de 

Sud-Africains de faire aes dtudes et de recevoir une f 
le Conseil r&t&erait l'appel ad h tous les Etats de 
mettre fin & la vente et à l'e s, de munitions et de véhicules 
militaires à l'Afrique au Sua, ainsi aGqtip-emnts et de Ciels destin& 

B la f8bric8tion ou B l'entretien aa s et de mwnitions en Afrique au Sud, et 
prierait tous les Etats Membres de prendre les mesures ils jugeraient appropdes 
pour persuader le Gouvernement sua-sfricain de se confo r B la résolution. 

A sa ll~$%e St?ance, le Conseil 8 aaoptg le projet de rkolution commun 

8 voix contre zdro, avec 3 abstentions (résolution 191 du 18 ~I&I 1964). 

DEDIS une dponse (s/5817) au 13 juillet, à. la lettre au Secr&.atie g&néral 

ttant le. résolution 190 au 9 juin 19, le reprisentant de l'Afrique au Sua 
a aécl=é que son gouvernement consi.&rait que cette résolution constituait une 
in@%ence de l'organisation aes Nations Unies sens les procédures judiciaires 
db2 mt mbre et qu'elle était donc tout B fait illlgale. 



au 13 juillet et il a 
plicatlion de 1 

ale et au Conseil de sécurit4 sait en revue les 

sud-africaine de 1963, et fafsait un 

sent6 ml Conseil 
possibilitd, llefficactté et les 

la politique d' 
deux autres rapports au Conseil (Ci/6453 et S/6605). Le 2 août, trente-deux Etats 

africains ont deum& la convocation du Conseil de s6curii.4 (s/6584) afin de 
reprendre l'examen de la question b la lmi&re de5 rapports pr&entés ~a;- le 

Comité d'experts du Conseil de sécurité et le C té sgciall. Le 15 octobre, 
le Libdria, Madagascar, le Sierra Leone et la Tunisie ont de dé au Conseil de 

participer au débat (~/6791). Toutefois, le 22 novembre, ils ont prié le 
Président au Conseil de remettre l'e n de cette question 8. une date ultérieure 

compte tenu de la situation grave existant alors en Rho&s%e du Sud et des 
fncidences ae cette situation sur la question de l'apartheid (S/@64). 

(Voir plus haut la question connexe 40) 



s une lettre du 2 août 1 
Maroc et de la Républ 

la situation en Rk&sie du Sud. leur lettre, les auteurs 

d&laraient qu'il était &Vident -Uni possédait tcms 
les pouvoirs nécessaires pour effectuer les ions Unies avaient 

demandges. Si le Gouvernement 
~u~r~e~nt de la Rhod&ie du sua, tel q.~~il 

C ndement aes forces terresfmx et a&iennes, et en fai.% tmtes les 

de la souverainet& à I'except5on de la reconaa%ssaace officielle, il en rfhulterait 
ix mondiale. 

Le Conseil Btait également saisi d'un 27 
pt&e sw la question de la Rhode'sie du Sud, le 20 juin 

d*&udiar la s~t~~t~oa ea ce 
claration sur l*octroi de lti uples coloniaux. 

Le 30 août, le Chaxg6 dlaffaires du CO ns une lettre 
(S/%M.Q) sigde au nom de 28 f-xicains, a donnd l'a i de ces Etats à la 
lettre des quatre puissances eu date du 2 août. 

Le 9 septembre, le Conseil de sfhrité a inecrY6 cette question à son ordre 
du jour et a invité les rephentants du li, de 1’ de la République 
arabe unie et du Tanganyika &. parti&er ?BJ de% . Cette question a bté examide 

de le. lC&me B 18 K6~me sé ce, du 9 au 13 septembre. 
Le 11 septembre, le Ghana, le roc et les Ehilippines ont pAsentA un projet 

de résolution (S/5425/Rev.l) tenaa h ce que le Conseil invite le Gouvernement 
du Uni b ne transfh-er à sa colonie de la ?&cwésie du sua, telle qu'elle 
&a ellement gouverde, aucun des pouvoirs ou attributs de la souverainetk 

avant l~inatitution d'un gouverne nt pleinement reprhentatif de tous les 
itants de la colonie; invite en outre le Gouvernement du Royaume-Uni 5% ne pas 

transf&er $3. sa colonie de la Rhod&ie du Sud forces armaes et aéronefs, com 
ait la Confkence de l'Afrique centrale, tenue en 1963; invite le 

/ . . . 



fin fisassurer un 

Le conseia a vo sur ce gsojet Le 13 se 1 y a eu 8 voix pour, une 
opt6 le vote nggatif &ant 

gé dtétudier la situation en ce qui 
tion SUT ce aux pays 

sdcurit& le 28 juillet 1$4. 
iqué au Conseil le 

~3.1) que l"on convoque C-I" iner La situation 

ré les résolutions rtinentes de 
ial et du Secrbtaire gbnkral et 

les appels r&t&és des chefs d%tat et de go rnement africains, le Royaune-Uni 
naavait pris aucune mesure pour ltapplication, à sa cokmie de la 
des principes énoncés dans la Déclaration sur l'octroi de lyin&pefldance aux 
pays et aux peuples coloniaux. Leurs gouvernements étaient profondément inquiets 
devant la détcirioration continue de la situation dans le territoire résultant 

notamment de l'intensification de la répression exercée contre les dirigeants 
nationalistes africains. La rhente décisiond*wganiser des Elections sur la base 

de la Constitution de 1961 constituait un défi lancé à 1'0 et a l'organisation 

de lknitk africaine. Les menaces du soi-disant Premier Ministre du territoire 
de proclamer l'in&pendance sans tenir compte de l'opinion de la population 
africaine cr&aient une sitüation da reuse qui constituait une menace a la Paix 
et B la s&urité internationales. Bans ces conditions, et compte tenu de la 

ssivité du Gouvernement britannique, le Conseil de sécuritk devait Se r&nir 
d'urgence en vue de prendre les mesures nécessaires de façon à ttre fin b 

l*&oLution dangereuse de la situation. 
/ . . . 
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id cette question lors de Sea 
, l2Oltme et l202&me sdances, entre le p 

B leur demande, le Conseil a invité les 

Le 5 mai, la Côte-dtIvoire, la Jordaaie et fa Lai&e ont pr&sent& un projet 
de rholution (S/6329/Rev.l) tendant net le Conseîl 1) prenne acte 
de la déclaration au Royaume-Uni en date du 27 octobre ; 2) prenne acte de 

Royaume-Uni convoquer une confkence constit 
3) prie le Gouvernement du Royaume-Uni et les ions Unies de 

est actuellement gouvernée, aucundes pouvoirs ou 
un syst&me de gouvernement 

dhmcratique conform&ment aux aspirations de la jorit de La population; 
6) demande en outre au Gouvernement du Royaume-Uni n'entretenue aes consultations 
avec tous les înt&ess& pour r&nir une confkence de tous les partis politiques 
en vue de prendre de nouvelles dispositions constituti&nelles acceptables pour la 

jorit du peuple de la Rhodésie afin de fixer une date aussi proche que possible 
pour l'indépendance; et 7) dkcide de maintenir la question de la Rhodhie au Sud 
B son ordre au jour. 

LVRSS a pr6sent6 des amendements (S/6332/Rev.l) au projet de rbsolution, 
qui tendaient B ce que Les paragraphes 3 et 4 du dispositifsoient remplacés par 

un texte demandant au Royaume-Uni d'annuler les ilections fixées pour le 7 mai en 
vertu de la Constitutîonde 1961 et à ce que le pa raphe 5 soit remanié de façon 
qu'il soit dit que le Royaume-Uni serait pri& de prendre les mesures nécessaires 
pour que la Rhodhie accède immkliatement à lein&pendance. 

A la 12(32éme s&ance, le 6 i, le Conseil de sécurit& a par 2 voix contre une, 
w?c 8 abstentions, rejet& les amendements sovi&iques. Il a ensuite adopté le 
Projet commun de r?holution par 7 voix pour et 4 abstentions (résolution 202 

/ . . . 



10 et 11 no 

Conseil de s&urit&. 

de cette question à sa .l257étne séance, 
e qui lui était fdte dans les 

(s/6896), at+s 
si/6897 et s/698), au 

) et au 11 novembre des 
essées au Président au 

A la 1257?me s&nce, le Président, avec lqassentiment au Conseil, a invité sur 
e les repr&entants 1"Algérie, de 1” e, du Pakistan, du Ghana, 

re, du Sierra Leone, au S&&al, du lï, de la Tanzanie et de la Nig&iz, 
et l25sme séances, les représentants de la Guinée et de l'Ethiopie 
a&at szms droit de vote. 

ment B,la proposition faite r la Jordanie à la l257krae séance, le 
Conseil a invfté les Gouverne gai et de la lique sud-africaine 
$ être reprksentés aux séances au Comeil de sécuritk sur cette question. 

A lec l2584m~ séance, la Jordanie a prr&senté un projet de résolution 
(S/6$?1/Rev.l) qui a &d adopté par 10 voix contre zéro, avec une abstention 

(r&oIxtion 216 au 12 novembre 1965). ns cette résolution, le Conseil de 
s6curit6 dcidait 1) de condamner la déclaration unilatkrale d*indépendance 

proclamde par uue miwrkté raciste en Rhcdésie au Sud; et 2) de prier tous les 
Etats de ne pas reconm&re ce régime minoritaire raciste illégal de la Rhodésie 
du Sud et de s'abstenir de prêter aucune assistance ir ce régime illégal. 

Aux l259&me et l26Oéme séances (13 novembre), le Royaume-Uni et la 

Côte-d'Imire ont prdsenté des projets de rksolution (~/698 et ~16929). IE 
dispositif du projet de résolution du Royaume-Uni (S/6'$28), tendait & ce que le 
Conseil de sdcurité : 1) refuse de reconnaltre la déclaration unilatérale 

d~ind&endance par l'ancien ré&ue en Rhodésie au sua come ayant une quelconque 
validit6 16gale; 2) réitère son appel & tous les Etats pour qu'ils refusent de 
recorinaître le régime ill&gal et inconstitut%onnel en Rhodsie au sua; 3) invite 

/ . . . 
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tous les Etats s'abstenir de toute 

&g$.me et, en particulier, a slabstenir es armes, de 1" 

ou du matdriel de guerre; 4) invite tous les nir au ~~verne~nt du. 

Royaume-Uni toute l'assistance et tout cessbues pour assurer 

l'application des nesures prises par ce ris les mesures d'ordre 
Bconomique et financier, afin de niettre 

SU& 

Le dispositif du projet de rfkolution prhenté r la Côte-d'Ivoire (S/i$&?), 

tendait à ce que le Conseil de s&urité constate que la ion résultant 
de cette déclaration d"ind&endance r le régime miner ciste illégal des 
cxhns constitue une menace B la paix et à la s&urité internationaLes; 2) déclare 
ill&gale la prise du pouvoir par le r&gime minoritaire raciste de colons en 
Rhodésie du Sud; 5) demande au Royaume-Uni et à tous les Etats de prendre 
i&diatement des mesures pour protéger la vie des quatre nillions d'Africains et 
des autres habitants du territoire qui s'opposent a cette dbellionj 4) de 
en outre au Gouverneuent du Royaume-Uni qu'outre les mesures qu'il se propose de 

prendre en ce qui concerne la situation en sie, il suspende la Constitution 
de l$l; 5) demande à tous les Etats de ne s reconna"etre le r&gime minoritaire 
raciste de colons et de retirer toute reconnaissance à tout Etat qui reconnalt 
ce régime; 6) insiste pour que la rébellion WF le régime minoritaire raciste de 
colons soit immédiatement écrasée et que la lggalitg et l'ordre soient établis 
dans ce territoire africain; 7) insiste en outre pour que la loi de la najorit6 
soit appliquée dans ce terriùoire sur la base du suffrage universel (un homme, 
une voix); 8) demande à tous les Etats d'appliquer contre le régime illggal de 
la Rhod&ie du Sud une rupture cornplete des relations &onomiques, y compris un 
embargo sur les fournitures de p&ole et de produits p&roliers, rupture complete 
des relations ferroviaires, maritimes, akiennes, postales, télggraphiques, de 

iocomaunication6 et de tous autres moyens de communications, ainsi que la 
rupture des relations diplomatiques et consulaires conformkaent à 1'Article 41 de 

Charte des tions Uniesj 9) d6cide de prendre contre le régime minoritaire 
raciste de colons toutes les mesures exdcutoires pr&ues aux Articles 42 et 43 de 

rt@; 10) autorise le Secrétaire g&&al à assurer im&diatenent la mise en 
oeuvre de la prksente risolution et & faire rapport. 



sticm de sa l26ll?me 

B, Ifs reRrése~~ats de la 

fie et clu Soudn ont été sur le 

rtfciper aux débats 

icaine et du rtugal, par lettres 
essées au Semétaire gédral, ont exprimé 

S être en mesure s’accepter llintitation du Conseil à être 
représentés lors de dkwxàsion de cette stion pour les raisons qusi.ls ont 

dance, le re~r~$e~t~nt tic a pdsent6 avec la Bolivie 
un projet de rksolutign Le Conseil a &cidé de 

le Conseil que la Bolivie et 
1'uruguay avaient 1 au dispositif de leur projet de 
rksolution (S/6955). Au cours au vote qui a suivi, le projet commun de rbsohtiw 

a été ahpté par 10 voix contre 2633, avec une abstentim (r&dution 217 du 
20 novembre i$&). Aux termes du dispositif de cette rbsolution, le Czxeï.3. de 

sécurit6 : 1) wnstatait que la situation résultant de la proclamation de 
ltindépendance psx les autorités illégales de Rhihod.&ie était un sujet de grave 
préoccupation, qu'il convenait que le Gouvernement au Royaume-Uni y mette fin et 
que son maintien dans le temps constituait une menace h la paix et B la shritk 
iuternatiokes; 2) riaffirmait sa résolution 216 (1965) du 12 novembre 1965 et 
la r&oI.ution 1514 (XV) de l'Asse lée g&érale du 14 décembre 1960; 3) condamua~t 
lausurpation du pouvoir par une té raciste de cdons en Rhodsie du Sud et 
considérait que la dclaration par cette minorité n"avaPb 
aucune validitk lggale; ti) pri -Uni d'houffer cette 

rdbellion de la minorité raciste; 5) priait en outre le Gouvernement du Roy&ume-Uni 
de prendre toutes autres mesures approprides qui se révéleraient efficaces pour 
atdantir lSwtoriti des usurpateurs et pour mettre fin diatement au régime 

minoritaire en Rho&sie du sud; 6) pri.ait tous les états de ne pas reconahtre 

f 
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cette autorité illégale et de n8entretenir avec elle relation dipl 

OU autre; 7) priait le Gouvernement du ~O&ER3J?ld.hà, 1.3 COnStitUtiOn de 19 

cessé de fonctionner, de prendre des mesures 2 pemettre au peuple 

de Rhodésie du Sud de ddcider de s?n propre avenir CO ment aux jojectifs de 

la résolution 1514 (Xv) de l’hssemble’e gé&rale; 8) pria%t tous les E%ats de 

s’abstenir de toute action qui aiderait et enCQwgerait le F&@I@ i~&%l et, en 

particulier, de s’abstenir de lui fournir des armes, de l’équipement et du 

matériel militaire, et de s’efforcer de rompre toutes les relations économiques 

avec la Rhodésie du Sud, notamment en imposent un embargo sur le pétrole et les 

prOduitFi pétroliers; 9) priait le Gouvernement du Royaume-Uni d’appliquer dkwgence 

et énergiquement toutes les mesures qu<il avait annoncées, ainsi que celles qui 

sont mentionn&es au paragraphe 6 ci-dessus; 10) priait 180rganisation de 11unit4 

africaine de faire tout ce qui était en son pouvoir pour der a 18application de 

la présente rkolution, conform&ent au chapitre VIII de Charte; 11) d&idait 

de maintenir la question à l”étude afin d8examiner quelles autres mesures il 

pourrait juger n6cessaire de prendre. 

Caris une lettre datée du 7 avril 1966 (S/7235), Le Royaume-Uni a demandé au 

Président du Conseil de s&urité de convoquer d’urgence le Conseil, l*après-midi 

même, afin d’examiner la situation résultant de lqarriv6e a Beira d’un pétrolier, 

fait qui risquait d’avoir pour consbquence l’entrée en Rhodkie de quantitis 

importantes de pétrole, en violation de l’embargo sur ce produit imposé par le 

Gouvernement de Sa Majesté conformément à la dtkision prise par le Conseil de 

sécurité dans sa rdsolution 217 du 20 novembre 1965. 
A la suite de cette demande, le Conseil de sécurit6 a repris l’examen de la 

question lors de ses 1276ème et l277ème séances, le 9 avril 1966. 
h la 1276ème sgance, les représentants du Sierra Leone et de l’hlg&ie, et 8. 

la 1277ème s6ance le représentant du Kenya, ont été invités par le R&ident, avec 

l’assentiment du Conseil, a participer au débat. A la L277eme s6ance, le 

représentant de la Grèce a également dté invité, à sa demande, à faire une 
déclaration. 

h la 1276eme séance, le Royaume-Uni a présenté un projet de r&olution 

@/7236/Rev.l) tendant notamment à ce que le Conseil, gravement préoccupé 

d 8 appre re que d’importantes quantités de pétrole pourraient parvenir à la 

/ . . . 
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ant constitue une menace 8. la paix; 
ttre que le g&role soit pompé 

dans le pipe-line de Gouvernement portugais de ne 
s recevoir $ ira de pkrole destin6 a la Rho&sie; 4) prie tous les Etats de 
router tous leurs navires dont on a lieu de croire qu"ils transportent au pétrole 

destiné B la Rho&ésie et qui feraient route vers Beira; et 5) prie le Gouvernement 

du Royaume-Uni d'empêcher, au besoin par la force, l"arrivée a Reira de navires 
a0 n a lieu de croire qu’ils trans trole destiné B la Rhodésie, 
et ilite le Royaume-Uni B saisir e pétrolier connu sous le nom 

amendements communs (S ojet de r&olution du Royaume-Uni. Ces 
ndements prdvoyzient apr&s le pretier aliaéa du préambule d$insérer les deux 

"Rotant que les mesures économiques n*ont Ras aonné les 
d'apprendre que au 

trole est parvenu en Rhod&ien; au itif9 de remplacer les 
mots "la situatisn en résultant" par "la situation existant en Rhodésie au sua”, 
et d'ajouter, après le mot "paix" les mots "et à la sécuritb"; après le 

paragraphe 3 au dispositif, d'insérer le paragraphe ci-apr&s : "z le 

Gouvernement sud-africain de prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher 
lVapprovisionnement en pétrole de la Rhodésie du Sud" ; de supprimer le paragraphe 5 

du dispositif et de le remplacer par le paragraphe ci-après : "Prie le Gouvernement 
du Royaume-Uni d'empêcher par tous les moyens, y compris par la force, l'achemi- 
nement vers la Rhod6sie du Sud de pétrole ou autres produits, et habilite le 

Royaume-Uni à prendre les mesures nécessaires pour assurer la mise en oeuvre 
imm&iate de la présente résolution'" ; d'ajouter les deux paragraphes ci-après 

à la fin audit projet : “Fric tous les Etats de pren&e cies mesures en vue de 

llinterruption complkte des relations économiques et des communications avec le 

Agime de la minorité de colons et d"utiliser tous autres moyens en conformité 
aes Articles 41 et 42 de la Charte"; “Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 

recourir à toutes mesures, y compris à l'emploi de la force armée, pour défaire le 

/ . . . 
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régime de la mfnorj.tf$ de colons de la Rbod&àie et pour donner ~~~d~~tement effet a 
La résolution 1514 (XV) de 1'Assemble'e gf’n&-ale’. 

A la 1277ème séance, le Conseil a votb sur les amendements communs (S/7243) et 
sur le projet de rksolution du Royaume-Uni (S/7236/R@~.l). 

Les amendements au préambule et au paragraphe 1 du dispositif ainsi que 
l'insertion de nouveaux paragraphes apres le paragraphe sr ont reçu 7 voix pour, 
z&o voix contre et 8 abstentions et n'ont paq été adoptés, n'ayant pas obtenu 
la majorit6 requise. 

Les amendements visant B. remplacer le paragraphe 5 du dispositif et à ajouter 
deux nouveaux paragraphes à la fin du projet de résolution n'ont pas non plus été 
adoptés, ayant obtenu 6 voix pour, zéro voix contre et 9 abstentions. 

Le projet de rt?solution du Royaume-Uni a alors été adoptg par 10 voix contre 

zéro avec 5 abstentions (résolution 221 du 9 avril. lg6Q). 
Le Conseil de s&urité a poursuivi ltexa.tnen de la questionde sa l27q&ue 

à sa 1285kme sdances, du 17 au 23 mai lÇ66, a la suite d'une demande contenue dans 

une lettre adressée le 10 mai 1.966 au R&ident du Conseil de sécurité (S/7285 
et Add.2) par 32 Etats Membres. Les représentants de l'Inde, du Pakistan, de la 
Zambie, du S6néga1, de 1'Algérie et du Sierra Leone ont été invités sur leur 
demande à participer sans droit de vote à la discussion. 

Le Conseil était saisi d'un projet de résolution dépos6 le limai par le Mali, 
la Nigeria et L'Ouganda (S/7285/Add.l) dont le dispositif tendait notamment à ce 
que le Conseil : 1) constate que la situation en Rhod&sie du Sud continue de 
constituer une m@nace a la paix et à la s6cucité internationales; 2) demande 

a tous les Etats d'appliquer les mesures en vue de la rupture complete des 
relations économiques et des communications avec la Rhod&sie du Sud conformément 
a 1'Article 41 de la Charte; 3) invite tout particulièrement les Gouvernements 
portugais et sud-africain à prendre immédiatement les mesures n&essaires 
conform6ment a 1'Article 41 de la Charte en vue de rompre les relations économiques 
et les communications avec la Rhodésie du Sud; 4) demande à tous les Etats et en 
particulier aux Gouvernements portugais et sud-africain de prendre toutes les 
m@sures n&cessaires pour empêcher l'approvisionnement de la Rhodésie du Sud en 

/ . . . 
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trole et en produits e au Royaune-Uni de prendre les 
spxitions prévues itre VIP de la C%arte en vue d*empêcher au moyen de 

forces aériennes, navales 512 texiestres tout ravitaillement de la Rhodésie du Sud, 

not nt en p&role et en prtitits p&roliers; 6) réaffirme les droits 
inaliénables du peuple de La ésae du Sufi B la libertk et 33. lfin&pendance, 
conformément à la Bklarati~n ccdenue dans la résolution 1514 (XV) de L'Assemblée 
générale, et recontxit le caractère légitime de la Lutte qu'il mène pour obtenir 
la jouissance de ses dro%s, tels qu'ils sont énoncEs dans la Charte; 7) demande 
au Royaume-Uni d"entreprendre des consultations avec les chefs des partis 
politiques africains en vue de lfétabltsseLEnt d'un régime conforme aux 
aspirations du peuple zimbabwe; 8) attire l"attention du Royaume-Uni sur les 
conséquences préjudiciables que pourraient entraher les présentes négociations 
pour l'Établissement d%n rdgime fond& sur le suffrage universel; 9) demande 
au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre toutes les mesures nécessaires, y 
compris ltusage de la force, pour abolir le régime de la minorité raciste en 
Rhodésie du Sud et pour assurer la mise en application diate de la résolution 

1514 (XV) de l'Assenbl&e générale. 
A la u85ème séance (23 mai) le projet de résolution a recueilli 6 voix 

contre une, avec 8 abstentions et n'a pas été adopté n'ayant pas obtenu la 
majorité requise. 

/ . . . 
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59. LFZTRE ADRRSS 26 3, - 

Le 26 décembre 19 ) que le Conseil de sécurité se 

réunisse d'urgence afi e contre la T uie pour 

actes d'agression et ingérence dans les affaires int&ieures de Chypre. 
La Constitution de Chypre> qui avait été incorporée au Traité de garantie 

signé en 1959 par la Grèce, la Turquie et le Foyauma-Uni, et approuvée par Les 

représentants des communautés chypriote grecque et chypriote turque, intenait 

une distinction d'ordre juridique entre les deux c autés afin d'assurer 
l'équilibre entre leurs droits et intérêts respect Rn outre, le Traité de 

garantie autorisait le Royaume-Uni, la Grece et la Turquie a intervenir conjointement 
ou séparément pour sauvegarder l'état de choses consacré par la Constitution. En 

décembre 1963, le Président de Chypre avait proposé d'apporter des a 
au nombre de treize, & la Constitution. Ces amendements avaient été i 

rejetés par la Turquie et par les dirigeants chypriotes turcs c 

modifier l'équilibre entre les deux c Par la suite, la situation avait 

rapidement empiré et des combats avaient éclaté entre groupes aimés de Chypriotes 
grecs et de Chypriotes turcs. 

A la 1085ème séance du Conseil (27 décembre), la question a été inscrite B 
l'ordre du jour et les représentants de Chypre, de la Gréce et de la Turquie ont 
été invités à participer au débat sans droit de vote. A la m&e séance, la Turquie 
a rejeté les accusations formulées par Chypre et déclaré que les 21 et 22 décembre 

les Chypriotes grecs avaient entrepris d'anéantir la population chypriote turque 
de l'Île et avaient voulu réduire a néant les droits qui lui étaient reconnus par 
la Constitution. 

Après un débat, le Conseil a décidé de lever la séance. 

Le 13 janvier 1964, le Secrétaire général a informé le Conseil. (S/5514) que le 
GouveFne~nt de Chypre, agissant conjointement avec le Royaume-Uni, la Grèce et la 
Turquie, lui avait demandé de désigner un représentant personnel qui serait chargé 
d'observer la situation. Le 17 janvier, $1 a informé le Conseil (~/5516) qu'il 
avait choisi le général P. S. Gyani C~TCBI@ représentant personnel chargé de suivre 
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15 février, le Ro 
se réunisse à bref dhi pmr pren sures appropriées en vue de régler la 

gerewe situation régi2ent è Chypre en tenant d e des droits et des 

jour, Chypre a nt (S/5545) que le Conseil de sécurité 
se r&misse d"urgence, ce croissante constituée par les 

nt turc, qui avaient rendu 
nger d'invasion de 1*4le aussi 

Conseil a examin6 question de sa 10 
37 fkrrier an 4 

séance (28 février), le Conseil. a déci 
Rauf Eenktash, Président de ut6 turque, B faire une 

provisoire. 
Le 2 mars, la Bolivie, le Brésil, la Côte-dVIvoire, le roc et la Norvège 

ont présenté un projet de résolution (S/5571) tendant nota nt & ce que le Conseil : 
invite tous les Etats Membres a s'abstenir de toute actio nace 
d'action risquant d'aggraver la situation dans la République souveraine de Chypre 
ou de mettre en danger la paix internationale; demande au Gouvernement chypriote, 
qui était responsable du maintien et du rétablissement de l'ordre public, de 
prendre toutes les nouvelles mesures nécessaires pour arrêter les actes de violence 
et l'effusion de sang & Chypre; invite les communautés de e et leurs 
dirigeants B faire preuve de la plus grande modération; rec nde la création, 

avec le consentement du Gouvernement chypriote, d'une Force des Mations Unies 
chargée du maintien de la paix B Chypre, étant entendu que la composition et 
l'effèctif de cette Porte seraient fixés par le Secrétaire général en consultation 
avec les Gouvernements de Chypre, de la Grèce, du Royaume-Uni et de la Turquie, que 

le CO ridant de la Force serait n par le Secrétaire général, auquel il rendrait 



compte, et que 1e Secrétaire g 
gouvernements qui fourniraient aes cont~~%e~ts h 
p&iodiquement au Conseil au fonctio~e~~~t de ce nde que Ia Force 

ait pour fonction, de faire tout ce qui était en son pouvoir pour prévenir toute 
reprise des combats et, selon qu'il contiendrait, de contribuer au maintien et eu 

r&ablissement de l'ordre public ainsi qu'au ret3w à une SituStiOn no 

recommande que la Force fût stationnée a Chypre pour trois mois, toutes les 
dépenses y relatives étant B la charge , selon les modalités ad ils conviendraient, 
des gouvernements qui auraient fourni des contingents et du Gouvernement chypriote, 

le Secrktaire général pouvant aussi accepter aes contributions volontaires 33 cette 
fin; enfin, recommande en outre que le Secrétaire général dCsigne, en acmra mec 
les quatre gouvernements, un médiateur qui s'emploierait, conjointement avec les 
représentants aes communautés ainsi qu'avec les quatre gouvernements 6 
B favoriser une solution pacifique et un règlement cmcerté du probleme qui se 
posait a Chypre, conformément 81 la Charte des Rations Unies et eu égard su 
bien-être du peuple de Chypre tout entier et à la préservation de la paix et de la 

sécurité internationales; ce médiateur devrait rendre compte périodiquement au 
Secrétaire général de ses efforts. 

Le projet de résolution aes cinq puissances a été mk aux voix a la 
llO2éme séance (4 mars). Le paragraphe 4 a été aaopté par 8 voix contre aéra, 
avec 5 abstentions et l'ensemble du projet ae résolution B l'unanimité (réso- 
lution 1.86 au 4 mars 1964). 

Dans un rapport (S/5569) présenté Le 29 février, le Secrétaire général a 
informé le COnSeil que, compte tenu des vues exprimées par les Gouvernements de 
Chypre, de la Grèce, du Royaume-Uni et de la Turquie, - nsi que des discussions 
qui avaient eu lieu au ConseiL,il se proposait de prok,,riger La mission au général 

Gyanl, au-de% du 2? février, pour une période supplémentaire d’un mois qui 
pourrait être modifiée si cela était nécessaire. 

Dans un rapport (S/5593 et Ada.1) présenté au Conseil de sécurrté le l.2 mars, 
le Secrétaire général a aéClaFé qu'il avait l'intention de doter la Force des 
Rations Unies a Chypre d'un effectif initial d'environ 7 000 hommes. 



serait env3 

aire 
ewmyée d"urgence 
) que le Conseil aecurité se régisse 

UPgence, Lrlvw nente de Chypre 

nts de cette f3ree seraient t&s 

Ls Bolivie, le Brésil, la C%e-d'Ivc&re, le 
un projet de résolution (S/5601) aux te 6 duquel le Conseil de sécurité 
réaffirmerait l'appel qu'il avait adressé & t3us les Etats ws pour qu'ils 
s'abstiennent, conformément & leurs obligations aux te s de la Charte des 
Nations Unies, de toute acti3n ou de tsute menace d1acti3n risqwnt d"aggraver 
la situation dans la République souveraine de Chypre ou de mettre en danger la 
internationale; prierait le Secrétaire général de pûursd.ze activement ses ef 

pour mettre en oeuvre la rés3lutian 186 du Conseil ae sécurité, en date au 
4 mars 1964, et prierait les Bats Membres de coopérer avec le Secrétaire général 
è cette fin. 

A la même séance, le Conseil de sécurité a ad3pté 81 L*unan 

de résolution des cinq puissances (réscdution 187 du 13 X-8 1964). 

Le 25 mars, le Secrétaire génkral a informé le Cûnseil (S/~5g~/A&.I.~) qulavec 
ll~ccord des Gouvernements ;Ze Chypre, de la Grèce, du Royaume-Uni et de la Turqu%e, 

il avait B cette date désigné M. Sakari S. Tuomi3ja c3 Hédiateur des tions 

Unies è Chypre. 



ce, entre les 18 et 

La Bolivie, le Brésil, la Côte-ciPmi 

les r6aolutWx3 l.86 et 187, des 4 et 13 

ce proJet de résolution a été 
Le 8 aoQt, la Turquie a 

sécur%tb se réunisse 
akmèréet3 et s ~r~~at~~, que des de l'air turque [avaient] 

ent turc pour qu"il cesse 
que ce fi&, contre 

re pour qu’il ordonne aux forces èes contri3lèes par 
de cesser le feu i 

ta-unis et le? R 

63 duquelle Consall de s&urité derait un cessez-le-feu 
rt de tous les intéressés; 

t de la Force des tiens IFaies 
re en vue du ré paix et de la sécurité; et inviterait toua les 

r de toute action qui po 



de à tous les g re fin aux s 01s de territoire 

z-e, effectués en wi tien de La souveraIneté de ce 

titien de la ix à Chypre de conlr8ler 

le cessez-le-feu et de r orcer ses s les zones qui ont été le 

des r&entes opérations 

et prie tous les intéressés de coopérer avec le C de la Force et de lwaer 

8 atteindre cet objectif." 

nt où le Conseil ae sécurité a entrepris, à sa 

res au Cons 

ie, le Brésil, la C&e-d81voire, le 

rvège ont présenté un projet de résolution c 

/ . . . 



consensus 

tions Un%es chaqée du 

de la résolution 186, du 4 
infomé de lrexécution par les p ies ixthssées aes 

séance, le Conseil de séeurit& a eaopté le projet de résaluti 
té (résolution 3. 

la période allant au 10 sept 

roc et la No é Un pFOjet de 

Conseil de sécurité : r 

une periode suppl ire de tr01s 

e rapporl a ét6 

te-d'Ivo%re, la Jor ie, ILFA Mdaisie et 
y ont présenté un p et de résolutiork (S/6247) visant à ce que le C 

ses résolutions térieures et invité les 
on et à coopérer plei 

-à-dire jusqu'au 26 juin 1965, statioan nt de la Force des Natbns Unies 
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e, ainsi que les 

ce, le projet de résolut2 

re (s/6581) ont a aé que le cmsefl ae sécurité se r&d.ss 

Le Conseil a inscrit les aeux a 

à ses l234ézne, 32jfSrae et 123 séances, les 3, 5 et 10 aofk 1965. 

Le Conseil était égal nt sais% de deux arts au Secrétaire 

aont les auteur5 

les Pays-Bas et 1 à ce que le ConseL 

particul-ier pris note au rapport au Secrétair 1 au 29 juillet 

re avaient prov 

rés0iutw 236, au 4 

à cette résolution, 

cr la situation. 
/ . . . 



ns une Lettre 

les faits réc 

Le Conseil a 
A l'issue du 

1 à toutes les 

Aù cours du d proJet de r&soluti 

ie et la C&e-dlIwolre oat propos6 des 

oJet de résolution ont 

Le Conseil aadopté B 1' oget de résolutbn c 
ifiée (résolution 219, du 17 déc r@ 1965). Aux te s du dispositif, 

ses réao~ut~~s 
r le président à ce, a décidé de pro1 

h-e de trou 
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Consei.1 SO11 ci.nqti 
t 

et de rt5solutiOn (s/7205) 

192, du 20 jnfn, 193, du 9 août, 
si que le comensuu8 expr 

4, et ses r&Olutions 201, au 
re 1965; il a pri6 

plus grande rnoadration 

tiens Unies Charg&e au 
intien de la 

fin de cette des progrès sensibles 
seraient acc s la voie d'une solution (dsolution 220 au 16 anars 1966). 

(S/7350 et Ada.1) sur 1' tious Unies 8 Chypre (péri0ae au ll mrs 
au 10 juin 1966). 

Le Conseil a e le rapport B sa l2fWme s&nce (16 juin) et a adopt6 à 
e r6solution (S/7358) présenté par l'Argentine, le Japon, 

ria, la ITouvelle-zé de, SOuganaa et les Pays-Bas. 
que le Conseil 1) ffirme ses résolutions 

antirieures ainsi que le consensus exprid perr le PrBsident à sa ll43èrne séance; 

2) prie inst nt les parties idressées de fsire preuve de la plus grande 
ion et de s'efforcer 1630 nt d'atteindre les objectifs du Conseil de 
6; 3) prolonge de nouveau une période de six mois, prenant fin le 

26 &cembre 1966, le stationne Chypre de la Force des tiens Unies, que le 

Conseil de s6cud.b a cr&e par sa résolution au 4 mrs 1964, dans le ferme e 
tte pdrioae, aes ès sensibles s la voie d'une solution 

orce ou d'en réduire 



Le 10 janvier 1964, le Pan 
rhnisse (S/55@2) pour examiner la grave sit 

Fait que cette 
situation &Lait due aux menaces deagression et actes d"agression des Etats-Unis, 

oint de 1qoF 

ricains (OEA) a info 
des Gousrernemnts des Etats-Unis et du P 

ricaine de la paix de 1" 
p5ur y Btudier la situation et pour rec 
r8gler le diff&end. 

c leur assent 
cid6 de se rendre au Pan 

rticiper au d8bat. 
Le Br6si.l a propos6 d'autoriser Le sident du Conseil de shmit6 B lancer 
el aux Gouverne~nts des Etats-Unis et du Pan pour qu'ils fassent cesser 

diatement les coups de feu qui Qtaient échar&s ainsf que l'effusion de sang, 
et B leur demander d'&pOSeF la plus extrelne mod&ation aux forces militaires 
plac6es sous leur commandement et aux populations civiles relevant d'eux. 

La proposition du Brhsil. a 6t6 acceptie par les repr&sentants des Etats-Unis 
et elle a eu l'appui de la joritb des res du Conseil, Btant 

entendu toutefois que la question demeurait inscrite à l'ordre du jour. 
Aucun nouvel ex n de cette question n'a ét6 de d6 et le Conseil de 

sBcur~t6 ne l'a pas examin6e depuis le ll janvier 1964. 



ites depuis la 

Xlt FeÇl2 tFQiS &ttFeS (s/%18, si5623 Ct 

territoire de 1s~ F6 

attaq~ effectde le 
FS contre un fort ac 

Djabal Bulaig, llaviation ique avait reçu l'ordre de lancer une contre- 

un nressage d'avertissement sur un 
de lvautre Ci%té de la frontière, à environ 1 mile 

de la localiti de Harib. Le R -Uni avait d&i& cette nesure uniquement dans 
l'exercice de son droit de 16gitime défense et après aes attaques dirig6es contre 
la Fbd6ration. 

Le Conseil de S&urit6 a inscrit la question B son ordre du jour à. sa 

llc6 séance (2 avril) et invité le reprhent t de la République arabe du Y6 
à prendre part au ddbat. Le Conseil a é tlt accéaé aux des de paFtiC%- 

pation au Gbat qu'avaient faites 1'1 , la Rkpublique arabe unié et 1s Syrie. 
11 a exemin6 la queetion de aa séance à sa llll& séance, tenues entre 

les 2 et 9 avril 1964. 

/ . . . 



Le 8 avril* la Cbte-d’ivoire et le 
1 le Conseil 

atibles avec les b 

l'action mllitajre britannique née 

les attaques et tous les incidents qui 
la Rgpublique arabe du Y&en et le R Sre preuve de la plus gr 

mod&ation afin d'hiter de nouveaux incidents et de r&abbllr la 
région; et prierait le Sedtaire g&&al d’user de ses bons offices pour tenter de 

rbgler les questions en.suspens en acc 
llllhue iance, le projet de 

zko, avec 2 abstentions (rdsolution X83 du 9 avril 
9 voix contre 

62. PLAINTE PWR AGRFSSIQ 

Le 10 avril 1964, le C 
dossier relatif à des agressions qui, selon ce 

es des Etats-Unis et du Sud-VLet- re le territoire e 

oage. 
(S/5697), alléguant des ' 

, confor nt à 1"Article 33 de la Charte, que le Conseil de sécurité se 
unisse sans a6lai. 

Le 26 mwi, le re cial du Gouvern nt de la Rhpublique 
iqu6 .eu Pr&iae au Conseil de s6cwit6 un 

de ce gouverne 
11Ehte séance (19 ) le Conseil de sfh dkci& d'inscrire cette 

a 4th invit&, sans 
Couseil a également 

, par 9 voix contre 2, d'inviter le reprdsen lique au Viet-Ram 

séance et à aee 1X24& 
et le 4 juin 1964. 

/ . . . 



SdxtiOn (S/5735) I dont la 
1 l@ C!Otmd. de sécurité, après avoir 

es et aes Fe ets qui avaient été expr 
e au sujet Ses incidents et des pertes en vies h 

en avaient résulté, aéglorerait les r la dtration 
en territoire cabo&ien; demanderait 

ensation juste et titable soit offerte au Gouwern nt royal au 
e; inviterait les responsables à prendre toutes les mesures appropriées 

ion de la frontière du Cambcdgep demanderait à 
tous les Etats et autorités, et en iculier aux rea de la Conférence de 
Genke, de recoma?tre et de respecter la neutralité et l'intégrité territoriale 

e; et déciderait que trois de ses res se rendraient dans les deux 
s et sur les lieux Ou sa& ts les derniers incidents, en vue a’exa- 

sures susceptible . Le projet de résolution 
outre que les trois 

rqqort à ce dernier jours. 

Le 4 juin, le Conseil de sécurité a voté sur le projet d.e résolution. Le 

dernier par aphe a. été mis aux voix sé nt et adopté par 9 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions. L'ensemble du projet de résolution a été adoptb à l'unanimit6 
(résolution 189 du 4 juin 1964). 

Le 5 juin, ie Président du Conseil de sécurité a désigné le Brésil, la 
rote-d'ivoire et le Maroc pour s'acquitter de la mission prévue. 

Le rapport (S/5832 et Corr.1) de I sion qu'avait envoyée le Conseil lui a 

été pdsenté le fl juillet 1964. les c ications concernant ce rapport ont été 

adressées au Conseil par la République du Viet-&m (S/5921), le Cambodge (S/5%.2) 
et les Etats-Unis (S/5955). 
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63. > 

Le 4 août 1.964, les Etats-Unis ont le Conseil cle séeuritb 
se Aunisse d’urgence pour e 

grsve créée par aes attaques i contre des 
guerre des Etats-Unis se trouven 

Le Conseil de sécurité a exemin8 la question à ses Y.14 et ll4lème séances, 
les 5 et 7 août. 

A la 1l)elème séance, le Prkident a do e d'un accord selon lequel 
le Conseil serait d&ireux de recevoir les renseig que la République 
démocratique du Viet- souhaiterait lui c 
discussion, soit de toute autre façon. Le 
recevoir de la même faqon les renseigneen 
lui CO iquer. 

A la suite des réunions du Conseil, des c 0x1s ont été regues des 

j 
Gouvernements de la République démocratique du Viet- 
la République du Viet-Nam (Si5892 et S/5906) en rGponse ride du Conseil 
ies invitant à lui fournir aes renseignements sur la question. 

Aucun nouvel examen de cette question n' été clé, le Conseil ne l'a 
s examinée depuis le 7 août 1964. 

64. LE!CTRE SSEEAUPEKESID 
LE3S 

Le 3 septembre 1964, le. Keleisie s demsndé (S/5930) la convocation d'urgence 
du Conseil de sécurité, conformément à 1'Article 39 de la Charte, en faisant valoir 
que le 2 septembre, vers minuit, un reT1 indonésien avait survolé le Malaisie . 
du Sud et x-gué un groupe important de parachutistes fortement a s dont le nombre 
Btsit esti à 30 environ. 

A se 114&m@ séance (9 septembre), le Conseil de sécurité a décidé, sans 
opposition, d'inscrire la question à son ordre du jour et a invité les représentants 
8.e 1 alaisie, de I'Lndonkie, puis des Philippines à participer au débat sans 



oit Cie vote. 

incidents qui s’étaient pro 

l'incident du 2 sept 
ties intéressées de n'é 

se reprcduisent; fe 

stion à. ses k 

nn projet de réso- 
Séc?urité regretterait tous le& 

Pe de la région; ddplorerait 
e de La plainte; demanderait aux 

ur éviter que de tels incidents ne 

me politique, créant ainsi une 

p&-e favorable à la poursuite &e leurs n&ciations; et rec 

qut5 conjoint pubU& 
conciliation prévue dans 

conjoint aurait bté constituée, elle devrait tenir le Conseil de 

séance (9 septembre), le Conseil de sécurité a voté sur le 
projet de résolution norvégien. 11 y a eu 9 voix pour et 2 voix contre; le projet 
n'a pas été adopté, un membre pe rient du Conseil ayant voté contre. 

Aucun nouvel examen de cette question n'a été demandé et le Conseil ne l'a pas 

examinée depuis le 17 septembre 1964. 

65. LETTRE, EN DATE DU 5 SEPTEPIBBB 1964, ADRESSEE AU PRESIDEMT DU CONSEIL 
DE SECURITEFAR LE REFBES PEWWE%T DE LA GRECE, ET LEXTRE, E3 
DATE DU 8 SEPTEWBE 1964, AU FRESIDm IN COMSEIL DE SECURITE 

PARLEREPRES PEZ3MNEZhJT DE LAGBECE 

66. LETTRE, EN DATE DU 6 SEPTEKBBE 1964, AD SIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT LA!WiQUIE 

Le 5 septembre 1964, le représentant de la Grèce s'est plaint (S/5934) qu'une 
série de mesures de plus en plus hostiles prises récemment par le Gouvernement turc 
aient atteint leur comble avec l'expulsion de résidents grecs d'Istanbul, expulsion 
qui avait pris le caractère d'une déportation massive. Etant don& la situaticrn 
dangereuse qui rdsultait des mesures déjà prises par la Turquie et afin & prévenir 



d’autres actes de 
ns les meilleurs &Slais 

elB l'attention au 

Premier Ministre turc avait faite le 4 sept 
de son pays, d&laration qui rendait d' 
de convocation au Conseil. 

gente, sa 

Le 6 septembre (S/5935), la Turquie a prié le sident de comoquer une 

prendre aes mesures appropriées pour 

orités de Chypre, et après avoir accusé le PT inistre de 1% Grke d'avoir 
rt aes ticlarations be3.Iiqueuses une guerre totale, 1 

nication ajoutait que la Turquie de derait au Conseil de s6curit6 d'envoyer 
sans délai une mission d'enquête dans 1 gian intéressée. 

A sa Wt6ème séance (11 septembre), le Conseil de sécurité a 
objection, d'inscrire ces deux questions (65 et 66 ci-dessus) à son ordre au jour, 
et a invité les représentants de la Grèce et de La Turquie à participer, sans droit 
de vote, à la discussion relative à ces questions. Le aébd s'est poursuivi à 
la 1147ème séance, le même jour, et le représentant de Chypre a été invité, sur sa 

de, B participer à la discussion. CO aucuu autre orateur ne souhaitait 
prendre la parole à 18. fin de la séanceI le Président a annoncé que la date de la 
prochaine réunion au Conseil sur la question à L'orare au jour serait fixée après 
consultation entre le Président et les membres au Conseil. 
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68. DE 
Ix3 

la Belgique et les Etats-Unis (S/6055 et S/6056) et deux 
jûurs plus tard, l'Italie (S/&IS) ûnt appel6 I'atteatiûn du Conseil de sécurité 
sur les dangers auxquels étaient exgzsés les étrangers résidant 8 Stanleyville, 

lesquels plus de 1. 

bèrent les ztages s'étaient 
heurtés au refus de ntir la sécurité des civils &I Stanleyville; dans ces 

ndos belges transp3rtés par des avions des Etats is avaient été 
parachutés 8 cette fin quelques heures plus tôt dans .ls région de Stanleyville. La 
République démocratique du Cong3 a ï.nfûrm& le Conseil. (S/6060) qu'elle avait 
aut3risé 1'3pération de sauvetage et le R3ysume-Uni lui a fait savoir qu'il avait 
accédé B la demande des Gouvernements belge et américain, qui sûuhsitaient utiliser 
les installatizns de l'?le de l’Ascension. 

Le ler décembre, la Belgique et les Etats-Unis ont annzncé (S/6075) que la 

mission de sauvetage, après avoir réussi à libérer le plus grand nmbre psssible 
d'otages, avait quitté le Congo le 2$9 n3vembre 1964. 

Par une lettre datée du ler décembre 1964 (S/~OT~ et AM.1 & 5), 22 Etats 
Membres ont prié le Conseil de sécurité de se réunir d'urgence pour examher la 

situation qui s'était créée en République dém%ratique du Congo 3 la suite des 
opérations militaires lancées à Stanleyville et ailleurs par les Gouver nts 

belge et américain, avec le conc3urs du R3ysume-Uni. 11s considéralnt que ces 

.op&ati3ns constituaient une intervention dans les affaires afrfcaties, une 
violation flagrante de la Charte aes Hations Unies et une menace B la 
sécurité au ,conti,nent kricain. 

; '. .I ,, 



ns un mes5a~e 
R&ubliqu@ démoc au C3nseiP 
de s&uriti pour exami lx3 les effaires 
int&ieures du Congo de divers pays qui aidaient le nt rebe3.h au Congc-. 

Il a citk k cet égard l'Algérie, le Soudan, le Ghana, la R~~~b~~q~e arabe unie, 
le régime communiste chinois et l'URSS. 

A sa ll7Ohme séance, le 9 décembre, le Conseil a décidé par 7 voix contre 4 

d'inscrire a son ordre du jour la plainte des 22 puissances et celle de la 
République démocratique du Congo. Les FepréSentSntS -h 53 la Guinée, du 

Ghana, de la Belgique, du Congo (Brazzaville), de 1"Algéri li, de la 
RGpublique dGmocratique du Congo, de la Rigéria, de la République arabe unie, et 

plus tard, du Burundi, du Kenya, de la R&mblique centrafricaine et de la 
République-Unie de Tanzanie ont demandé à rticiper a la discussion et ont été 
invit& h le faire sans droit de vote. 

Le Conseil a discuté cette question de sa 117Okme & sa ll78ème séance, à sa 

n8lbrne séance et de sa n83ime B sa II~~&E séance, entre le 9 et le 30 ddcembre. 
Le 28 décembre, la Côte-d'Ivoire et le Narac ûnt présenté un projet de 

résolution (S/6123/Rev.l) tendant Ii ce que le Conseil : 1) nde B tous les Et;ats 
de s'abstenir ou de cesser d'intervenir dans les affaires intérieures du Congo; 
2) lance un appel en vue d'un cessez-le-feu au Congo en conformité avec la 
résolution de l'Organisation de l'unité africaine du 10 septembre 1964; 3) estime, 
conformément a la même résolution, que les mercenaires devaient être retirés 
d'urgence du Congo; 4) encourage l'OUA h poursuivre ses efforts pour aider le 
Gouvernement de la République démocratique du Congo a réaliser la réconciliation 

tionale conformément a sa résolution du 10 septembre; 5) prie tous les Etats 
d'aider L'OUA dans la réalisation de cet objectif; enfin, 6) prie le Secrktaire 
général de l'Organisation des Rations Unies de suivre la mise en oeuvre de la 
résolution, de suivre la situation au Congo, et de faire rapport au Conseil de 
SéCUFité au moment approprié. 



29 avrri 1%5, les 
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ConseiP de sécurité SUF tcms 33s as de la si%Llation; 5 ) invite 
Conseil de séeurilé des mesures qdelle 

à cooph-er avec le Secrétaire général de 18@gsnisation des 
Nations Unies sux fins de donner effet à la résohtion. 

A la 1208ème séance (14 *nie, la Malaisie et la Côte-dlIvoire ont 
présenté un projet de résolution (S/6355) de un strict cessez-le-feu, 
invitant le Secrétaire gén&-al à envoyer d"mgence un re@sentsnt dans la 

Ré lique Dominicaine, afkn de re e comp%e de la situation au Conseil de sécurité 
et faisant appel à tous les intéressés &ms nicaiix? pc8u.F qu'ils 
coopèrent avec le représent Secrétaire généra 

tâche. 
A la &IIIE séance, le projet de r& ion des trois nces a B%d adoptd à 

lfunanimit~ (résolution 203 du 74 . 
Après avoir étudié des rapports du Secrétaire gén&al sur la situation grave 

qui existait à Saint-Domingue (~16358, ~16365, ~16369)~ le Président au Conseil, à la 
l2l2ème séance (10 -i) a; avec l'accord du Conseil, fait une déclaration dans 
laquelle il a prié le Secrétaire général, compte tenu de la résolution 203 (1965) 
et conforkuent au aés* unanime des membres du Conseil, de faire 
représentant à Saint-Domingue du désir du Conseil de sécurité qu'i 
dqurgence ses efforts à obtenir une suspension iddiate des hostilités afin que la 
tâche humanitaire de la Croix-Rouge qui recherchait les morts et les blessés ffit 
facilitée. 

A sa l212ème séance (19 mai) Le Conseil a également entendu, confo ment à 

Farticle 39 au règlement intérieur provisoire et à sa akcisjion au 14 mai, les 

déclarations de 11. RubBn Brache, qui représentait le "gouvernement constitutionnel"' 

et de M. Guaroa Veldzquez, qui représentait le "gouvernement de reconstructfon 
nationale" de la République Dominicaine. 
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atant donné qu'il y  a eu 5 vaix pa”r, une va-ix cantre et 5 abstentions. 
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Le 2 juin, llOEA R fait savoir au Conseil (S/~~OI) que la Ditihne Réunion de 
ion des ministres des relations extérieures avait aédak4 de constituer 
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après un a6bf3-6 de ~~~~a~~e* le Conseil a aéeia6, 
le 2 fdvrier, par 9 voix contre 2, avec 4 abstentions, a@hscdre la question ii SQB 
ordre du jour. 

L’ordre au jour t été adopté, le Présiaent au Conseil a su&& que des 

cQnsuJ.tations officieuses et pi es aient lieu en vue de aekiaer de la façon la 

Plus efficace et la plus appropriée de mener le ae%at à l"avenir. Sa suggestion 
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26 février, le PrBsiaent au Conseil a tr s au Semétaire 

xte a’me lettre qut il 
et gui portait sur les consultations officieuses et priv6es qu'il avait 

au 2% f6vrier (S/Tln), au ler 

représentants de 1 

cun des observationa 


